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1

1
Paix – Travail – Patrie Peace - Work – Fatlrerldnd

REGION DE L’ADAI\I/tOUA ADABIAOIJA REGION

1
DEPAlïl'EMENT DU FARO ET DEO FARO AND DEO DIVISION

PREFECTtII iE DE TIGNERE TIGNERE DIVISIONAL OFFICE

1 STRUCTURE INTERNE DE GES'l'ION DES AIAlïClIES PUBLICS Il\“l'l:ltNAL ADMINISTRATION STRUCTURE OF PUBLIC
CONTRACT

1

1

1

1

1

/

:Tï5.TIf/TzB2b.. 7:':::if ,":":""TIlt„,'IJE"i.iT.„fiT: :l'IP!'’1::'',tT,:,iE
PRODUCTIFS EQUIPES DE PA'lll DANS CERTAINES LOC,\LITES DES ARRONDISSEMENTS
DE MAYO BALEO (03) E’J,' 1)E TIGï\"ERE (03), DEPAR'I'lC MENT DU FARO ET DÉO, RÉGION
DE L’ADAX'IAOL'A, EN PROCEDURE D’URGENCE

I- Objet de l’Appel d’Offres

Le Préfet du Départellrent du Faro et Déo à ’l'igrrèrc. .'\tllorité Contractarrte lance en procédure

d’urgence pour le compte dll ï\’LinisLrc de l’Econorllic, tIc la IJjanification et de l’Aménagement du

Territoire, Maître d’Ouvrage, llll Appel d'Oflïes NaLïorlal OII vt'l L pour la réalisation de six (06) forages

proclucLifs équipés de pompe à nrotriciLé humaine dalls ccrLaillt is localités des Arrondissements cIe ï\tayo

Baléo (03) et Tigrlèrc (03), DéparLcnrerrt du Faro el 1)éo, liégion de l’Adamdoua confornrénrerrl au
tableau suivant :

1

1
NO ARRONDISSEAIEN'I'S NOAIBltE 1.11.: U DIT

Maternelle de DOUALA\’EL01 l'.l'I

(:ES Bilingue Mayo DJARANDI01

Q tJÂRTIER SABONG,tRI01

ko L; BAD JE01

1 ,\-1:611 /\LME01

'i*..\ l,_.\ R E01

Xl AYO B/\LEO

1

1

1

Il – Participation

La participation au pré,;CII t. Appel d’Offres est OII vert.11 à égillilé cle conditions aux Entreprises cIe droit
caIrrt:rounais. jrlsLifianl des capacités tcclrrriques et financières l)iitll 111 réalisation des travaux objets du pI'éserrl

Appel d’O l'fïes.

III – Financement

Les travaux objets du présent Appel d’Offres sont filralrcés brrr le Budget du A’IINEP/VF, Exercice 2025,
Irrlputation : 94 195 05 110000 523412 pour un coût total de : 5] 000 C)00 (Cinquante Un Nlillion) de Francs CFA.

1

1

IV – Consultation du Dossier (l’,\plrel d’Offres
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Le Dossier d’Appel d’Offr'cs ltt'lll ôt le consulté aux jours et ]reurcs l)uvrables à la Préfecture de Tignère
dès publication du présent Avis.

V – Acquisition du Dossier d’Appel tl'Offlt's

Le Dossier d’Appel d’Offres llf'lll Ôt re oI)161111 à Id Préfecture de 'Fignère, dès publication du présent avis,
corrtrc présentation d’une quittanct: tle \-cl$cnlent au Trésor Public d’mlle somme non rcmboursablc dc 60.000

(Soixante Àlille) de francs CFA.

VI – Remise des offres

Clraque Offre rédigée en frallçais oil en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06)

copies marquées comme telles devr'011 t. êl le (léposée à la Prél'ecturc du Dél)al'tement du Faro et Déo, au plus tal-cI

le 18 AOUT 2025 2025 à 14 h''11"cs 't 'le'''' po'te' I" ”pion :

TREC”::::TD?I'R’G’;hT;E"J:'IIJ: tI:\T,:::'DÊI:’ÉLIS,=:1'ÉÏT{770'TF'O”R?G5ESJykOgI2C5TI T:
EQUIPES DE POMPE A MO’FRI CI'l' I: 1 I l; '\1_'\INE DANS CERTAINES LO(:_'\LITES DES AR RONDISSEÀIENTS

DE MAYO BALEO (03) ET l'IGN ICI{ IC (O:i), DEPARTEMENT DU FARO E'l' DEO - REGION DE L’ADAM AOUA

« à rr’t)lrvrir qu’en séance de DEPOUILLE)'IENT »

VII – Receval)ilité des offres

Chaque soumissionnaire clcvla .i€)incIte à ses pièces administratives une cdution de soumission (conforn1 c

au modèle joint en annexe) établie pir l IIno !)a nque de premier ordre agréée par le Ministère en cllarge des Finances

et dont la liste figure dans ]d pièce 12 tlll DAC), d’lln molrtant dc 1 020 000 (Un Million Vingt nlille) de francs
CFA, et valable pendant trente (30) jollls all-delà de la date originale de validité des offres.

Le cautionnement provisoirc sera lîlréré d’office au plus tard 30 jours après l’expiration de la valiclité des

offres I)our les sorlmissionnaires lr’a)-ait t. 13 ils été retenus. Dans le cas où lc soumissionnaire est adjuclicataiI'c d11

marclré, le cautionnement provisoire sera liliéré après constitution du eau Lionnement définitif.

Sous peine de rejet de l’offre, les all tres pièces administratives reqrlises (en cours de validité) devront êï1't'

impérativement produites en origiIra lll 1:1 CII copies certifiées confornrcs par le service émetteur, datant de moins

de trois (03) mois et valides le jolll tIc l’ouverture des plis, conforrnélnent aux stipuldtions du Règlement
Particulier de l’Appel d’Offres.

Elles devront obligatoirement être cil cotirs de validité conforménrent à la réglementation en vig11eur.

VIII – Ouverture des offres

L’ouverture des plis se fera CII 1111 (01) tcnlps le 1 8 AOUT 2025 /2025 à 15 heures précises
dans la salle de réunions de la PréfccLtrrc tIc 'Fignère, en présence des sourllissionnaires.

Seuls les soumissionnaires petI\-r:IIt. assister à cette séance dtouverture ou s’y faire représenter par une

personne (même en cas de grouperllcrrt) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier et dumenl
man datée.

IX – Délai d’exécution

Le délai d’exécution prévu par l’AtI t fIl-i l 6 Ctllltractantc est de trois (03) nlois à compter de la date de notificaLi011
de l’Ordre de Service de démarrer les 1 la\-alix.

X – Principaux critères d’évaluation

A- Principaux critères éliminatoires
1. Absence de la Caution tIlt solrlllission ;

2. Existence ou détention (l’lllle pièce falsifiée dans le dossier adlninistratif;
3. Fausse déclaration dans le dossier adrninistrdtif;

4. Non-respect des spécifical iOIIS techniques du DAO ;

5. Non production de sous'(]61 ails (les prix ;
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1

1

6. Absence du récépissé llc consignation délivrée pitI la C:I) I:C

7. Absence d’une pièce atlrninistrative

8. Existence d’une pièce adnrinistrative non conI'ornrc cl lltJll régularisée dans les 48 heures

Principaux critères techniques de qualification

Les critères relatifs à la qualification des candidats, qui seront 6\’alllés de manière binaire (satisfaisant ou noir)
porteront sur:

- La capacité financière (Attesta l ioll de solvabilité, Clriïfre tl’allairl'.-. cautions) oui/non;

- Les références cle l’Entreprise cIaIIS les trd\'aux sinrildircs oui/non;

-L’expérience et la qualificdtiolr 1l11 personnel d’encadrcrueIrt oui/non;

- L’organisation et la nlétllodologîe d’exécution du travail oui/non;

.La disponibilité du matériel et tIcs équipenrents essentiels oui/non;

La noir obtention de 70% des cr’ilèrcs entrailre l’élinlinaLiorr tIe l’ollit I.

XI – Durée de validité des offres

Les sounrissiorrrraires restent crlgngés par leur offre pcndarr t une tllll-611 lle 90 jours, à partir de la date limite fixée
pour la rcnrisc des offres.

XII – Attribution du marché

Srrr proposition de la Cornmissit)Il DéparLenlenLale de Passatioll tl,'.- _\iarcllés Publics, le Préfet du Départenrent
dll l?aro et Déo, Autorité Collt racl.anI.c aI Lribuera le ï\Iarcllé llll solrmissionnaire dont l’offre, est (lualii'iée
aclnlinistrati\-cnrclrl, Lcclrniqtlclllcrrt et ayant préserrLé l’offre l'illallt'if'l'o la moins-disante après vérification de ses

prix et jugée stllisLa11tiellelnellt t'olrl'orrrle au Dossier d’Appel d’Olll't's.

Xlll – Renseignements complénrcrrtaires

Les renseigncrncnts conlplérncn 1 ilires dlorclrc technique peuvent être tiliLenus tous les jours, aux heures ouvrables,
arrprès de la l)réf'ectrlre (le ’Fignèlc.

1
1

1
1

1

1

1
1

1
1

I., Préf$“au Départen;
mJ

(AutoritCa

13 é

p Faro et Déo,
’acÎb nt e

_'\nlpliations :

- llINÀIAP /YDE
- DD B/III\EPAT/FD

- ARA/IP (pour publication au J DA’I)
• DDÀ’IAP (pour INFO)
- CDPÀI
- ARCHIVES

=M. 8

Admlndstrateur avi1 p
Hors Echell1

1

1

1

1

1
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1
REPUBLIQUE DU CA )lleRO UN liEPUlILU’1 C OF CA&Il:ROOh’

Paix – Travail – Pa llic 1

i

Peace – \\'ol'k - Fatlrerlanrl

REGION DE L’ADABI/\fJ UA ADAM/\OUA REGION

DEPARTEMENT DU FAllf) ET l)EO F,tRO AND DEO DIVISION

PREFECTUIIE DE l’If:NI:liII

,=,:,»,.: IT::::::::-::::;;::::„„„.„, J
CON’TR,'\C’l'

STRUCTURE INTERNE DE GESTiON I ) l'IS )IAIt(;IIES PUBLICS

OPEN NATIONAL INVITATION -Ff) TICNDER N'x’ /ONIT/Il'1.9/D’FB/FN/2025 OF /2025 FOR THE

CONSTRUCTION OF A PRODUC-l' IVE DRILLIï\G IN KOUBADJE, 1.1’CEE ALI11E, TAP,\RE, ECOLE

MATERNELLE DOUALAYEL, CES BILINGUE MAYO DJARANDI, QUARTIER SABONGARI, MAYO BALEO

AND TIGNERE SUBDÏVÏSIONS9 FARO AND DEO DIVISION9 ADABIAWA REGION

/
il>) 1

1

1

1

I – Object of the Tender’
'l'lle Senior Divisionnal Officer of 1'-aro allcl Deo, Contracting AlltIroriL\= launclles in favor of the ÀlinisLr\; o 1

...„„„,y, pI„n„ing ,nd Région,1 T)f.\-f.I.p„„„t., ,n Open Nation,1 ï„vitation to prod„ctiv, drilling i„
KOtJ BAD.JE, LYCEE ALA'IE, TA 1)/\ 11 IC. iCCOLE À'IATERNELï,E DOI -'\ LA\’EL, CES BILINGUE Nl AYO

D.JA IIANDI, QUARTIER SABOT\-(;_/\ 111. À’IAl’O B/\LEO AND 'l'IGN lilIIE SUBDIVISIONS, Faro and Déo
clivision. ,'\dalrlawa Regjon.

II – Participation
l)arLicipation in tlris tcnder is opt lll '111 ï:fjllill tcrnls \vitlr companies llll(Ier Camerooniarr Ia\\', justif)’ing LIre

teclrlrical capacities and findn cia 1 lesollrccs to carry out Lll c \vork covered by this tend er.

III – Financing

Sllpplies \vllich form thc subjcct of 1 llis ill\-il ,11.iOII to tcndcr sllall bc fin„11'.tI 1,y Mi„ister of Economic, Plan11ing

allcl l-legiolral Development for an est illli it cd LoLal cost of 51.000.000 Flallt:s TTC
IV - Consultation of the Ten(Ier File

TIre file may be consulted during \\-1>1-ïiirrg Irorlrs at tIre Tcrrdcrs Board IJirurrclr Apply Cclls (’FBL/\C) o l' IIIe

]lrcfecturc office soon ds this notice is Îtlllllisllcd.
V . Actprisition of Tender File
TIre file may be obtained at the secrt't ill'ial l' llcacl divisional office of Bla)-tl-Sava soon as this notice is pIII ilislrcd

against paymcllt of a non refulltlaI)If' slllll o1 60.000 CFA francs pa)’aI)Ic ill to Public Treasur\'.
VI – Sulirnission of offers

Eaclr offer draftcd in Englislr or ill l"lf:III:Il ill Seven (07) copicb illcludillg IIIe original and six copies n'rarkecl as
sucll, slrould be deposit against a rct'l'ijt 1 tlllly signed at sccreLariat of senior divisional officcr of Faro antI 1:)co

not later tlran /2025 at 2PM o’cIock anÿlrould carry the inscription:

OPEN NÂTIONAL INVITÂTÏON TO TENDER N.M/H49/DTB/2025 OF _/2025 FOR THE
CONSTRUCTION OF A PRODUC’J'I VE DRILLING in KOUBAD JE, LYCEE ALl}{IE, TAPARE9 ECOLE

MATERNELLE DOUALAYEL, CES BILINGUE )IAYO DJARANDI, QUARTIER SABON(,ARI, MAYO

BALEO AND TIGNERE SUBDIVISIONS, Faro antI Deo division, Addmawa Region.

1

1

1
1

1
1

1

1

1
« To be olrcnct1 only during tIre bid-opening scssion»

VII – Admissibility of offers

Under pain of being rejected, onI)’ originals or true copies ccrtificd 1 iy issuing service or administrative
documents autlrorities of the admillistl'ati\e document required, incltlding the big bon, must imperativcly be

produced in accordance with the spcf:iill cf)nditioIrs of tIre invitation to tcrrclcr. T lle must obligatorily not be oIl.Ier

than Lllree (3) montlrs or must not 1)c pl-Dtlucc(1 after tIre signing of tIre Lclltler file.
Eaclr bidder must include in llis ddrll illi l'I l'aI ive document a bid bon issue(1 by a first rate-bank approvcd by LIre

ministry of finance featuring on tIre list ill docunrent 9 of the tencler file ol' an amount of 1 020 000 CFA Francs.
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1

1
/\nv offer not in confoï'I11it.y \\'11l1 the PI'escripti011s ol tlli., notice and tender file s]rall be declarcd

inadmissible. Especially tlle al JScnce of a bid bond issued IJ); a lil-sI-rate bank approved by the Ministry of

Finance or t]le non respect of Lllc 1110dcls of the tender file doclrrrlclrLs shall lead to a pure and simple rejection
of the offer \vithout any appcal lieilrg enLertairred.

VIII - Opening of bids

Tlle bids slrall be opened in sirrgle and will be orl
time bv tIre tcnclcr board of tIre 'l,'ignère divisional office mcctillg- roollr.

O„1y bidde„ m„y attend o, 1„ ,11,ly reprcsented by a persoll t)l' lllcil clloice \rho have a perfect knowledge oI
offers .

IX –Delivery deadline
The deli\-cry dcadline providccl IJ)’ the C011Lracting Autlloril.y 03 lllcilltlls from the notification date of service

OI'dcr to lieginning \rork.

X –Main eliminatory criteFia

A- M,lin eliminator’y cr'iterid
OI'Ï'crs non-complidrrce to tIre ilrvitation terrcler ;
Lack of caution of sultllrission

Lack of CDEC Récéliissé

Àllisreprcsentatïon ;

Teclrlrical file incornl)loto ;

Noll-conrpliance of 1 lle tcclrnical of'l'er to tIre inviLaLiorl Lclltler tecllnical specifîcation;
Prcsclrce of financial illÏtil'rllaLion offer in the adnlilrislrati\c or technical offer.

• Alain teclrnicdl qualificllliorr criLeiia

B- The criteria for qualification of candidates xvill int:lu,It':

Rcferellccs Company .\-us / no
1,'Ire mctlroclojogical note vos / no

- TI,e „,',11,s I,\, s„1,,„'iso,y 1,c„„1„nel of IIIe conlpa,ly ),es / no

- The mcans rllaterials and e(luil)lllcllt essclll.iul to Elle conlpall\- yes / no

Net lerlcling (Certificate of fillallcial, 'Fllrnover) )’es / no
Failure Lo oliLain 70% of teclrllit tal criLcria for qualil'icaLiorr irI\’ol\t is IIre removal of the offer.
XI – Validily of offers
Biclders \till lclnain conlnlitt ccI 1 o tlleir oflers for 90 days IÏolll I.lle LIt'atlline set for the submission.

XII –Coruplernenta+ informatioIr
Conlplc111tllILal'y tccllnicaï inf'ol'lllation ina)' be o]ltained drlring \\’t)l'l<ilrg llours at the divisional office of Faro

alrd Deô ill 'l,'igrrere

1 /2025 at 3PM o’clock local

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

25 JUL 2025
Tignère, on

ines,121
drmünb
tracting Auth

ol1 . Çüth

1

1
a&D8 'L-

l'r!{Ëf@

j
Aim,ndstrateur Civil PrtnalId

1
1

Hot! Echelle ,

1

1
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PIECE NO 3:

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES (RGAO)
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TABLE DES NIAfFIERE

1 A. Généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Articlel :Portée de la SOLlllliSSiOn. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ar Licle2 : Financement

Article:3 : Fraude et corlllpt.ion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 41 : C:dndiddts adlllis à concourir. . . . . . . . . . . . . . . . .

ArticleS : À'Iatériaux, nlat.ériels, fournitures, é(IrlipelrlclrLs tIl services autorisés. . . . . . . . . . . . . . . . .

ArLicle6 : Qualificdti011 tILI Soullrissiorrnaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Articlc7 :\Tisite du sit.e tItls Ira\’aux. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B. Dossier d’Appel d’Offres. .

1

1

1

1

1

Article8 :Colrtenu dll DossiI:r cl’Appel d’Offres. . . . . . . . .

Article9 : Eclaircisse111t'IIIS apl)orLés au Dossier d’Appel tl'o[li-cs et recours. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

J\l'tiCIC10 : Àloclif'ication tIll I )OS>;iCI- Il’_'\pI)el d’Of'l'rt:s . . . . .

(:. PI'6pal'ation des offres . . . . .

Article] 1 :Frais de solrirl is.it)Il. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,

!\rlicle12 :Larrgrle de ï’ol'l'l’c. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

',\rticle13 :Docuruents cotlsliLualrts l’of'fre. . . . . . . . . . . . . . . .

Articlc14 :Montant de l’(>1'1'rt:. . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . .

Article13 : Nlorlrraies dc s(>llïllissiorr ct de r'èglen-rerrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article] 6 :Validité des oïl'l't:s. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

'\rLicle17 :C,rutiorr de Sorrrrrissiolr. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ârticlc18 : Propositiorrs \-itl'iantes tIcs soulrlissionnaires

ArLicle19 : Réunion pr'élial'atoirc à l’établisserllent tles olli't is
ArLicle2C) :Forrrrc el siurrirt III-C cle l’of'fro. . . . . . . . . . . . .

D .Dépôt des offres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

1

1
1

.'\r Liclc2 I :Cachet age et lll;lltjtlagc cles of'fr-cs. . . . . . .

.'\l-Liclc22 : DiILc ct Ireull' lilll iLe cIc cléliÔL tIcs of'fres
Articlc23 :Of'l'res llors tlélili. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Arïiclc24 : Àloclificatioll. >rll)stittrLiorr el retrait des oI-Ii-cs

E. C)rlvcrttlrc tIcs plis et évaluiILitirl cles ofi'res. . . . . . . . . . . . . .

1

1
1

.'\l'Liclc25 :OuverLrrre tIcs lilis el recours.

..\r'Licle26 : Caractère cc)lll'iLIClrLicl cIc la l)rocétlllrc . . . . . . . . .
Art icle27 : Eclaircisselllt'IIt s sllr les of'l'rcs cl. coIrLacLs a\-e(' l’i\IItt)rité contractante

ArLicle28 : DéterrïriIratitlll tItI la coIrlornrité des offres . . . .

Al-Licll:29 : Qllalif'icatioll 1l11 sollltrissiollllail'e. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Al-ticle30 : Correction cll’s ill-l'cLlrs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

'\l'LicÏc31 : Conversion tIll IIlle sclllc nronntlie.

A l'Liclc32 : E\'alllaLioll t31 t:tilllj]rlrilisoll cles oil l'es aIr l)lall lillllllt'icr. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .

,\r't.iclc:33 : l)référ'errcc ilr'c't)ltléc ilrrx sollnlissiollnail'cs llillii)llllll.\. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

F .Atlril)lltiOII du A’larcllé.

1

1

1

1

1

ArticleS'1 : ALt,ribrrtiorr tIll lllilrcJlé. . . . . . . . . . . . . . . . . .

ArLicle35 : Droit dc l’Allt ul it é ColILI'acLarrt.c de déclarer llll AI JI it'1 d’Offres infructueux
011 tl’alrnrllCI- lllll' lirocéclllrc. . . . . . . . . . . . . .

r\r'ticle:36 :Notification tIt! l'ilttl'iliu tion tIll lllarclré. . . . . . .

Art.icïe37 : Publicatiorr tIt:b l'ésrrlt aLs tl’attr'ibrrl'ioll tIll lllill't'lll’' t'l l'ccours. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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1 lIËGLEÀIENT GÉNÉRAL DIC l,IAPPEL DIOFFRES

Généralités

1 Article 1 : Portée de la sounrissiurr

1.1. Le Préfet du Départeml'lr I tIll Far'o ct Déo à 'Fignèrc, tel ljll"il t'st défini dans le Règlement Particulier de

l’Appel cl’Of'lres (RPAC)), ci'iljirès clélroIrlrrré l’“Autorité ColII lac'l;llllt'-=. lance en procédure Urgence un Appel

tl’Of'fres poIIr des Travaux dé(1lils rlalls le Dossier d’Appel tl’Ollit', l'I l+rièvement définis dans le RP/\O.1

1 1 Je IIt)nl. le nunléro d’identifit:al il)Il et le llotlrlire tIe lots faisilllt l'itl ij, 11 tIc l’appel d’offres figurerrt dans Ic 111)AO.

Il )’ est fait ci-après référence srills lc terlrlc “les 'J'ravaux’=.

1
1

I.2. Le sourrrissionrraire retellll liII att.l’ibrILaire devra achever les tlil\-aIIX dans le délai indiqué dans le RP/\O, et
1l11 i coul'L stlllf sLiplllatiorr t'l)lltliril-c tIll CC/\13 à ct)llrptcl' clt' IiI ,liII,' tIc Irotification de l’ordre cIc scI'\'ice tIc
('ollllllelrcei' Les travaux ou clilll.- t'elle l'ixéc cIaIIS le(IiI OI'dl'c tIt! si:l \ it't'.

1.3. Dans le présent Dossier tI’/\lil)cI tl’OII les, les tcrrlres '-,\1 irîllt' d’Ouvrage”
Délégué” sont iuLcrclrangcablcs l'I le terrrle “,jour” désigrrc llll .jt)lll tlllt:11daire.

et “Àlaître d’Ouvrage

1

1

1

Article 2 : Financement

La source de fillarrccIneIrt des t lrl\atlx olijct tIn présent appel cl-tilll,:s t''st précisée dans le RPAC).

Article 3 : Frautlc et corruption

3.1. L’Arrtor'ité Corltractarlt c 11\igl) cles soIrlllissi01111aires et tll's t'lltl'eprerreurs, qu’ils respectent les règles
tl’éLlriqrre prol'cssiorrnellc les 1)IIt.- stl'icLcs clllralrt la passaLioll l'I l't'\écuLion de ces marchés. En vertu tIc ce

pl'illcipe. L’Autorité ContracLalll ,':

1
a. Défilrit, aux l'ills tIe cette clallsl', les exl)ressiorls ci-cless€)IIS tItI 111 111\,(Jlr suivante :

i. Est coul)aI)le cIe “cor'l'lll)1 iOIl” (IuicolltIrlc ol'fIc, dolllrt:. st)lti, i II' tJll accepte un quelconque avantage en \-ue

tl'illllrlclrccr l’acLiorr cl’url ügcllt IJlllilit; air cours (le l’üLtrillu Ii011 ,J,1 ,1,' l'exécution d’un marchés

1 ii. Se livre à des “nlalrtr'll\ l-cs ïiaucllllctlscs” tjuicolltjllc tléï,il lllc ou déndture des faits afin d’infllle11cel'
l’aLLribution orl l’exéCutioIr tl'llll rrlarclré;

1
1
1

iii. “Prati(IIres collusoires” tlésigllcnt toute fOI'rrre d’entcnlt 1 cllll, 1 tIeux ou plusieurs soumissionn,rires ((luc

l---\11lf)l'ité C011tractante en ait ' ',llllilissallce 011 IIon) visarrt à lllililllclliI' artificiellement les prix des olï'res à des
IIi\’eaux lle correspolltlant pas à t'l:llx tjlli réslllter'aierrl dll jOII tIc 111 ,;tillcurrence;

i\-. “Pratiques coel'citives” clébigllt'll t LolIIe f'ol'nIl! cl’aI teilll e alix li,'1',t>lllles ou à leurs bierrs ou de nlcnaccs à leur
en(;ontre afin tl’ilrïlucncer lclll lll'l it)Il aLI (:ollls dc l’aI Lrilill tit)Il i)II 11,' l ,t\écutiorr d’un nlarcllé.

I). llejcttcl'a lille propositioll tl’aI Lrililltiolr si cIIc détcrlllillc tjtlt' l’attributaire proposé est, directenlcnl ou

l)ill' l’illtcl-lll6diiril'c d’1111 ilgt'llt. t:(rrljialill: (le col'r'llpl it>II 1111 s','.l Ii\Té à cles inanœuvres frautlulcuscs, cles

IJralitjllCS colltlsoir'cs orl coerciti\t's l)Ollr' l’aLtl'ilirlt.iorr tIc ct} lllillt:Il,’'.1
3.2. Le ÀIirrÎsLrc cles Àlarclrés l)lllilics, Autorité ColILracLulILtt, IJI'LIt à titre conservatoire, prendre une décision

tl’illtcl'tlict i011 tIc sourrlissiolllll'l' liclrclallt lllrc période lr t:\cé,Ii,111 lias deux(2)ans , à l’clrcolrtre cIc torll
s011111issi01111aire reconrru COUjiilIJIC tIc Llufic cl’illllucncc, tIc t:tillllils LI'ilrlérêts, de clélit tl’initiés, de 1}aude, cIc

col'l'llpl.iOII ou de prodrrcLioll lle tltr(:lllllclILs non autlrcnLiqlll)s tluttb lu st)urnission, sans préjudice des poursuites
liéllales qui pourraient être crlgagét3s colrLre lui.

1

1
1

1

Article 4 : Cantlitlats ddrnis à corlct)rlrir

'1-. 1. Si l’appel d’offres est l-c5lll:illl, la collsuILaLion s’atlrcssttlail à tous les candidats retenus à l’issrle tIe la
prcrcédtlre cle pré qualificdLiolr. '\lilis colrlllre cc n’est pas le cas,

'I,.2. L’appel cl’off'rcs s’adresse à tt)IIS les clrtl'cprelreur's, solls ré.sill'\t' tIt's clispositions ci-après:
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a. Un sounlissionnaire (y compris lfllls les lïlclrlbrcs cl’1111 gr-ollpt:ttlcllt d’entreprises et tous les sous-

trait,arIEs du sournissionnairc) doit Ôt l-f' fl'tttt I)ays éligilllc, conI'ornrénrcrrl à la convention de firrancenrent;

h. tJn sournissionndire (y compris 1 nils les lllcrlrbrcs d’un groupclnent €1’cllt reprises et tous les sous-traitants du

solrn'rissionnaire) ne doit pas se trolt\f't- l'll siLllation cIc colrflit d’ilrtérêt.

1,-11 soumissionnaire peut être jugé colt 11111' 61 an t en sitlration cle conflit d ’illl érêt s’il:

i. Est associé ou a été associé dans le ll;lssé, à ll ne elrtl'cprisc (ou à une IIlia 1l1 de cette entreprise) qui a fourni des

services de consultant pour la collr',f'Ïll ion. la préparation des spécificat.i+tlrs et autres documents utilisés dans

le cadre des marchés passés au titre d 11 lil6sclll appel d'offres ;ou

ii. Présente plus d’une offre dans le catll-c tIll liréserrt appel d’offres, à l’cxccption des offres variantes autorisées
selon l’a1'ticlc 18, Ic cas échéant; ccI)r'llrlallf . t'cci lle fait pas obstacle à la l)ilrticipation de sous-traitants dans plus
d’une offre.

c. ],c sounrissionnaire ne doit pas êt,If: sfllls: le coup d ’rllre décision cl’cxcIrlsi o Il.

d. Une entreprise publique cdmerotr na isf' l)cllt participer à la consultatioll si elle peut démontrer qu’elle est :

(i) jlrridiqucment et financièrement all 1 '>llrllrle,

(ii) atlrïrinistrée selon les règles du cIlf lil r'r)llllllcrcia1 et

(iii) n’est pas sous la tutelle ou l’au Ir)lil l’' t Ii l'acte voire indirecte de l’AII tor'iLé Contractante.

Article 5 : Matériaux, mdtér'iels, ff1111'rlitrIres, équipements et services :lrrtorisés

3.1 . Les matériaux ,les matériels de l’ 11111 lcl)lelrcur , les fournitures ,éqlripcmcnts et services devant être fournis

dans le cadre du Marché doivent pro\cllil dc pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, c L

toutes les dépenses effectuées au Lit le (111 „\laICIté sont limitées aux dits ïndtériaux, matériels, forrrnitures ,
équipemcnts et services.

5.2. Aux fins de l’article 5.lci-dessrls. le leI'Ine “provenir” désigne le lict1 où les biens sont extraits, cultivés.
produits ou fabriqués et d’où provicïlllf’111 les scr\’ices.

Article 6 : Qualificdtion du Soumissitlntr;rilc

6.1. Les soumissionnaires doivent, crllllltlf: partie intégrante de lerrr offr'e:

a. Soumettre un pouvoir habilitant if' sigllatail'e dc la sourir ission à cngagcl' lc Soumissionndire ;

b. Fournir toutes les informations (collljtléLel ou nrettre à jour les infornrations jointes à leur demande cle pré
qualificdtion qui ont pu cllanger, all (:as f)Ù les candidats ont fait l’objet cl’lllle pré- qualification) demanclées aux
soumissionndires, dans le RPAC), aï'ill <1'éLalil ir leur qualification pour exécuter le marché. Les infornrations
lelatives aux points suivants sont exigées le cas éclréant.:

i. La production des bilans chiffrés cl’a ïïaircs récents;

ii. Accès à une ligne de crédit orl clisposition d’autres ressources finarlcières;

iii. Les commandes acquises et les nlarclrés attribués;

iv. Les litiges en cours;

v. La disponibilité du matériel indisl)l:llsal)1l:.

6.2. Les soumissions présentées par clcllx OII plusieurs entrepreneurs grorlpés

(co- traitante) doivent satisfaire aux r'ï»II€1itiOns suivantes:

d. L’offre devra inclure pour ï'll;lclllrc des entreprises, LorIS les renseignements énurnérés à
l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO dc\ la Jlréciscl' les informations à fouïllir par le groupement et celles à fournir
par chaque membre du groupement.;
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1

1
Ii. L’offi'e ct le rlrar'cIré doivent 61 II: sigllés (le l'açolr à oliligl tr 11)IIS It's lllt'lllbres du groupement;
c. La nature du groupeinent (ct)ll.ioilrt OII solidaire collllrle ct:la ,-sI l-,'rluis dans le RPAO) doit être précisée et

.jrrsLilÏée par la production d’llll,1 l'ol)ie tIc l’accor(1 tIc groul)Cllll'tIl t'II IJtJtrne et due forme
cI. I,c lllenrbrc tlrr groupenrelrt tl,''sigIré collllrlc lllall(latairc. l'l:l)l',’'>t'lllt'la l’ensemble des entreprises vis-à-\-is cIe

l',-\lILoriLé ConLracLante pour l’t'\éclllit)Il tlu rllarclré:
c .En cas de groupement solitlllil-c, les coLraitalrLS se réparLisst'lll lus sommes qui sont réglées par le À'laÎtre

cl’Orr\'rage dans un compte ulliljlll! ;CII rcvallclle, clratlrlc clltll:jilisl' ,'.-1 payée par le Alaître d’Ouvrage dans son

lirt)plc coIrlpLe, lorsqu’il s’agit ,l lllr grolll)clllcnt coll joilll
6.3. Lessourllissi01111aires 1l1 Ji\'orILégalClllelr 1 l]l'éscrrLcr tltts IJropositions suffisarrlnlelr t détaillées

pc)rrr cléllrorrLrcr tjll't:llcssollt colII 1)rrllcs aux SIiét'i li,' 111 il 1115 techniques et aux délais d’exécution
\’isés clalls lc 1 ti)AO

6.'1. Les solllllissi01111aires tlellltlllclanl à liénéficicr' d’une lllargt' tIe préférence, doivent fournir Lolls les

lcllsciglrclnt llll s nécessaires pt)lll l)lolrvcr (1ll’ils saLisJ'ollt aIIX t'lilèIL'S ,l’éligibilité décrits à l’article 32 du 1 iGAO.
Article 7 : Visite IIu site des trav:rlrx

7.1 . Il est conseillé au sounrissiiJllllair-c de \’isiLer cl d’illspcctcl' lc site tIcs travaux et ses environs et d’obLelrir par
lui-rllêlrle. et solls sa propre lt'sl)Ollsillrilit é, lorIS les l'cllscigllt'll,t'1, is qui peuvent êLI'e 11éccssaires pour la

lir'éliilratioll de l’offl'c ct l’ext’:1:111 it)Il tIcs 1l-a\'aux. Lcs ci)1-1 ts Ii,’', à la \'isitc du site sont à la cllal'gc tlu
Sollltlissit)lrlrairtl.

7.2. l'11 X’laî t l'e cl’orl\'l'age illll ol-ist ira le SOllllliSSiOlllliIil'1' l'l sl'.- employés ou agents à pélrétr'er claIrs ses

It)cirllx ct sur ses tcl'rairrs aux Ii ils tII' latlit t! \-isiLc, lllais scrllclllt'llt à 1 il ,'olldition expresse flue lc Soulllissiolllrail'c,

ses clllplo}’és el :rgclrts dégugl tIlt le llaÎLI'c cl’Ouvrage, ses t:llljilti) é, cl agents, de toute responsabilité pouvant
t:II I'ésulteI' ct les irrtlclrlrrisellt si llét'llssail'c, tIt 9ll’ils dCIrlClll't:IIL lt'.-jJ,Jrrsables des accidents nlorLcls oil corporels
.cII's llcl't cs orl clollllrlagcs illa lél'it'ls, tIC)fIIS 111 l'rais t:llct)iii-us 1l11 IIli 1 11,' ,:, 1ttc visite.

7.3. ]'c À'Jaître cl’OII\-rage pellt tJI'gillliscr' IIlle visite tIll site tIt:s l l'il\illl\ au nrorrrent de la réUIriorr prépiu'at.oire à
l’étuI)lissclllcllt des offres tuI:rrlit)ttttécs à l’arLicl(: 19 dll IIGAO

B. Dossicr tl’/\PI)cI d’Offres

Article 8 : Contenu tlu Dossier tI’'\pI)cI ll’Offres

1
1

1

1
1

1
1

1

1 8.1. l'c Dossier d’Appel d’OÏ'll'cs clécrit les travaux l'aisant l’oli.icI illl lllarclré, fixe les procédures cIe corrsuILaLioll

cles clltl'cprcrlcllrs et précise le.- t't)llclitiolrs dll nrarclré. OuLrc II: (s)iltltli rif(s) publié(s) confornlélnent à l’article
10 tIll liG.'\tJ, il corllprencI les IJlillt:iliallx tlot:rllllenLs érrurllérés t'i-:ljil-ès
il. Lil IcI tre d’ill\-itatiolr à solllllissit)llllcr' (IiDlll' les Appels tl-Olli'cs ll,'sII'eints);

I). l,’'-\\is cl’.'\pl)cI d’Offres ( A '\o):
('. IJt' ltèglclllcllt Général de l'.\1)IIt'l tl'o['li'( ts (RCAO) ;

tI. IJc lièglclrlclrl Partit:lllit'l tIc l’Alil)el tl’Oïlit is ( 1 il J.\(-)):

l'. IJr' Call iCI- rlcs Clirïrses AtI tlliliisl rut i\-17s 1)art i('11[iè1'1 is (CCI..\ 1 j):

l. LIt Callicl' tIcs Clauses 'l'l't'llllitjllt's l)ül'lit:lllièlcs (C(:’l'Ij):
g. l,t' ciltllt' tIll Bol-tItll'eau dc.- l’l i \ lllliltlil'l:si

Il. l.i' t'a,ll'c dll Détail tIualllil,llil' „1 cblilllatil';
i. 1.c catlre tIll Sorls-dét ail tI,'.s ])rix llniLdircs;

.j . Lt' cacll'c tIll planning tl'L'\Ôt'lILi(>Il:

k. 1 Ji?S tlocrllllclILs grapllicjllt's l'I illILI'cs élérrlcllts tIll clo',sicl' ll't:lllritjlre;
I. IJCS À’loclèlcs de ficlrcs tII' lilésclILaLioll dll rllaLéricl, pCI-S(illllcl cl références;
lll. l,t' NlotIf-lo tIc lettre de sl)llllli.bsioll:

Il. l't' \lotlèlc tIt' caution tIt' slilllllis$ioll;
o. l.l' \l€)tlî'lc tItI calrtiorlllCllll'II 1 t161illit ill

li. l'11 llotlèlt' (Il: cautioll cl'il\ 11111:1: cle c16lllarl'age;

(1. lle 1[otlèlc tIc carltiorr dc l-l'tl:lllll: tIt: gal'alrtit 3 cil rerrrplacclllclll LIt' la retenue de garantie;
l. 1,c 31«)tlille de nlaïcllt’':

s. l.t' IT1)1'111111rrir't' relaI if' aIIX t’'l,l,It's lll'élll ill)Il:s:
1 . I.il liste tIcs liarrclrres l'I tIlgilllislllcS lillallcicl's tIc ICI' llrllg irgléés par le nrinistrc cn clrarge des filrallccs
illllt)l'isés à éltlct t l'e lles carIÏi<)Il.

1

1
1
1

1

1

1
1

1
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8.2. Le Soumissionnaire doit exaItIillr'l l’clrscmble cles règlements, fOIllllllaires, conditions et spécifications

colrtclrus dans le DAO. Il lui appart ir'lt l rIc follrnir tous les rcnscignerrlt'lll.s demandés et de préparer une ol'fre

conforme à tous égards audit dossicl-. ’l-olll c carence peut entraÎner le rc.icI tIcs offres.
Article 9 : Eclaircissements apportés all Dossier (l’Appel d’Offres et rccorrr's

9.1. Tout soumissionnaire désiranl olllpllil tIcs éclaircissenrcn ts sur le D(lssicr d’Appel d’Olfrcs peut en faire la
dcrnande à l’Autorité Contractantc l}al écl il. L’Autorité Contractant.c répondra par écrit à toute dclnancle

d’éc]aircisscmcnt reçue au nroins ljlla IDlzt:(l'I.) jours poIIr les(AC)f\1) V i11gt. ct un(21) jours poIIr les(AOI) a\'aIIL

la date limite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l’ArILol'i I 6 fInIr l I-act alrte, incliquallt. la cluesLi(311 posée mais ne rncrILionnant pas soir

all t.ell r, est adressée à tous les sou lltissif'1111 ail-cs ayant acllcté lc Dossier- (l’,\ ltpcl d’Offres.

9.2. Entre la prlblication de l’Avis (1-'\1l1)f:1 fl=olfics y coIrlpris la plrasc tIf: pré qualification des candidats et
l"olï\-crtllre des plis, tout soumissiolll1;1 il-' rjlli s-est.ime lésé dans la pre)cé(IItre de passation des marchés publics
l)cllt ilrLrodu irc une requête arrprès (If' Ï' ,\lllc)l'it é Collrrtrctirntc.
9.3. Le recours doit être adressé à l ,\tILt)riLé ConLracLanLc OII all À'l&lîtlc d’Ouvrage Délégué avec copies à
l’ol'galrisme clrargé de la régrrlaLioII (l'’> tIl:llClléS ltllblics cl. all Présiclerlt tlr! la Commission.
Il cloit parvenir- à l’Autorité ConLraf' l a 111 n all 1)1115 tard quatorze(1'1.) jours tr\-alrt la date d’ouvcrLlrrc des offres.
I,c N/laÎLrc d’Ouvrage ou le NldÎtre d’Oïl\’l’ilgc Délégué dispose de cinq (05) j tIll rs pour réagir. La copie de la Iéaclioll

est Lransnrisc à l’organisme chargé (le la régrllaLion cles nrarclrés pllli Ii(:s:

Article 10 : Modification du Dossier tl’ApI)cI tl’Offres
] 0.1.L’Autorité Contractante peut., à 1 f>llt ïnonrent avant la date linritc tIc dépôt des offres et pour tout motif,
rjlrc ce soit à son initiative nII cil l'époIrse à une delrlandc cl'éClaircisseInents formulée par un
soumissïonnaire, modifier le Dossier rI-1\1)pcI d'Offres en publiarrl 1111 ad(lili f.

10.2. Tout additif ainsi publié fera I)ill-lie illlégl'ante dll Dossicl' d’Al)IIt Il cl’Offres conformément à l’Article
8.1 du RCAO et doit êtrecommunicjll6 rlitr écrit oil signifié à tous les bolllllissionnaiïes qui ont aclret.és le
Dossier d’Appel d’Offres. Ces derrljr:1-s ;If'f'lIHI lroIrl réception de c]raclln tIt's iltltlitifs à l’Autorité CorrtracLarll.c par
éc ri t

10.3. Afin de donner aux soumissin llllni t'es srrffisdmment de tcnrps poIIr tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, l’Autorité C:fIfI 1 racl.ante pourra reporter, autall t. 1 luc nécessaire, la date limite de dépôt
des offres, conformément aux disposil ir'IIS tIe l’Alticlc 22 du RGAO.

C. Préparation des offres
,'\rticle ll : Frais de soumission

Le candidat supportera tous les fl'ilis 11 ïl'élcllls à la pr'épardtion ct à la l)léscntation cle son offre, et l’AlrtoliLé
Colltractante n’est en aucun cas resjlrrllsêrl)le de ces frais, ni teIrrt dc les l-égltlr, quel que soit le déroulement ou

l’issue de la procédure d’appel cl’off'lr:s.
Article 12 : Langue de l’offre

L’offre ainsi que toute correspollflallrc ct tout document, é,l„ngé .IIt,c le Sou„,issionnai,e ,t l’A„to,ité
Contractant'e de l’Addmaoua serolll !'étligés ell français ou en anglais. f,cs clocuments complénrentdircs et les

ilnpliInés fournis par le soumissicrlllt:rilc ÏtDllvcnt être rédigé:, dans IIlle autre langue à condition d’être
act;ornpagnés d’II ne traduction précis' 1 l'ïl ïlallçilis oil en anglais ; auquel cas 1:L aux fins d’interprétation de l’offye,
la traduction fera foi

Article 13 : Documents constituant l’frffl'c

13.1.L’offre présentée par le sounlissif)lllrairc comprendra les documents clétdillés au RPAO, dûment remplis
ct regroupés en trois volumes:
A. Volume 1 : Dossier administratif

ll com prend:

i. 'J,'orrs les docunrents attestant que le snlllïlisi,ion nairc :

N souscrit les déclarations prévues lla t' les lois et règlements en vigueur;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cfltisaLiolls, contributions, rcdevant:cs ou prélèvements de quelque nature
que ce soit;

• N’est pas en état de liquidation jll(liciairc oil cn faillite;
- N’est pas frappé de l’une des intel[lir:tions orl d’échéances prévltcs par la législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie ( loll ff>llïlélncn t aux dispositions de l’al l.ïclc 17du RGAO;
iii. La confirmation écrite habilitalll ll' signataire de l’of'fre à engager le Soumissionnaire, conformément aux

dispositions de l’article 6.1 du R(;AO:
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1 B. Volume 2 : Offre technique
b. 1.Les renseignements sur les 11 11 ali fica tioIrs
Le RP/\O précise la liste des LIOCunlents à fournir par les solllllissiollnaires pour justifier les critères de

qualification mentionnées à l’aILiclc 6.1 du RPAO.
b.2.1\Tétlrodologie

[.e RPAO précise les éléments „„„stit„tifs de la propositioll tCL:llllitjll,1 des sounlissionndires, notamment : une
note rnétlrodologique portant HIll une alralyse cles Lr'avarlx ct. l)lét'isitllt l’organisation et le progran'llne (lue le
soulrlissiorrrrairc corrrpte nIet tre cil place ou en œllvre poIIr les léllliser (installations, planning, PAQ, sous-

Lrait.aIIce, attestation de visil.e tIll sit e le cas éclréarll, cEC.)

1].3. T.es l)reu\'cs d’accel)latiolls tIt's t'olltlit iolrs tIll lrlal'cllé

IJt' sorlnlissiorrlrairc rclnetlr'il II:s copies dûrnelrl paralillét ID tIt's clocuments à caractère ddnrinisLratif' et

teclrniqrte régissant le nlarché, à sir\’oir:
] . Le Calrier des Clirll.l's ’l'ccllllitjllcs ])ar'liclrlièl'cs (CC'l' l’).

I).=1, .Collllllcrl t.aires (ï-acul tati Ii)
Url corrlnlerrtaire des clroix tccllllitjlles cllr projet et (l’éverllucllt)s l)rti1,tlsiLions.
C. Volume 3 : Offre financière

Le RP'\O pI'écise les élérIrcllts [icr'lllcLtarrt de justifier le coût tIL'.- travaux, à savoir :

1. La souIrlission propreInerrl tIll c. CII origirral rétligé selorl le lllotlèl,' .joint, timbré au tarif en vigueur, signée et
du l éc;

2. Le bordel-carl cles prix urrit lli los tlûllrclrl rcrrrpli;

3. Le détail estinlatif tlÛIrlent rollljili;
4. Le sous-cléLail des prix et/orl 111 tlécorllposiLion des prix f'ol'l'aililil'1's:

5. 1 J’é(:lléarlcicl' prévisionncÏ cle lliliclllcnts lc cas échéant.

Les solllllissiollllaircs rtLilist'l-0111 à (:tIL cI-ft'L it is piè( les cI lllotlèl,'> IJI,“\ ils dans le Dossier d’Appel d’Ofl'res, solls

rést:r\'t' (les tlisposi Liolls de l’-'\l lil'li ll :3.2 Du RG AO collccl'lllllll ll'.- autres formes possibles tIe Catrt ion de
Solllrlissio Il .

13.2. Si collfolllrérllent aux tlisl]tlsit ic)IIS cles RP,\O, les sourllissiollll;lil,'s présentent des offres pour plusieurs lots
(lll lrlêlllc ,'\ppel tl’oll'rcs. ils p0111-Ji)111 irrclitluer les rabais of[ell s CII t it. ti’attribution de plus d’un marclré.
Article l't : $1orrtant lle l’offre

1-1. L. Si'Llf i"'li';=ILio'1 colltl'ilirt' i'iglll'atll clans le Dossier d’.-\plit'l tl'Offres, le montant du marché cou\;rira
l’clrst'nlIJle tIcs travaux décrits tlalls l’Article 1.1 tIn RCAO. slll lil ]Jase du Bordereau des Prix et (lu DéLail

Qualrtitaï if t IL EsLirllaLif clrif'l'l-6s l)IéSclltéS par le solllllis5iollllllil','
1 '1-.2. Le solrrrlissiolrrraire renlplil'il It's lil'ix ulritaires et tot.aux tIc Loll.s 111s postes du bordereau de prix et du Détail
quan LiLatif' et estiInatif.

14..3. Sorts réscr\'c de disposiliulls corrLraires prévues cIaIIS le 1{ I) \O et au CCAP, tous les droits, inlpôts et
taxes pil}-irIJICS par le sorIrllissiollll:lil'c all titre tItI futllr )’laI-1-IIé ,ot1 à Loul aut,e tit,'e, tre„te (30)jours avant la
claLe liInitc dc clépÔL des oII l'es s,'l'till L incllls tlalls les prix et cIaIIS It' llltJll tant total des offres.
14.4. Si les clauses de ré\’isioII l'I/till tl’at't lralisuLit)11 tIcs l)rix stJlrl IJI,''\ llcs au marché, la date d’établissenleIrt cles

l)rix illitiallx. aillsi tItle les llltitl ill il IIS tIc r'é\''isioII cl/Oll tI’ IICI.llrIËislll ion desdits prix doivent être précisées.

J:l11111 (111Lclrtlrl tjutl lolll lllal-t'lll'' tltJllt la rllll'éc tl’exécrILioll csl llll 1,Il,> égale à un (1) an lle peut faire l’ob.jet (le
l'é\'isioll tIt' pI-iX.

1 z1..5. L=aliscllcc cle product iOII tIll cillltiollncnlclrt défirlilif' tlilll, 1,', tlélais prescrits est susceptible tIc donner
liclr à la résiliaLiorr du lrrarclré cllllls it is t'(ilrtliLiorrs prÉvues tïarl.= Ii: ( :C:_\C. Détails établis conforrrlélllent au cadre

bl't)pt)sé à la pièce No8.
Article 15 : BIonrraies tIe sounrissi,111 et tIc règlement

13.1. EII .as d’Appel d’Oïl II:S l,IIt:lll„Lio„,1„x. 1„ ,llonll„i,:s ,Il. l „li„, devront suivr, 1,, di,positions soit. , le

l’Optioll A orl de l’Ol)tiolr 13 t'i-tltlssolr-;; l’option al)pli(:alrlt.' élrLll L 11elle retenue dans le RI)AO.
1 5.2. Optio]1 A: le nrontant dc 111 solllrlission est libellé crrtièl'erllcllt OII lllonnaie nationale
I,c rrlontallt de la sounrissiolr, les lilix ulritaircs dll IJorclercutl tIcs IJr'i,\ cl les prix du détail quantitatif et estimatif
solrl lilicllés t:lrtièrcrlrerrl CII fialit's c:la\ cle la nlarrièrt! srrivalllt':

a. Les prix scrorlt elrtièrerrlellt liIJClléS darrs la 1110rrnaic IraI iolli,IF. IJe soumissionnaire qui compte engager

tIcs cléltt:lrscs cIaIIS d’arILres lllollllrlics l)t)lll' la r'éalisat.ioll tIcs ’Fl-il\’illl\. itldiquera en annexe à la soumission le OII

les l)orirt;clrl ages tIll IrlOlrLalrl tIt' Ë'Ii!f'l'c rréc;c$sair(:s pt)tIr ct)lr\-lil II:D 1„'>uins en rrronnaies étrangères, sans cxcédcr
1111 Illa\irrlUlll cle trois nlonllait's tIt' 1)il);s lllcllllll'cs tIc l’illstitlltiïill tl,' lillilllccment du rnarclré.
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Il. Les taux de cIrange utilisés l)al t'' S''1tltIissit)nllairc poIIr coll\-cl lil st>II t)ffre cn nlonnaic llaLioIralc sert)III

sl)éciî'iés par le sollmissionnairc cil 111111''\'' à la $r)tllrlissioll. Ils SI:l'Olll ajljtIËrltlés polrr tout liaicrlrenl ati titI'c tIll
3[alcllé, poul gll’aucun risque de cllilllg-'' tIt: soil srlpporLé par le Soulllissifrlln:lire retenu.
1 5.3. Option B : Le montant de la sf)ïïlllissitlll csI dil'ccLcnlcnl libellé clr lllflllllil ic nationale et éLralrgèrc alix tallx
rixés clans le IIP/\o.

Le sollnlissioIrnairc libellera les prix ïllli!;lilt',- (111 lioldCIcalï des plix cl les 1 Il-iX du Détail quantitatif et cstilllaLiÏ
tIc la rlranièrc suivante:

a. I,cs prix des ilrt.rants nécessaires ;111 \ 'l’lil\’allx qllc lc S011111issioIIIraill' f'rllïlpLe se procurer claIrs le pa>'s tIll
NI aît.re d’Orl\’rage seront libcllés dall> la lllDllllaic tlrl pays (111 Àlirîl,l'e tl’Oll\'l';lgl\ spécifiée aux IIP/\O ct tléllorIrnléc
lllollïlaic llationale’'.

Il. Lcs prix des intrants nécessaires :lll\ 'l'ra\aIIX qllc lc soulllissiolllrailc l'rllllj]te se procllrcr cil dehors tIll lia)-s

du Blaîtr'c d’Ouvrage seront libellés fl;111s la Irlonnaic drI pays dll s(llllllissionnaire orl (le celle cl’ulr pays
lllcllllil'c éligible largement utilisée (11111s 111 (!Dllllrlcrcc ilrtcrnaLiolla1.

] 5.4.. L’Autorité Contrdctante pclll (Ir'tttatttlct' alix soulllissionllail'es tl-f.\pliqller leurs besoins en lllol113aics

IIiILiollalc et étrangère et de jusLifil'ï rjljf' It's lllf)tltirllt.s ilrclrls (lalls les 111-ix llnitair'es ct totaux, et iIrdiqllés cil
1111111:le à la sorlnlission, sont rdisottttiïl'Ir'b- : à ccI.Le filr, un état détaillé cIc SI:S l)csoiIrs en monnaies étrangèr'cs sera

f'ollrlr i par le sou lnissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaIl\. lit lllllj3arl. fIcs nrollnail:s éLI'alrgèl'f'b l'cstant à payer sur le rrlonLallt tlu
lllal'cllé perIL être révisée d’un cornlrllïll ;lf’cf>1'd par le IIaÎLre d’Oïl\’rage aIt rès avis cIe l’Autorité Contractant.c et

l’clILI'eprcneur de façon à tenir conll tIlt flo lolIIe IïrodificatioIr srrrvcrrlrc 1l11115 les besoins en cIc\’ises au tit le (III
Illa rcllé.

15.6. Pour les Appels d’Offres 1\ ;11 ir)II 11111, la lllolrnaie utilisée est 111 1-l-;rllc CFA.
Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer \'ilïitïlïl:s lrcllclarrt la période spécif'iéc dillls le Règlement Particulier de 11 Appel
tItOffres à compter de la date cIe rclllist: fIcs r)ï'ï'rcs fixée par l’Autorité Con 1 racl.ante, en application de 1tarticle 22

tIn RG/\O. Une offre valable pour 1]tIf’ ÏléliocIc plus courte sera rejetée pa l l’Autorité Contractante comme noll
conforme.

16.2. Dans des circonstances exccÏ)lir)llllcïlcs, l’Autorité Contractantc llellt solliciter le consentement tIll

soumissionnaire à une prolongatioll tIll tlélai tIc validité. La dCIïlande ct les léponses qui lui seront faites le bCIOII t
par écrit (ou par télécopie). La vali(IiI 6 fII' la callt.ion de soumission pré\;lle à l’article 17clu RG/\O sera de nlênlc

prolongée pour une durée correspolltlzllll t'. t;II Soulrrissionnaire peul refllsf:l de prolonger la validité de son of'fie
salls l)erclrc sa caution de soumissit)it. t Il sr)rllnissionnaile ljlri colrsclll à une prolongation ne se vella pas
clcrlralrtlcr dc rnoclifier son of-fre, ni llr' st'la illltt)risé à le failc.

16.3. Lorsque le marché llf’ f'ftlll[tr)l't c l)as d’article dc ré\’isioll (le pI-iX et que la période de \’aliclit,é des

offres est prorogée de plus de soixitlltt'(60) jours, les lrlontant.s pa);aI)lfts au soumissionnairc retenu, scrolll
act llalisés par application de Id forlrltllf' } l-clal ive figtlranl à la dcrllandc tIf: ltrorogation que le À’laîtrc d’Ouvrage
a(llcssera au(x) soumissionllilil-f'(s). 1 Ja llélioclc d’actualisat.iOII ili\ de la date tIc dépassclncnt tIcs

soixante(60)jours à la date de not iÏif litt iI)11 dll malcIré ou cIc l’ordre (le scIvice de déInarrage des tra\'aIIX all

soumissionnaire retenu ,tel que pré\ ll ltirl lc CC AP L’effet de l’acLualisatioll lr’est pas pris en considération alix
fins de l’évaluation.

Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de 1larticle 13 1l11 Il(;AC), le soumissionnaïre ftllll'nira une caution dc soumission tItI

nrontant spécifié dans le Règlemellt l’ill-liclllier de l'Appel cltOffr'es, laI lllf'lle fera partie intégrante des offres.

17.2. La caution de soumission sel'a f'rtllforlllc au modèle préscllté dalls lc Dossier d’Appel d’Offres; d’autres
modèles peuvent être autorisés, sorls l-Ôsf'l'\-tt cIl 3 l’approbation pr'éalablc (It: l’Autorité COIrtr'acLaute. La Call Lioll

dc sou mission demeurera valide pen(IiI 111 1 1-elILe (30) jours au-delà de la cIa 1 11 lilllite originale de validité des offres.
orl de toute nouvelle date limite fIf t \-illitlit.é dcntarrdéc par l'Arrtolil é Contractante et acceptée par le

sotrmissionnaire, conformément au x f libl)f )sit it)IIS de l’Article 16.2 d 11 RG :\O.

17.3. Toute offre non accompagnée fl'llllt: Carltiolt de Sounlission accclrt al)le ser,1 rejetée par la ComrnissioII

Départementale de Passation des I\'1 ill-f'll6s tIll l?al'o ct Dèo conlrnc noIr colllt)l'rIre. Ld caution de sounlissiolr d’II n
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1 gloupenlcnt d’entreprises doit 1l1 1-t' établie all 110III du lllall(Int iIi II' .-t)11 nrettant l’offre et mentionner clracun des

lrremlircs du groupement.

17.4. Les cautions de sournîssit)11 ct. los offres des soulllissiollll;li l'i's non retenus seront restituées clans un

délai de quinze (15) jours à corrll)It:l de la date de publicaLiolr lll’s r6sllltats.

1

1 17.3. La caution de sounrissiorr tIc l’attriliutüire clu À’1 arclré scril liiiélét' tlès que ce dernier aura signé le nrarclré el

fourni le Cautionnement définilil l'ctjuis.

1 17.6. La caution de soumission pOII 1 êtl'e saisie:

d. Si le sournissionnaire retire soll ollre tlurarrt la période de \’alitlilé:

1 b. Si le souInissÏonnaire retenu :

1
i. Manque à soir obligation de sollscrirc le rlldrcllé ell applicaLit)Il tit' l'article 37 du RCAO, ou

ii. 3’langue à son obligation de 11)tII'llir le t'auLioIrllerncIIL dél'iIrit.iI' t'II lljiplication de l’article 38 du RCAO.

1
Article 18 : Propositions variarrtes tIcs soumissiounaires

18.1. Lorsque les travaux perl\’t'lll êLI'c exécutés clans des cléiilis tl't'\écution variables, le RPAO précisera ces

délais, et indiquera la nrétlrotlc l'clclrrrc pour l’évaluat,ion cI Il tlélui tl'aclrèvement proposé par le sounrissionnairc

à l’intérierrr des délais spécifiés. I,cs ollies l)roposarrl des tlélili.- illl-lllllà de ceux spécifiés seront considérées
colnllle non confornles.1

1
1

18.2. Excepté dans le cas rncrrliorrné à l’Article 18.3 ci.tlessoLI,. It's soumissionnaires souhaitant offrir des

val-ialrtes Lcclrniques doivent d’al itil'tl clliJ'l'rt lr la sollILion cle l)asc IIu Nlaître d’Ouvrage telle que décrite claIrs

le Dossier d’Appel d’Offres, el 11)rrrllir ell outre tous les lt'llSL'igllCInents dont le Maître d’Ouvrage a besoilr

pour procéder à l’é\-dlrlatioll corllplèLe de la \’ariaIrte l)IOjJOSét I ,y compris les plans, notes de calcul,

spécilications techniques, sous-clôt nils cIc prix et rlrétlrodes dc t;t)llsl lllr l ion proposées, et tous autres détails utiles.
1,e ]laÎLre cl’Ouvrage 11’exanlinr:lil (luc lcs varianLes Lcclrrritjlles, le cils éclréant, du soumissionnaire dont l’offre
(:onI'orrlle à la solution de base a Été é\’illrrée la nloins.disallt e.1

1
18.3. QuaIrd les sounlissionIraill's solll ari Lorisés, slli\-aIrE le 111 j.\tJ. à soumettre directement des variantes

LcclrrlicIues poIIr certaines part it's tIcs travaux, ces parties tIc llll\’aux doivent être décrites dalls It:s

Sliécil'it;al ions l.ec]rniqucs. l)t' tlllles \’aliillrLcs scrolll évalllét's ,lli\dIrt leur mérite propre en accord a\'ec les

tlispositiolls dc l’„\rticle 31.2 (g) llll 116 .-\O.

1
1

Article 19 : Réunions préparatoires à l’étaI)lisserrrent tIcs ollrcs

19.1. A llloins que le RIIAO 11’cll tlisposc alrLI'cmcrrt, le Sollrllissit>llll;lil't' peut être invité à assister à une rérlrliorl
préparatoire (IIli se tiendra alix lit'llx cl. tInt,cs indiqués claIrs le 111+\tJ.

1
1

1 9.2. La réllnioll préparatoire alll' il liolll' ol)jet. tIc l'orrrlrir tIt:s 6c'lail'cissc111entS et de répondre à toute question qrli

pollrrait êLI'c soulevée à ce stadt I.

19.3. Il esT clenlandé au sounlissit)llllail'c, autant (luc possible, tIc so llrllcLtre toute question par écrit ou télex, cIe

laçoll qu’elle par\iclrne à l’AlrLolité ColILractarrLe all rlroirls title scllraine avant la réunion préparatoire .Il se

peut q11e lc Blaî tre d’Ouvrage 111' liuisse l'épolrtlre au cotlrs tItI la lélllrion aux questions reçues trop .tard. Darrs

ce cas. les ljucstions ct réponses st'lolll Lransllliscs sclolr les rllOLlilÏités de l’Article19.4ci-dessous.

19.4.. Le procès-verbal de la réullitill, illt;lunlll le texte cles tlucsli(ills IJUSées et des réponses donrrées, y conlpl'is les

l'éli011scs 1il'é1)al'écs après la ré1111ili11. scri1 Lransrnis sarrs clélai à 11)11.- ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel
cl’Ofl'l'cs. ’FouLe nlotlification des tloclllllents d’appel cl’t)f'l'l'13s élltllllél'és à l’Article 8 du R(;AO qui pourrait
s’a\'-érer nécessaire à l’issue cIe 111 l'élllriorr préparatoire sera I-aile IJirl l’Autorité Contractante en publia11t u11

acltliLif' c011for111é111cn[ aux clis1)i)sitiolls cle l’Article 10 tIn ]{(;_'\O. ,'l IIon par le canal du procès-verbal de la
l'éurri OII préparatoire.

1

1
1

1
19.5. Le fait qu’un soumissiollnailt} n’assisLc pas à la réunit)11 Ïilél)rllrllliire à l’établissement des offres ne sera pas

IIn rnotil' cle clisqualificatiorr.
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Article 20 : Forme et signature de l’tll'fv't'
1

20.1. Le Soumissionnaire peut prépiljf'l llll t>1-igillal des tlocllntcnt s collsl i IIli it's de l’offre clécrits à l’,'\l'Licle I 3
tIll RCAO, en un volume portant clirilclllcll I. l’illdication “ORIGINAL:-. bf: l)lus, lc Soulrrissiorrllaire sollrr»ettlil

le nonrbre de copies requis dans les 111\\O, liortanl l’ilrdicati011 “COPI Ii-' . IE11 cas de divergence entre l’oligillill
et les copies, l’or'iginal fera foi.

20.2. L’original et toutes les copit's fIf' l'r)Ifil: (le\’rorrt être dacLyloglajllliés ou écrits à l’encre indélébile (dans

le cas cles copies, des photocopies srllll ïlgalclllcll L acceptables) et scrolll signés par la ou les personnes dûment
llaliilitécs à signer du nom du Sr111111issioIIIrairc, confor'ménlt:nt à l’A II i€;1c6.ka)ou6.2(c) clo RCAO, selon le
cas. ’Foutes les pages de l’offre conljtj-f'j1 11111 (les slll'cllarges Olr des cllallgf'lllt'lrts seront paraplrées par le orl les

siglrataires de l’offre.

20.3. L’offre ne cloit comporter arrcllll'' lïlft(lilic'at ion, supprcssiolr lli srll't'.ll}llgt:, à nloiïrs IIlle tIc telles correct iOIIS

ile soient paraplrées par le ou les sigllil t ;l i If's fIt! la soulllission.

D. Dépôt des offres

Article 21 : Cdchetdge et marquage rIcH f'fflcs

21.1. Le soumissionnaire placera l’origill at et les copies des doculnclrLs colis 1.i t 11 tifs de l’offre dans cIeux enveloppes

séparées et scellées portant la menl.ir>II «C)lllC;-INÂL» ct «COPIE», sclrrll lc cas. Ces enveloppes seront cll'511 ill'

placées dans une enveloppe extélil:lll-r' f IIli tIc\'l'a égalcnrcrlt êll'c scr:116f'. lïlais qui lle clcvra dolrlrer auclllrc
indication sur l’identité du soumissir+lllla irc.

21.2. Les enveloppes intérieures et c\1 6l-it:lllt ls:

a. Seront adressées au Préfet dll D6jl;ll l'lllr'll t. dll Faro cl Déo à l’atlressl' illrlitIuée dans le Règlement Particlllicl'
de l 1 Appel dtOffres;

I). Porteront le nom du projet, le no 111l11-r’ fIc lots ainsi rIIIe l’oll,lol et le 11111116l-o tIc l’Avis d'Appel tl’Ofl'rcs ilrclitlué$
cIaIIS le RP/\O, et la mention “A NIOUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOtJÏIJLERIENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures pol If'lftlr I également le llolrl el. l-ilf Irl:sse du Sounrissionnaire cIc façon à
pcrnrcttrc à l’Autorité Contractant c rIf' rItll\-tryl lr l’offre scclléc si cIIc a él.é rl6clarée Irors tlélai corrl'ornlénrclrt aux
clispositions de 1tarticle 23 du RG AO ftll IJOlll' satisfaire les disposiLiolrs (11 ' l'art icle 24 du RGAO.

21.4.. Si l’enveloppe extérieure n’csI llèls bt:1:IIée et rrlarqlréc collllïlc illtli(1116 aux articles 21.let21.2 51115\'i'565.

l’Autorité Contractante ne sera nullclllt llll lcsI)onsal)le si l’offre est égalét: f)il r)uverte prénlaturérnent.

Article 22 : Date et Ireure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par l’/\rllorité Contractantle à l’adresse spécifiée à 1larticle 21.2 du ItPAO all

plus tard à la date et à l’heure spécif'iéf's rÏalls lc ]lèglenlcn t l)ar'Liclllicr' tIt: ï',\1)pcI dlOffres.

22.2. Le PI'éfet dll Département dll I";llf' f’1 Déo PI lut, à son gré, I'ï:DOI't('l- la flatc liïnite fixée llorlr lc dépôt IIt's
offrcs cn publiant un additif conforlllélïlclr t illlx clispositions dc llar'ticlc l o <111 RGAO. Dans ce cas, tous les clroiLs

et obligations de l’Autorité Contractiï lll.e cI. (les sorlmissionnaircs précéclf:ltllïlcnt régis par la date limite initiale
seront régis par la nouvelle date lim i 1 p .

Article 23 : Offres hors délai

'l'orlte offre parvenue au Préfet du 1161l;ll'tl'llll'II t (111 Faro ct Déo Autor'i t 6 C lolll ractantc après les dates et llcllrt:s

linlitcs fixées pour le dépôt des ofl\-r's rIn Il mr-lllélïlclrt à l’Article 22 dll IiC; /\O sera déclarée llors délai cI., pal-

conséquent rejetée.

Article24: Modification, substitutioll t't l-ï:t.rait des offres

24,.1. Un soumissionnaire peut modil'if'l', l'crrlplaccr ou retirer son ol'fre apl'ès l’avoir déposée, à condition que la
notification écrite de la modificatioll oil dll retrait, soit reÇrre l)aI' le l)l'éÏ'( Il. du DépartcInent du Ala)'o-Sava,
4utorité ConLractdnte avant l’aclrè\f'ltlf'Irl dll délai prescrit pour le tléÏ)ÔL tIcs offres. Ladite notificatioll doll
être signée par un représentant hal+ilit 6 f'lr al)plication de l’article 20.2 (111 116 AO. La modification oil l’of'f te tIc
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1 rcInplacement correspondante 1l1)it ôt ll' .ioilll c à la notificati011 6('li t.e. Les enveloppes doivent porter clairenrent
selon le cas, la mention «RETR_\ l'l'» tIL «CJ l?FRIC DE REMPI, A(:EÛIENT» ou «NIODIFICATIOï\T»

1
1

24.2. La notification de modificiltioll, tIc l'clllplacement ou tIc rc trait de l’offre par le Soumissionnaire sera

préparée, cdchetée, marquée et ,:lr\o\éc corrfornrément aux tlispositions de l'article 21 du R(3AO. Le retrait
peut également être notifîé par télé,:tipit:, lllais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment
signée, et dont la date, le caclrel 1 J„sI al 11Ii,saIIt foi, ne sera pas poslérieure à la date limite fixée pour le dépôt des
offres

1

1
2'1..3. Les offres dorrt lessounris,-itJllllili IIlstIt'llla11dentleretraitcllajJj]licationdel’artiCle24.1 leur seront envoyées
sans a\’oir été Ollvertes ,

2'1.4. Aucune offre ne peut êllt' lt'til6l' tlarrs l’intervalle ci)llll)lis entre la date limite de dépôt des oï'f'rcs ot
l’expiration de la période de \’aliLii 16 tItI l’olli'e sl)écifiée pur Ic llltitlèlc de soumission. Le retrait de son oï'frc par
url Sournissionnaire pendant1 i t-1 illtt'I\ alle peut entraîlrer lu corrfiscation de la caution cIe sollrnissiou

colrl'ormément aux dispositions IIt' l'ill-titllt' 17.6 du liGAO.1

1
E. Ouverture des plis et évaluatiorl tIcs ullrcs

Article 25 : Ouverture des plis et r,'currrs

1

1
1

25.1. La Commission Départen1('IIt ale tIc l)assation des Alarcllés LILI Faro et Déo procédera à l’ouverture des plis
ell 1111 temps et en présence des 1-t-jJl-éSt'llrillllS des sounlissiolrrlailt is qui soulraitent y assister, à la date, à l’heu re

et à l’adresse indiquée dans le RIt\CJ .1.11s rclirésentants des sollrrlissionnaires qui sont présents signeronl un
registre ou une feuille attestant l,'lll lil'ést:rIC'e.

25.2. Dans un premier temps. It's tllr\’cloliltes marquées «Rt:Llail» seront ouvertes et leur contenu annoncé à

llarl Le voix, tandis que l’on\’clop 1 J\' l'tJlll t'II 11111 l’ol'fre correspolrtlilllt t! sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir
été ouverte. Le retrait d’une ofï'lt' llt' sl'l' 11 illlltil'isé que si la rlol ilit'rtLiolr correspondante contient une Irabilitation
valide du signataire à demandl'l ll l'i:tl':lit 111 si cette notificatiIJll 13sl lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes
marquées «Offre de RemDla('t'„l,’lll» sulollt ouvertes cl allllolrcées à haute voix et la nouvelle oil te

ct)rlespondarlte substituée à la IJIÔt étlt'llll'. tlui sera rcn\'oyét' 1111 Soumissionnaire concerné sans avoir été

c)11\’e='te. Le re111place111ent cl’')IÏi'1' 11. .-„l'il iILILOI'iSé que si la llotili('lllioIr correspondante contient une Irabilitatiorr

\’alide du signataire à denrarrtltJI I, 1 rt?llljililt:crllent et est ILlt: à llaute voix. Enfin, les enveloppes 11-rar(Iuées

«rrrodification» seront ouvertes l'I It'tII' colllcllu lu à Irautc \uix avec l’offre correspondante. La nlodificatiorr
d’ol'ft'e ne sera autorisée que si 1l1 llIJtilit lat loll corresporrdalILt: cc)lllicnt une Irdbilitation valide du signataire à

clcrllandcr la lrrodification ct csI lll, 1 à 111111l'c \’oix. Seules les olll, 15 (lui ont été ouvertes et annoncées à ]ralILe

\'(tix lors de l’orlverLure cles plis »t lolll t:llbllit e évaltlécs.

1

1

1
1 25.3. Toutes les enveloppes serolll LJtl\-t'l' l es l’LIlle après l’autre ct lu rlorrr du soumissionnaire dnnoncé à ]raute voix

ainsi que la rnention éventuelle tl llllt: llloclilicul ion, le prix cIe l’tJllie, y compris tout rab,lis [en cas tl’ouverture
des oï'frcs firrarrcières] et toutt: \ llliallti' le cas échéant, l’cxislt:IIce cl’une garantie d’offre si elle est exigée. et

tout autre détail que le Préfet 1l11 I)61)ilr'lclllclrt du l?aro el 1_)é<), Autorité Contractante peut juger utile cIe

lllelltionncr’. Seuls les rabais et vrll iillll t'.- tII' l’olli'c anrroncés à lliltllc \’oix lors de l’ouverture des plis seront. sournis
à évaluation

1

1 25.4. Les offres (et les rrrodifical Êv113 it çtlt's c'olrforrnémcnt aux tlisI)osiLions de l’article 24 du RG,\o) qui n’ont
Fils été ou\'ei’tes cl lues à Irarrtc \'„i.\ tllll'iLllt la séance d’ou\'cr'tlllt' cles plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront
pas soumises à évaluation.1
23.5. ïl est établi séance tenant l' LiII IJltJt'èS-\’(:r'bdl d’ouvert.IIre tIcs plis qui mentionne la recevabiliLé cles ofï'res,

leur régularité adIrrinistrativc. IL-LllS prix, lcllrs rabais, el It'llr's délais ainsi que la composition cIe la solrs-

t:orlrrllission cl’analyse. Une copit' tlllclit pi’o(:ès.verbal à laqut:lle est annexée la feuille de présence est remise à

tous les participants à la fin de la s,’'irllt:l'.
1
1

1

25.6. A la fin de chaque séance tl'otl\crLllrc des plis, le présitlt tIlt cIe la conrInission mel inrInédiaLenrent à la
clispositiolr du point focal désigllt’' lirrr l’ '\ II NI 11 une copie paraItll611 des offres des soumissionnaires.

1
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25.7. En cas de recours, tel que pré\-II l)ill le Code (les Blal'r'IIés l)llltlics, il doit être adressé à ï’AlILolité
ColII.ractante avec copies à l’organisrnc r l1 a lgé de la régulalioll tII's ltl;ll'Il'Is publics au 3'ïaîtle d’Ouvrage oil all

ÀIaîtlc d’Ouvrage Délégué et au Présidcll t. cIc la Commission DéI)al l elII CII ! aIe de Passation des A'larchés du Faro
et Déo

Il doit parvenir dans un délai maximrllrr rIe trois (03) jours Ollvrillllcb ajlïès l’ouverture des plis, sous la Ï'orrrIC

cl’une lettre à laquelle est obligatoircnlclr 1 .jt3illt un feuillet de la f'icllc (If' lt't;orrrs dûment sigrrée par le rcquér'arrl
et, évcntuellernent par le Président de la (:r)llrltrission DéparLcnlclll ale tIt' l)assation des A'Iarclrés du Faro et Déo.

L’Observateur Indépendant annexe à snll lapport, le feuillet (Illi ïlli a tit 6 lclnis, assorti des commentaires ou des
observations y afférents.

Article 26 : Caractère confidentiel de la procétlrrre

26.1. Aucune information relative à l’exo lllcn, à l’évaluation ,à la cnltlj>:ttaison des offres ,et à la vérification cIc

la qualification des soumissionnaires, et à la l'ccomnlanclal.ioll tl’ilttl'il'111 ion dIt Nlarclré ne sera donnée atix
sounrissionnaÎrcs ni à toute autre pcrsollll'' IIon concernée pal- la(IiI f: ltl-ft'''’'rlllre tant que l’attribrrt.ion dll À'1 ;ll'CII6

n’allra pas été rendue publique.

26.2. Toute tentative faite par un solllllissi01111aire pour inflllcltct'l lil (:f'lllltlission DéparternclrtaIe de Passation
des IVIarchés du Faro et Déo ou la Solls-(;onrnlission d’Anajyse dans l'é\’dluation des offres ou le Préfet dll

Département du Fdro et Déo dans la déf:i,ioll d’„tt,ibution pcllt 11111 laîllr’ï lc rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’a lill6a 26.2, entre l’oll\cl-lllïc fIf's lllis et l’attribution du marclré, bi 1111

soumissionnaire souhaite entrer en colrt ilcl avec le NIaîtrc cl’ollvl'agc lrf)lll' des motifs ayant trait à son offre. il

devra le faire par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Préfet tIll Dél';rrtement du Faro et Déo

27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluat.ioII et la comparaison des ï)ï'fil is, le Président de la Commission

Départementale de Passation des BIarcllés rlll Faro et Déo peu L, si elle le clésire, demander à tout soumissionnaire
de donner des éclaircissements sur son l)flic. La demande tl’éClail'cisseltlf:IIts et la réponse qui lui est apportée
sont formulées par écrit ,mais aucun clrallgt:illenl du montant. oil (111 roll lclru de la soumission n’est rccllcrclré.
offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire liollr confirmer la collcclioll cl'f'l lours de calcul découvertes par la sous-

commission d’analyse lors de l’évaluatir)11 tIcs soumissiolrs C01111>1'ltlélljf'IIt aux dispositions de l’Article 29 tIll
IIGAO

27.2. Sous réserve des dispositions dc l’alill éd 1 susvisé, les solllïlissillllïl nil-l’s ne contacteront pas les membres de

la Conlmission des marchés et de la .-rllls-colnmission potll- (les fjllf'sl if )IIS ayant trait à leurs offres, entre
l’ouverture des plis et l’attribution du rrlillt:IIé.

Article 28 : Détermination de la conformité tIcs offres

28.1. La Sous-commission d’analyse lrr-of'ètII:la à un exarrlcll (lél.&ril16 clt',- f)ffres pour déterminer si elles sont
complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les dot:u 111( 111l5 nlll été correctement signés, et si les offres

sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse détcrlllinera si l’offre est corlfol lrlf: pour l’essentiel aux dispositions dll

Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur soir contenu sans avoir l’ect)il is à cles élérnents de preuve extrinsèqucs.

28.3. Une offre conforme pour l’CSSCIILiCl au Dossier d’,:\pjlcl tl’oïl'rcs est une offre qui respecte tous les

termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Ollrcs, balls fli\-ergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est cell( 1 rjlli:

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation tIcs 'l'I-a\-aIIx:

ii. Lirnite sensiblement, en contradictioll avec le Dossier cl’Ai)1)l'I tl'dIFlf's. les droits de l’Autorité Contractalltc

ou ses obligations au titre du NIarclré;

iii. Est telle que sa correction affecter llil injustement la collll)ét.il.i\ilr’' (les autres soumissionndires qui ont
présenté des offres conformes pour l’essell I.icI all Dossier d’ApI)cl d’Oïïil's.

Page 22

1

1

1
1

1

1
1
1

1

1
1

1
1
1

1
1

1
1
1

1

1



1 28.4.. Si une offre n’est pas confot 111t' 111111 1 l'l'ss(lllïiel, elle sera é('ill t 611 par la Commission des Nlarclrés Compétente

et ne pourra être par la suite relltlllt' tcillll)llllt'

1 28.5. Le Préfet du Départernerlt ,lll l'\ll'o L'I l)éo se réserve le tIltiit d’accepter ou de rejeter toute modificaLiorr.

divergence ou réserve. Les modiiilill it> ils. tli\’t:rgcIrces, variarrLt's cl autres facteurs qui dépassent les exigences du
Dossier d’Appel d’Offres ne doi\'t'llt liirs êl le lilises en compte lors cle l’évaluation des offres.1

1
1

Article 29 : Qudlification du sourI,issiurrrlaire

1 Ja Sous-commission s’assureril tjllt' II: Solllnissionnaire rctcllll pour avoir soumis l’offre substarltiellenle11t

confornre aux dispositions du dohsit\l' cl’appel tl’offres ,satisl'ail alix critères de qualification stipulés à l’article 6

tlu RI)AO .Il est essentiel d’é\’iLt:J' ItJllt ar'liitl-aire dans la déLerlllilldtion de la qualification.

Article 30 : Correction des erreurs

1 30.1. La Sous-commission d’anal) stt \6l-ilieril les offres reconllllcs conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel

tl’Offres pour en rectifier les crrl'llls ,It' t':llclll éventuelles. La s(ills-conlmission d’analyse corrigera les erreurs de
la façon suivante :

1

1

S’il y a contradiction entre le pl'i\ lllli 1 iIi l'I' l'I It' p l'ix total oh t-illlll t'II lllultipliant le prix unitaire par les quantités,
It' prix unitaire fera foi et le prix 11 JI 111 si:l'a t:tirrigé, à nroirrs tItle, tIc l’avis de la Sous- corIrrnission d’analyse, la
\’ilgule des déci nl aIes du prix u llit ililc soit lllilllifcstement lll aI lililcéc, auquel cas le prix total indiqué prévaudra
et le prix unitaire sera corrigé ;

1
1

Si le total obtenu par addition 1111 stJltsLt'acliolr cles sous LOLallx lr’11sl pas exact, les sous totaux feront foi et le
1 oI-aI sera corrigé ;

S’il y a contratliction entre le pl ix ilILlit illé 1111 leLLres et en cllil'lics, le nrontant en lettres fera foi, à rnoins que ce

IllOlrt-ant soit lié à une erreur aI-illllllélitjlrc t;orrf'irrnée par le bull.s-tlétail dudit prix, auquel cas le rrrorrtalrt ell

clliff'res pré\'autlra sous réser\’c tIt'> lllilléas (a) et (b) ci-dessus.

1

1

30.2. Le molltalrt figurant dans la SI)lllllissÎoll sera corrigé lial Ia Sous-commission d’analyse, conforménrent à la
lilt)céclure de correction cl’errcllls sllhllltllltioillrée et avec la colIIir'Illa Lion du Soumissionnaire, ledit montarrl sera
rélirr Lé l’errgager.

30.3. Si le Sorrrnissionrraire tr)-illl! IJléSt'lll6 l’offre évaluée lit lrloins-disante, n’accepte pas les correcLiolrs
iljipol Lées. son of'fl'e sera écarLét' l'l .-11 gillillll it! l)t)urru être saisitl.

1
1
1

Article 31 : Conversion en une sclllc rrrorrrraic

31.1. IJour l-aciliLcr l'évalrlat iOII t'l lil ,'t,l,ljrirl-rrisolr des ofl'l'es, lll st)11s-c0111nliss,ion d’analyse c011ve1'tira les prix
tIt:s ofï'rcs cxprilllés dans les tli\’t'IDI'> llltillllilics clans lesqllcllt's lc lllontant cle l’offre est payable en frarlcs CF.,t.

31.2. La coll\’ersiolr sc fera t'II lILilisrrllt lc cours velltlclll' l'i.\é par la Banque des Etats de l’Afrique
Celltrale(BEAC), dans les colrclili,JllS tléiÏ lli(:s par le RP/\O.

1 _'\rticle 32 : Evaluation et coml)ar:,isurr tIcs ul'rres au plan firriurcicr

:i2. 1. Seules les offres recorrnrlcb tt)lll'urrllcs. »clolr les disposil iolls tIe l’article 28 du RG,'\O, seront évaluées et

corrrparées par la Sous- commissit,11 Il’ 1111111\-SI'.1
32.2. Ell 6\'alIIant les ol'fres, la s„ll,=-,'t,111111 iD,it)Il cléLcrnrillcl'u lrlilll' chaque offre le montant évalué de l’offre en
ll'('tifiallt son rnolrtant comme .-II il

1
1
1

a. EII corrigealrl tolrte erretrl é\l',ltllt'llt' lolllollllérnent alix tlislit)siLions de l’article 30.2 du RGAC) ;

Il. EII t:\clrraïrt les somrrres pI-O\-i.-i„l,ll,'IIt'$ 111. 1t' cas éclréalrt. It's 1,l'o\'isions pour inrpré\’us fIgurant claIrs le l)étail

tjllillrïitatif' et cstilrratif récapitllll,lil. ,llilis cil ajotltant le lll(,lllillll cles travaux en régie, lorsqu’ils sont clril'li'és

€lc l'açorr conrpétitive conlnre spét'i til'- tI 1111s It' III)AC) ;

1
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c. En convertissant en une seule IrlOllllilic le montarlt r6slrll ;tIlt tIf's rectificdtions (d) et (b) ci-dcsslls.

conf'ormémenl aux dispositions de l’article :1 1.2 du RGAO

d. EII ajustaIrt de façon appropriée, srll' (111s l)irses teclrniqrlcs OII fillallcièlf~s, toute autre modification, divcrgcncc
ou réserve quantifiable;

c. En prenant en considération les diff6l-f'llts délais d’exécrïl.iOII lljr>jtflsés par les sorrmissionnaires. s’ils stlllt

alrLorisés par le RP/\o ;

f. Le cas échéant, conformément arrx clisjlr>sil.ions de l’article l:3.2 rlll Ii(;AO et du RPAO, en appliquant les

l'aliais offerts par le Sorrmissionnaire l)f)llï l'aI tril}ution cIc llllls rI-1111 Irll, si cet appel cl’offles csI. lallcé
si nlrlltanérnent poIIr plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément alix flisjtf>sitiolrs de l’alt it:ll1 18.:! tIIT 1 qI),'\O et aux Spécifications tcclrlritjlll's.
les variantes techniques proposées, si f’Ïlr's sont pernliscs. scI'ftll I 6\;llllécs suivant lelrr nrérite pl'ojil'c IIt

indépendamment dll fait que le Soulnissit>llllail'e aura offert OII llrtll llll 1+FiX pour la solution technique spéciï'iéc

par le Maître d’Ouvrage dans le RP/\o.

32.3. L’effet estimé des formules de ré\-isioII (les prix fïglll:rllt rlillls Ir's CCAG et CCAP, appliquées durallt la

période d’exécution du Marché, ne sera 1)ds llris cn considér'at.ion 1rlls rIo 1-évaluation des offres.

32.4. Si l’offre évaluéela moins-clisallt c est jugée agclrcclltcllt. l)ilssl: ou est fortement déséquilibrée par
rapport à l’cstinldtion du ïvlaîtrc cl’Orr\-r:rgf' tIcs travaux à cxéclll rr tIa ils le cadre du Nlarcllé, la sous-comnli I,sion

d’analyse peut à partir du sous-détail de l'li\ folrrni par le sotllrlissît>lllla il’' 1)our n’importe quel élément, ou poIIr
tous les éléments du Détail quantitatif cI cstimdtif, vérifier si ccs Irlix sont compatibles avec les méthodes de

construction et le calendrier proposé. All ras oil les justificatih I)ré scll 16s 1 iar le soumissionnaire ne lui semblent

pas satisfaisants. l’Autorité Contractant e 1>1’11t rejeter ladite ol'l're aI+l'ès iI\ is de l’ARNIP

Article 33 : Préférence accordée aux sorrlrrissionnaires nationarlx

Si cette disposition est mentionnée clans le lit)AO, les entrcpl'cllcll l’s llitlifltjirux peuvent bénéficier d’une nlarge
cIc préférence nationale telle que pré\-lle 1>ill- le Code des N'laI-(:IIés l’lll)lifs aux fins d’évaluation des off}es.

F Attribution du marché

Article 34 : Attribution

34..1. Le Préï'et clu Départenrent du Faro ct l)éo, Autorité ColII 1-act a tIte a 1 1 l'iliuera le Marché au SOumissioIrllairc

clont l’offre a été reconnue conforme polll l’essentiel au Dossier 1 l'AI JIlcI d’offres et qui dispose des capacités

t.cclrniques et financières requises pour cx6ctl t.cr le Marché de façnll sa 1 is('aisantc et dont l’offre a été évalrléc la
rnoins'disante en incluant le cas éclréant II:s labais proposés.

34*.2. Si, selon l’Article 13.2 du RG/\O. l’aI)pcI d’offres l)orl c 5111- l+llrsicurs lots, l’oï'fre la moins-disant c

sera déterminée en évaluant ce marcllé tIll Iiilison avec les allt les loIs à aIt li huer concurremment, en plcnallt tt11

conlpte les rabais offerts par les sorlrllis$irlllllair'cs en cas d’att l'iltlll if'll rI'' !)lus d’un lot, ainsi que de leur plall tIf:
cIrarges arI moment de l’attribution.

Article 35 : Droit du Préfet du Départenlcllt tIll FarD et Déo, ArItor'ité Cfllrtractante de décldrer un Appel d’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure

Le Préfet du Département du Faro ct Déo. ,\lltol-ité Contra(:t allt t' si' If’',r'l'\'c le droit d’annuler une procéclul'c
d’ Appel d’Offres après autorisation dIt IÏillistl'e des }Iarcllés l)llltli('s if tt-sque les offres ont été ouvertes ot1 cIc

déclarer un Appel d’Offres infructuerrx ajll'ès avis de la conrlllissioll fIf’s lnarcllés compétente, sans qu’il y ait
lieu à réclamation.

Article 36 : Notification de l’attribution tl11 marché

Avant l’expiration du délai de validité cIf's offres fixé par le RDAO. Ir l>léfet du Département du Faro et Déo,

Autorité Contractante notifiera à l’attrilrlrt.aire du $1arcllé par t61écojlit' confirmée par lettre recommandée ou

par tous autres moyens que sa soumis sioll a 61 é retenue .Cet te IcI.1 le illtlirÏllf'ra le montant quc le Maître d’Ou\lagc
paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécll I.ion des travaux et le tléÏtt i rl'f'\t}cution.
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Article 37 : Publication des résultats tl’atlr'il)IILiOn du marché et l'cclrrrrs

37.1. Le Préfet du Département ,lll I'-aI-o el Déo, Autorité ColII r'acLanLe communique à tout soumissionndire ou

administration concernée, sur rctjllêlc à IIli aclressée dans url t161ai nlaximal de cinq (5) jours après la publication

des résultats d’attribution, le lill)pcirl clo l’observateur indélicrrdanl ainsi que le procès-verbal de la séance

tl’attribution du marché y relatil lltitjllcl csI alrnexé le rapport tl’arralyse des offres.1
1
1

37.2 .Le Préfet du Département LIII l?art) et l)éo. Autorité Ct)lltl'acLante est tenu de communiquer les motifs de

r'cjet des offres tIcs soumissi01111iliII'.- t;t)lit'cl-IIéS (lui en l'orrl lil tIt'lllallde.

37.3. Après la publication du ré.<1111 111 tIt! l’aI LI'ibution, les of'l'l'tss llorr retirées dans un délai rndxiInal de quinze
( 15) jollrs seront détruites, sans 11„-il ) iIi 1 lit'll à l'éclarrlaLiorr.. à l'exlloption de l’exemplaire destiné à l’orgalrisrrle
cllargé tIe la régulation des mari:liés lilllili,'s.

1
37.4. En cas de recours, il doit êllt' rllllt'ssé à l’alILorité cllar'gét' lles rrlarchés publics, avec copies à l’organisme
cllargé de la régulation des marc'll,'> 1,llIJlit',, all ,\laÎtrc Cl’OII\ raH,' 1,II all T\Taître d’Ouvrage Délégué et au lilésitlellt

tIc la comrrrissiolr DéparternerrLlll, . Il tltJil illt cr\’enir dans 1111 1161IIi lllaximum de cinq(05) jours ouvrables après

la publication des résultats.

1 „\rticle 38 : Signature du rnarcJré

1

1

1

38.1. Après pulilicdtion des résllll IItS, le pro,jet cIe marché sollsclit. par l’attributaire est signé par le Préfet du
Département clu lParo et Déo, AII 1 1,li 1,’' C:oII 1 r'acLante.

38.2. Le Préfet du Départenlerlt till l’ ;rlti cl Déo Autorité ( lolll liICI aIILe dispose dans un délai de cinq (05).jours

Olrvrables pour la signature du lll;,l,'ll6.

38.3. Le lrrarcllé doit être not iÏ'it'' :, -tJll tillllllil'c clans les cinq (S) .jI)Lll-S qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnernent délirlit il

1
1

39.1. Dans les \-ilrgl(20) jours slli\ ;,I,1 lll ll(ililit'aLion du nlalt'IIÉ bar le Préfet du Département du Faro et Déo,

l’rlILr'eprclrerrr fourlrira à l’AttILJI'it t’' C:tillll'ilt'l ante un calll it)llll,'lllelrl définitif, sous la forme stipulée cIaIIS le

RI)AO. conforrrlénrent au modèlt' Il Jtllrli tlilrl, le l)ossier d’Aplit II tI-OII}es.

39.2. Le cautiolrllclnent dont ll' 1 llll\ t'sI tIc 2% du nlontalrl tIll llrarché, peut être remplacé par la garantie
d’llne caution cl’ull étdblisserrrt'IIt IJ;lllt'uire 011 un établissclrlt llll fInancier agréé par le ministère en clrargc cles

fillalrces coIrl'orlllénlerrt. aux 1.11.\It s CII \-igllcllr, et émise au lilolit du ]\’Iaître d’Ouvrage ou par une caution
l)ersonIrelle et solidaire.1

1
39. 3 . Lt's peti tes et rrroycrrrrc's t'II 1 , ,'1„-in,'n ( 1 J,\ 1 I:) à cul>iLirlrx t' t ,lil'igcir lr Ls rraLiorraux pouvoIr L prod u il-c à 111 liltrcc
tIll carrtiolrlrelllcllt ,soit lille Ir}’pl)lllètjlll' légale, soit une calltioll tl’llll établissement bancaire ou d’url orgarrisllre

l'ilrancier agréé de prenrier rallp t tilllt>1'11lélllt llll alix textes t'II \'iglleur.

1 39.'1. L’aIJselrct: tIc procluctioll ,lll tillllitillllt’lllerrl clélillitil iïirlls les délais prescrits est srlsceptible cle tlollller

liltrl à la résiliaLioll du Irlarcllt’' tllll,.- 1,'.- t'LiII,lil iI)11s pré\’lles clrrll> ll' t:CAG.

1

1

1
1
1

1
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PIECE N' 4 :

REGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)
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SOMMAIRE DU RE(yLEMEN'l' l’,\ 1{'1'1( IUI,IER DE L’API)1*:11 D’OFFRES (RPAO)
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Article 2 : Financement

Article 3 : Fraude et corruptiorl

ArLicle '1. : Candidats admis à c(illt'tJllr'ir

Article 5 : Matériaux, matériels. lu Lll'llit lll'cs, é(Irlïpenrents ct st'l'\'it:cs autorisés

Article 6 : Qualification du Soulli ishiLillllirit't'
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B. Dossier d’Appel d’Offres
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Article 9 : Eclaircissements apl)tII l 6s 1111 IJossicr d’Appel tl’Olli't's
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C. Préparation cles offres
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Article 20 : Forme et signature (I,' l-tiil}c

D. Dépôt des ol'fres

Article 21 : Caclletage el marqu;lgt tIcs I)11}cs

Article 22 : Date et heure limites tIc tléliôl des oII'res

,-\r'Licle 23 : Offres llors cléldi

.;\rLicle 24 : ÙIodification, SUbStillltitJll l'I l'ol l'ait cles of'fres

E. Ouverture des plis et évalualitill lles t)l'lïcs

Article 25 : Ouverture des plis

';\rLicle 26 : Caractère confidentii'1 ,It' lll Irl'océtlure

'/\rticle 27 : Eclaircissenrents sul l,s tJllltlS et (:onLdcts avec le ,\laÎLre cl’ouvrage
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Règlement Particulier de l’Appel tl'ol'l'l’cs

GENERALITES

Article 1 : Objet de la sounrissiorr

1
1

1

Le Préfet du Département du I" II„, ,11 I),lo à 'rigrrère, Autorité Colrtractante lance en procédure d’urgence pour
le compte du Ministère de l’Ecollt,lllii'. clo la l)larrificaLion el de l’_,\nrénagement du Territoire, un Appel d'Offres

National Ouvert pour Id réalisaLitill tIr bix (06) f'oragcs protllrt 31 it's équipés de pompe à motricité humaine dans
certaines localités des Arrondisst lll,'llt s tIc .\la);o Baléo et ’Fig11èl-c, Département du Faro et Déo, Région de
l’/\dtrrrraolla conformément du t;tl,ll'illl Dll i\illll :

ARROÀr 'DISSEÀIEI\TTSN' NOXIBRE I LIEU DIT

1
1

1

Ecole Maternelle de DOUALA\’EL

CES Bilingue Mayo DJ;tR AI\DI0

QUARTIER SABONGARI0

KOUBADJE0

Lycée ALBIE0 1

TAPARE(11

NI AYO BALEO

1
1

Article 2 : Financement

Les travaux objets du pI-6.31 llll /\pj}l'I tl’Offres sont lillall(:6s par le Budget du NIINEPAT, Exercice 2025

pour un coût estinlatif total de : 3 1 tJ(JC) 000 ((:inc]ualrte tJIr .\lilli(ilr) cIe Francs CFA.

1 Article 3 : Fraude et corruI+II,111

1

1
1

3.1 L’Autorité Contractarrtc t'_\ig-1: tIcs sli11111is6i01111aire6 cl tIc scs cocontractünLS, qu’ils rcspcctcllt les règles

d’éthique professionnelle les pltl> strict, 1.5 tlllrant la passaLioll cl l’exécution de ces marchés. En vertu de ce

principe, l’Autorité ContractanLc :

définit. alix fins de cette clause. lus cxjilcssic)IIS ci-dessous de IiI l'aÇorr suivante. Est coupable

de “corruption” CIuiconcIue ol'fr-t'. ,11111111:. s(lllit:il c orl accepte 1111 tltrclcorrque avantage en vue d9in{luencer l’actiorr
cl’un agent public au cours cle l’a 1 1 ,i llll tioll oil de l’exécutioll tl llll Irlarclré,

cles “rrranœuvïes frauduleuses’ tjllit'tJlltjllt' tlél'ornle ou cléllilt tire lles faits afin d’influencer l’attribution ou
l'cxécutiolr d’un lrlarclré ;

1
Des “pratiques collusoires” quie(Jll,11111 tlst' It+tlte fornrc d’ell Lt'lil c crIt re deux ou plusieurs soumissionnaires (que
l'Autorité Contractante en ait cti,IIli,issllllt't: I)11 lion) visant à lll;lilrlclrir artif'iciellenlent les prix des offres à des

lli\'eaux lle correspondant pas à t l ,1 \ ,IIli l6nllILcluiellt tIll .il tII tII' lll t:ollcrrrrencc ; et1

1
1
1

Des ''pratiques coercitives” quit'(illljllt: lise tt)II Le fbrrrle d’aLt l’ill te alix personnes ou à leurs biens ou de rnenaces
à leur elrcolrtre afin d’influencer l,'tII uc tiCJll ir ll cours de l’aI. l l'ilillt ioII ou de l’exécution d’un marclré.

rejeLtera une proposition d’aLtriIJlltitlrr si elle déLerrnine (IIli' l’aI.tributaire proposé est, directement ou par

l’irrLernrétliaire d’lln agerrt, couIii,IJlt' tIc col l'upLiorr ou s’est Ii\ ré à cles nranœuvres frauduIeuses, des pratiques
collusoires ou coerciLives pour l’al 1 liIJlILiorl tIc ce rrlarclré.

3.2 Le 1\’linistre cles ÀIarclrés l3tlIJlil h. \LIt or-il é clrar'géc cles _\Jirl-clrés l)ublics peut à titre conservatoire, prendre

1111c décision cl’interdiction de still t,lissit,llllt'l 1)cllclalll une liéliOLIC ll’cxcédant pas deux (2) airs, à l’errcorrtre tIc
tout soulllissionllaire reconnu t'tJll [,111,1l' tIc tlal'ic tl’irrLérêts, IIt' clélit cl’initiés, de fraude, de corruption ou de

l)l'otlrlctioll cle documents noir ;llllllt'lllitjllt's claIrs la solllllissii)Il. sans préjudice des poursuites pénales qui
l)t)url'ai(:nI être ellgagées colII rt: 1ll1
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Article 4 : Candidats admis à concolll'il'

cI.. ] La participation au présent ApI)l'I f l'O f'frcs est oil vert c à ara lit 6 III' conditions à toutes les entreprise:. o Il

Groupelnelrt d’Entreprises locales agrée srtlls l'éscr\-c des clisposil ifljts f'i-;ll.t'ès :

tJrr sourllissionlrairc (y compris tous les 1111’1111)res d’un grorlj>cllll'lll f l'I’111 lcl)rises et tous les sous-traitants tIll
sollmissi0111raire) ne doit pas se trouver cil sit llation de conflit cl’illtél’ôt.

Un sotlmissionnairc pcut être jugé c(]iilltlf' élillll ell siLtlaLioII tIr ïrtlllÏil fl'illtérêt s’il :

est associé ou a été associé dans le passé. à lille entreprise (oil à llljf ' l'iïi; tIf ' de cette entreprise) qui a f'orll'ni cIf 's

scr\'iccs cle consultant pour la concept irt11. IiI préparation cles spét'il'if'a I if 'IIS et autres documents utilisés dans le
cadre (les nrarclrés passés au titre dIr p1'6sclr l '’\ppcl d’Offres ; OII

Préselltc plus c l’une offre dans le carlrc (111 1)lésclr t Appel (l’Oïï les. à l ï'\r'llpI.ion des offres variarltes autorisées

selon l’article 18, le cas échéant ; ccI}cll€1;1111 . ceci ne fait l)as ol)st:lr'll' à la participation de sous-traitants dalrs

plus d’une offre.
le sorllnissionnairc nc doit pas être boris le ['( 111l1 (l’une clécisioll (l-llXr:lllsir>II.

lille clltrcprisc publique cameroun,lise I)elII l)arLicilicr à la consllll at.tOIt bi cIIc peut démontrer qu’elle est :

j uridi(lrlclïlcnt et financièrement aut0110ltlf’.
administrée selon les règles du droit corlllrjf'j-r’ial ct

„’„t 1)„, ,.u, 1„ t„t,11, ,u l’,„,t„„ité dir.r't f, \'oi„, i„di„ect. d„ 31 „îl „n (I-(III\-,.ge.
Article 5 : Matériaux, matériels, folrrllilllt'cs, équipements et s(\r'vif'cs +llrtorisés
5.1 Les matériaux, les matériels cle l’Ell 1 l'f’jllltlrclrr. ]es folll'lrit II les. 61 fllil'f'111ents et services devant être fOurIris

dans le cadre du À'Idrclré doivent provell iI- tIf's l)ays r'époncl IIn 1. aIIX f'l'i l i'l't'> fIl! l>rovenance définis clans le CC'FII cl
1.ouI'es les dépenses effectuées au I.it.rc (Itl NïalcIré solrt. liïllit.éf's all\' 1il > InaLériaux, matériels, fourniLrllcs,
équipernents et services.

5.2 Aux fins de l’article 5.1 ci-dessus, lc t(:llïlc « provenil » tlébigllr' I' lif’II oÙ les biens sont extraits, culti\-éb,
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.

Article 6 : Qudlification du Sournissinlrllail'e

6.1 Les soumissionndires doivent, coltllllc partie intégralll c cle lolll- o ll't-r' :
sounlctt.re un pouvoir llabilitdnt le signal ;\il'l I de la soumissioll à Ollgng'11' If' Soumissionnaire ; et

préscrrtcr torts les renseignements dcmalrf]és à l’Article 13 du prés['IIt. li 1)\O.

6.2 Les soumissiorrs présentées par clt:llx oil plusieurs cntrc}rlt:llcllls glr)upés (cotraitants) doivent satisfaire
aux conditions suivantes :

l’offre devra inclure pour c]laque meml-)lo tlll Grorrpcmclll. lorIS It's If'lls''ignemcnts énumérés à l’Article 13 ci-
irpI'ès (Pièces 13.1.2 à 13.1.8 irrcluscs) ;

le mclrrlirc du groupement désigné coltlltlf' lrlalrdatairc, l'clrl'6sclllr:l'i1 l'f’llscnrl}le des entreprises vis à \’is tIc

l’all toriLé coIrtrdctalrte pour l’exécrrLioll tITI lllal'cllé ;
Ell cas cle groupement solidaire, les col l'ait 11111 s se répartis,soIr l los ,r>lltltjf's IIU i sont réglées par l’Administl'ati011
dans lin compte unique ;

6.3 Les soumissionnaircs doivent égilÏf'lllclrt préscllt(:r tIr's l'Ifljt'lsiLions suffisamrllcnt détaillées pour
dérnontrer qu’elles sont conformes aux 5ll6('i rica Lions teclllli( llles ct :III \ fI 61 ais d’exécution des travaux.
Article 7 : Visite du site des travaux

7.1 Il est exigé du Soumissionndirc dc visiter et d’inspecter le si 1 c (IcH 1 li 1vaux et ses environs et d’obtenir par'

Irli-mêrne, et sous sa propre respollsalrililé, tous les rcnscigllf'lllf'llls fjlli peuvent être nécessdir'es pour la

préparation de l’offre et l’exécution des t la\-aux. A cet cffeI, il (levI-a l+lésenter dans son offre technique un

rapport de visite de site et dans son offre arIlllinistrative une al IcsI a 1 iOII €1,: visite de site suivdnt le modèle (Pièce

10.7 du DAO) et signée sur l’honneur. Les coûts liés à la visit.c c 111 sil c sfllll à la charge du Soumissionnaire.

7.2 L’autorité contractante autoriscra lc Soumissionnair'c ct ses cllll)1oyés ou agents à pénétrer dans ses

locaux et sur ses terrains aux fins de ladite \-isi tc, nIais soIr lcrrrclr I à lit cf)111 li tion expresse que le Sounlissiollnaïl.1:.

ses employés et agents dégagent l’autorité fIf >11 tractante, ses ellljilfl> 6s f't ;lgf:nts, de toute responsabilité poIl\-allt
en résulter et les indemnisent si nécessaire. l'I. qu’ils demelll'cllt rt'sl)fllrs;llll115 des accidents mortels ou corporels.
des pertes ou dommages matériels, coûts et llais encourus tItI fait (11' f'l'llf' \-isite.
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B. DOSSIER D’APPEL D’OF I" li l':S

Article 8 : Contenu du Dossit'l' tl’'\pl)cI ll’Offres

8.1 Le présent Dossier d’Al)IJ, l ,l't)lllcs tléclil les tra\'aIIX la isllrrl l’objet du marché, fixe les procéclrlres de

colrsultation des soumission1111ill s l I 1116l'iso les corrdilitJlls tIll rlrarclré. Outre le(s) additif(s) publié(s)

corrforrrrérnent à l’Article 10 du 1 il’\C). il collll)r'clld les doclllllt'll ts éllunlérés ci.après :

Pièce 1 : lettre d’intention de sorrrI,is,iururcr

Pièce 2 : Avis d9Appel (1)OI'llcs (,\,\O) :

2.1 : Version française ;

2.2 : Version anglaise.

Pièce 3 : Règlement Généllll LI,' l’.\pltcl tl’o[ïres (RGJ\O) :

J)ièce 4 : Règlement Pal'tit'IIli,'l II,' l'_-\pl)cI d’Offres (RI J'\o)

l)ièce S : Calrier des Clallst',- \LllllilliSl lilli\cs Particulièl't'. ((:( CAP) ;

Pièce 6 : Calrier des ClausL' D ’1\'cllllit]llt's Particulières ((:(:'l'I)) ;

l)ièce 7 : Cadre du Borclcll':111 ,It', IJt'jx ( 131)) ;

l)ièce 8: Cadre du Détail (Jll:llllil;llil et EstinraLif (DQ IC) :

l)ièce 9 : Cadre du Sous IJIll llil tIcs bl'i\ ;

l)ièce 10 : ù’Iodèle de Projet LI,' ,\l;tlcllé :

Pièce 11 : Forrrrulaires el ÀIL,Llèlt'' :

11.1 : lvlodèle tIe déclaratioll tl’illt,'IIt iull tItI solllrlissiolrIrcr :

11.2 : ÀIodèle cle Sounlissioll :

11.3 : ÀIodèle cle caution de slil,ll,i.-sitill (guIalll ie liarrcairt' tIt' stilllllission) ;

1 l .'l : Modèle cIc cauLionncllll'lll ,l,’tillilil ;

11.5 : Modèle de caution d’a\'llll,',' tIt' Llélllill'r'irgc ;

1 L .6 : IIodèlc cle caution tIc r-t'lt lll„' ,1l- grtrirlr lit: ;

11.7 : Àlodèle cl’Attcstdtioll cI, , i.njl,' tIt' site ;

11.8 : Àloclèle cle présentatioll ,Il'> lilO\’t'IIS CII liersonrrel;

11.9 : À’IodèIe de curriculurrl \-il 11,' :

11.10 : Àlodèle tIe présentaLioll II,'.- lilo\t'IIS CII rllatériel ;

10.11 : NIodèle$ de ficlres des l'él',''„'llc','s tIt' l' l'illt reprise :

11.11.1 : Ficlle récapitulati\’c tIt'h 1élél't'IIt't'> tIc l’ l:lltrelirist' :

11.11.2 : Ficlre tl’itlcntificatioll ,1,-.- l,l„.i,'l,

11.12 : À'lodèle de fïclre de plallllillg l'I tl'tir-gallisirLion des Lril\ alix :

1 1 . 1 3 : Àloclèle cles pouvoirs all , , lltlltl11111iI-t' (cas cIe gl-ou1)cllll'lll tl’elltreprises) ;

11.14 : À'loclèlc cle cadre d’Acctrl,1 ,It' glorlj+l'lllt:IIt ;

Pièce 12 : Dossier cles plans (A l't,ll>tlll,'l' à l)élégation tIcs Àlalt'll6s Publics ou auprès de l’ingénieur du Inarclré)

Pièce 13: Grille de notation tIcs IJliit15 Lccllllit lut is ;
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Pièce l'I: ],isLe des banques agréées. 1
8.2 Le Solrnlissionnaire doit exaIrlillf'l- l't'llscllll)le des règlrlltf'ïll s. Ik'l ltlulaires, conditions et spécificaLiolls
corrtcIrtls dans le DAO. Il lui appartient (If' fk)llrnil tous les rf'llsr'igllt'lltr'1115 demandés et de préparer unc offre

corrforIne à tous égards audit dossier. Torll c carence pouvant cil 1 li\Îllrï Ïf' le.let de son offre.

Eclaircissements apportés all Dossier d’ApI)el d’OffresArticle 9 :

TottI sournissionrlaire désirant obtenir tIrs éclaircissenrclrt s slll- le bf'>>if'r d’Appel d’Offres peut en f'airt’ ]a
dcnlanclc à l’Autorité Contractante oil all .\laîtrc d’Ouvrage l)ar éPI’ il. f+II par courrier électronique (télécolrit').
télcx aux adresses suivantes :

- PI'éÏ'cc I lire (lu Département du Faro ct l)ôïl),

-Délégation Départernentale cle l’Eau et. tïl' l ICncrgic.

L’au Lori té colltracLdnte répondra par éclil ;1 1 [111 1.e dclllantlt: (l’ét'lil il''iSS''ïtI''lt Ls reÇue du nroins qrlaLorzc (l'I.) jf)llls
avant la date IitmiLe de dépôt des ol'l'rcs.

L-ne copie de la réponse de l’autorité collt lil(:taIILe, illdiqualll lil fjrlr'sl i'ljt posée mais ne mentionnant pas soir

auteur, est adressée à tous les soumissionllililes ayant acqrlib lc Dt)SSiI't- fI- \l)peI d’Offres.

Modification du Dossier (l’Apl)el d’OffresArticle 10 :

L’Autorité Contractante peut, à tout moltlt llll. avant la date linlit e (le r16jlôt des offres et pour tolrt motif, que ce

soit à son initiative ou en réponse à une cIf'lïlarrdc d’éclaircisscnlclll s frtl-llllllée par un soumissionnaire, nroclifil'I-

le Dossier d’Appel d’Offres en publiant llll acId i tif qui en l'ait. ba l'lif' ill 1 figl'ante conformément aux dispositiolls
de l’Article 8.1 ci-dessus.

C. PREI)ARK,FION DES OFFRES

Article 11 : Frais de soumission

Le sorrmissionnaire supportera tous les llais afférents à la lilélralalirlll ct à la présentation de son offre. cI

l’autorité contractante n’est en aucrrrl llas lcsponsable de c'es 11-:lis, lli lï:lru de les régler, quels que soient 11'

déroulement ou l’issue de la procédure cI’/\ lljlnI d’Off'rcs.

Langue de l9offreArticle 12 :

L’offre ainsi que tous documents et col-lcsponclances, écllallg6s r'ïlt i-c le Soumissionnaire et l’Autorité
Colltractdntc, seront rédigés en français oil cil anglais.

Article 13 : Documents constituant l’offl'c

La liste des documents visés à l’article 13 (111 116 AO devra être ICgIr)lljlér' f'II trois volumes insérés rcspcctivcnlcll t

dans les enveloppes intérieures et détaillée rftllllne suit :

Les offrcs seront produites en sept (07) cxcrllj>laires (lont un (01 ) [ 11-iÇi Il a l l'I six (06) copies marquées comrnc I cIIcs

dans trois (03) enveloppes fermées et scellér’s et comprenaIrt lcslrccl i\'t'lïlr'II t

ENVICLOPPE A –VOLUME I : PIECES '-\ DllINISTRA'l'I \'

Pour toute entreprise soumission Il a irc :

Al - Une déclaration timbrée cjljrrteIrtiolr ïlï! sounrissiolrlrcl' Ï'aisalt t a llÏ]araÎtre ses noms9 prénonls9 qualité.
domicile, ndtionalité et les pouvoirs qrri IIli sont délégués, et $'il s'ilgil fl'llllf: société, la raison sociale et 1ladresse

du Siège Social ;

A2- Le pouvoir de signature le cas éclréant ;

A3 - Une attestation de non-faillite déli\’léc par le Greffe tIll ’l'lillllllill (le Première Instance du domicile (111

soumissionnaire en cours de validité ;

A4 - Une attestation de domiciliatiorr liallcairc du soulrlissi01111ilil'e. flf''ïivrée par une banque agréée par 11'

NIinistère en charge des Finances (pièce plotlllite en original) :
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A5 - Une quittance d’achat du tIc„->i,'l tl’.,\jJl)1 Il tl'OI'fres d'llll lllt)III nllt de 60.000 (Cinquante mille francs CFA);
A6 - La caution de sournissiorr ll„,11 le 1rlolllarrl est d’uIr rrrolll 11111 de 1 020 000 FCFA (Un Million Vingt nrille

flancs CFA), d’une durée de \’alillit ô 11,' 90 jc)llls, tlélivrée par 11111' liarrque de Ier ordre agréée par le BIinisLère ell

charge des Finances (pièce proclllilt' I:II til'igillal, et conforlllc all llltitlèle) ;

_47- L’ne attestation de non excJtl.-itJll tII'> lllalc'lrés publics sigrlét' liill' l’Agence de Régulation des Nlarclrés Publics
( Pièce produite en Original) ;

A8- Une attestation de visite dll Fil,' tIll solllllissionnairc ;

A9 - Une attestation de sounrisbiLJ„ 1 : :\ l’S lli, l 11111 de rrloins tIt' 1 lIJi.+ (03) mois, en cours de validité, cerLil'ialrt que

le solllrlissionnaire a effectivelrlt'lll \t'l'.st’' à IiI (:1\’ 1 jS les solllrllt in 1lollt il est rcdevdbïe (pièce produite ell original) ;

\ 10 – Une attestation de con ltrl ll, ill'' list'lllt•

A 11 – Un plan cle situation des IJlllt 11111 \ 1l11 solllllissiorrrrairc. tIn 11111111 signée par le contribuable ;
'\12 - Une attestation d’inrnlat li, lll:ttiull tIt' (:oIrLril)IraIJle (ctijiil' l't:l Liliée conforrne) ;
/'\13- 1111 récépissé de consignatit)Il IIt:Ii\ lé litll lil CDEC
A 13 - La Procuration donnant lit„l\-,)il t'II 1:as tIc grorrperllelll cl’t'llt l'cprises (pièce produite en original) ;
Al'1. – Le Calrier' des Clauses Atllllilli>tlut i\ ils l)al'Liculières (C(=,\ 1]). l)araplré sur chaque page, et avec, à la liII clrl

tlot:ulrlcnt. la date, la signature l'I It' t'Ut'IIt it tILI soutttission1111it't’ :

liII cas de groupement cl’entrcI„ist's. ,'l„,11„„ ,nclllbre du g„„„1,.,1,cnt doit présenter un dossier administratif
c01111)let, les pièces /\4, AS, /\6, \ti ,’'l 11111 llllitjllt:rllent préserIL6t's liur le rrrandaLaire du groupernent.
N.B. - Toutes les pièces ci-dt:ssll> 1'Iigél:s st:r'olrt' produiLcs llll \clsiorr originale lorsqu’il est ainsi derïranclé, ou
ell plroïocopics légalisées par l’illll„lil é élllut 1 l'icc, CII cours tIc \':tlitlit.é.

• Les pièces de\-rolll ôllt' lrlllgÉt'.-; claIrs l’orclrt: t i-tIt'sslls, et séparées les unes des autres par un
ïlrtercalairc de couleur autre tIll,' I,' I,111111

Il Errvclol)pe B – Volume 11 : (Jil„- t,:cllrritluc
13.1 : Réi'ért:IIce cle l’entreprise
lléf'ér'crrccs Leclrniques : jUStiÏ'iCI it .- IÜlél-t'IItl'S pur l’irrsertioll tl'illl llloiIrs 02 projets de forages ef'fcctués =

B.2 : Qualité du personnel

1.cs lilo)’clls en personnel d’eIrciltll-l-lllt'lll tIt' l't'lILlcjirise doi\-elII t'ttllljirendre du moins des teclrniciens et ou\'riers
(lllalifïés. Les ctlrriculums \’itac tIlll ÉH cI sigllt;s st'lont acctillll)ilgll,’'s tIcs copies cles cliplônres légalisés.

I.c condrrcLelrr cles travaux, a\'t't' lltl llltJillS llll lliveau cle 'J'ct:llllit'itlll Supérieur de Génie Rural (ou tout autre
tlil)IÔllle étjllivalent.) ayant nI illillllllll II-1,i.- (tJ:1) alls cl’expérierlt't: tlurrs les travaux similaires.
1.c clrcf tIc cllantier, a\’ec du rrloill,- 1111 lli\-cilll cl’Agellt ’Feclllli(IIIO tIc Génie Rural ou équivalent ayant mininlunr
t lois (03) alls tl’expérience dalls l,',s 1 la\-alix silllilaircs
13.3 : N'lo)’clls logistiques affectés :LII lilo.it't

Les lilo)'cils en nlatériel et éqUiIJt lllt'tIt (111)liilllcllirllt à l’clrllcjilisc) nlirrirrra indispensables que l’entreprise doit

lllcl tl-c à la disposition du présclll ,lllrlt'll,’' :

NInI élit Il rolrlant et de foratiolr :

- lllll' sontlcus(: (carte grise ou all t'.-1 1,Ii,)1, ,1,. It)(:a1.i011 à joi11cll,.) :

- 1111 c:ollll)l'csscllr pouv,Int fotll'll i , llll,' lilt'ssioll lllillinrall: tIt' I (J t3al's (carte grise ou attestation de lociltioll à

.jt)ilrtl l'e)

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1
1
1

1
-IIlle Ï'orcrrse (carte grise ou dttc.sI LIti,)Il tIc lot'atiolr à jointlr'c)
• 1111 carllion pour transport de tll:tt,''li,'ls l'I lllal.ér-iaux (carLc glist? OII attestation de location à joindre)

llll \-élricllle dc liaison 4x4 – Pit'l,–l.I) (l'al Lt: grise ou l’aLLcst.111 it)Il tIc location) ;

.'\IIt.l'l' lllat.ér'iel

• lllr grorrpe élecLrogène pour ess:lis tII' lit)llIDilge ;

lille poulpe électrique inlnrergt'ill,ll' :

- ulre sonde électrique ;

• 1111 clrrolronlèLre ;

- IIlle llloLopoIrlpe le cas échéant :

N- 13 : .Joillclrc à la liste des éqrliIJ,'lll,'lll > 1'1 lit:tit lrlatér'icI cIc t'llalll ier, propriété de l’entreprise, les factures et
l)t)l'tIt'rcallx dc livraison.
13.'1 : NJétllodoloaie tl’exéCutioII 1ll-- 1 tIL\' IIII\

la 11,)1. „1étllodologique sig11,’„, , „„,1„,.„„,11 l’ol'ga11isa1,i.„ ,I„ .I,a,ltier, l’organigramme du pcrsonllcl sur le

(:llillltit'l' ct cIc l’clrtr'cprise, la 1)l i-,' ,'Il t'tJllljit c cIc la sécrll'il l’' l'1 tIcs aspects environnementaux sur le clraIrLicr,

1
1
1

1

1
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l’entretien durant la période de garantie et III llrisc en conIpt c cIc la îol 111 il 1 if+11 des membres des comités de gestion

(les points d’eau et la sensibIlisation des l)élléïiciaircs sllr lcb nl ata(1it's ll}fllifIues et le choléra en particulier.
le plannilrg d’exécrrtion des travaux sigll6 s'1loll le nrocIèlc cil allnf’xe 9
le l)larrning d’approvisionnement sigllé sf'l''11 Ic rïlotlèlc cn alrllf IX' 9

B.5 : Cdpacité de financement
A ttcsLation de solvabilité de 7 600 000 (1111 111illif)11 six cent lrlilllr ) d éli\’t'Ôf' l+il l’ une banque de premier ordre, agréée

1)aI' le BlinisLèrc en charge des finances ill'!ifjtlnlll, (luc le sorlttlissirlllll;lijf' tlispose de liquidité ou, a des facilités
d’accéder aux crédits ;

B.6 : Le Cahier des Clauses Tec]rniqllcs T)il!’ticlllièrcs (CC'l'P) ['olïljlÏfll r;t',- ''l paraphées à chaque page et signées.
(lat,écs et caclretées à la dernière.

Enveloppe C – Volume 111 : Offre finallr:ièlc
C. ] : La lettre de soumission rédigée seT011 Ic lnodèlc joint ell alrilcxc' I. limbrée au tarif en vigueur, signée ct.

cI aI.éc.

paraplré slrr cllaqrlr 1 sjgné à la dernièreCOlII 1l161 ébordercarr des prix unitaireC Lt2 I)il

C.3 : Le Devis quantitatif et estimatif corrIT>lété et signé ;

C .4. : Les Sous Détdils des prix unitair'cb.
Les vdriantes ne sont pas autorisées sorls l)r:ille du rejet de la srrlllllissit'11,

Les pièces devront être rangées dans l"orfllr ci-dessus, el' sépal'6f's ll's 11111:s des autres par des intercalairt:s fIc
corrlcur autre que le bl,Inc.
Nota : Les plans fournis avec le Dossier (l-.'\jlpcl d’Offres ne sollt I) ils à ïf'l'lllrner avec la soumission.
Article 14 : Montant de l’offre
14.1 Le montant du marché couvril-il Ï’f:llscltll)le des tI-a\-aIIX r16r'ï'i I ,- à l’Article 2 de l’A/\O, sur la base tIll

Bordcreau des Prix ct du Détail Quan 1.it il ti f' cl ICstinlatif elli l'I l’éH. 1) 1-6,-f'll 1 IIS par le SoumissioIrnaire.

14..2 Le Soumissionnair'e devra rcrïlplil. €'11 1cLt les cl en clli II 1-t's. If'b llli\ lrnitaires dll borderearr des prix l)t>lll

{csquels il y a des qudntités9 les porter ( laIts le Cadre du Détail Qllirlt I.il il liï et Estimatif et les multiplier par les

(Irrantités indiquées, de façon à oI3tclliI If: ïtlr)llfalrt LoI.al de l’offre.
L’offre dans laquelle il existe des postes dll détail estinrat.il' ltr>lll'\-115 des quantités, pour lesquels le
soumissionndi1'e nta pds indiqué de prix 1111i Lai tes, est puremclr t I-e.jc16l' . 1)ar ailleurs les prix proposés porrI' les

postes oil il n’est pas prévu des quantités lle fcl'orrt pas partie dll conI I111.

14..3 Le marché à l’issue du présen tAlrjlcl d ’Offre est à pr'ix llïritailcs cl à prix forfaitaires. Ces prix sont fernl cs.

14.4 Tous les prix unitaires devront êt rc jtlsLifiés par des soIrs-dét nils 6 t aI)lis conformément au cadre proposé

(Pièce 8).
Article 15 : Monnaie de soumission et tIc l'èglernerrt

1,cs offres seront exclusivement établies l’II flallcs CFA.

Les paiements des prestations objet de ccI ,\ 1)pol d’Offres se l'clollt ('ll II-il Il cs CFA.

Validité des offresArticle 16 :

16.1 Les soumissionnaires restent cllgag6s ])ar leur offre 1>clltla 111 llll flélai de quatre-vingt-dix (90) jOUI-S à

compter de la date limite fixée pour la l'clltisf: deb offres.

16.2 Dans des circonstances exception llcllcs, avant l’expiration tl11 (lélil i initial de validité des offres, l’Autorité
Contractante peut demander aux sollmissiollnaircs dc prol'ogcr Ia tIll ré[' ftp validité pour une durée additionlll:IIe
déterminée. La demande et les réponses doi\-cnt être faites par écrit oil 11 il r, télécopie.

Un Soumissionnaire peut refuser de prol’ogcl' la validité de sr)il rtïllc si111s perdre la caution de sounlission. Le

Soumissionnaire qui accepte de prorogcl la durée de validité de soll o fflf' llc peut modifier son offre, mais il doit
pïor'oger la durée de validité de la CdrrLiï)11 cIc Soulrrissiorr ell colrsÔfjllt:llf f' el ce, conformément aux disposi LioIls
de l’Article 17 du RPAO.

Caution de SoumissionArticle 17 :

17.1 En application des dispositions cIc l'article 13 du RPé\O. ïr' S-'rllllllissionnaire fournira, une caution tIc
soumission du montant spécifié dans l’ A\-is d- Appel d’Offres, lacjllt'llf: 11'l il partie intégrante de son offre.
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17.2 Toute offre accompagnél' ,l llll,' (:illll ii)Il tIc Sorllllissil)11 llt}II conforme au modèle présenté dans le Dossier

d’Appel d’Offres, sera rejetée pUI- IIt (:l,rlllllissioll DéparLerlrt:11l111,' tIc Passation des Nlarclrés du Mayo-Sava.

La Caution de Soumission derlltlllll'lir \’ülitlt: l)clrdant trclll.c (:3C)) jours au-delà de la date limite origirrale de

validité des offres, ou de toute IIt„, , , ll,' LIdl c lilllite cle valitli Lé 11, 1111a lrclée par l’Autorité Contractante et acceptée

par le Soumissionnaire, conforrrlélllt llll alix clispositions de l’,\rlicli I 16.2 du RPAO.1
17.3 Les Cautions de Sounrissi\ 111 1l1 It's oll'res lles soulnissioIlllitires non retenus seront restituées dans un délai

de quinze (15) jours, après la liLlIJlit:util)Il tItI résuILat de l’ullliIJlrtion, à l’exception de l’exemplaire de l’oflre
clestiné à l’organisme chargé de lll réF-LIl 111 ioll cles rrrarcIrés litllilit:s.1

1
Les offres qui ne seront pas retiré,'n tlarrs tic clélai seront déLllliLcs. sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.4 La Caution de Soumissioll LIL' l'all l'il)llt.ai le du Àlarcllé sci'll libérée dès que ce dernier aura signé le nrarclré

et fourni le Cautionnement défillit i l rt'tjllis.

1

1

17.5 La Caution de Soumissi011 ll,JIll l-il êllt' saisie :

(a) si le Sounrissionnaire rt'tiËI' .-OII utlit' cllllalrt la ltélitJtlC tIc validité, excepté dans le cas mentiorrlré à
l’Article 24.1 du RP'40 ;

1
1

1

(b) si, dans les délais prévus à l’.\l lit It' 39 tIll RP,'\O, l’alllililllrlile du Marché ne parvient pas :

(1) à signer le nrarclré, ou

(ii) à fournir le CautiorlncnlCI, 1 tlélilliLil' l'c(llris.

Article 18 : Propositions variarrtcs tIcs souruissionnaires

Les concurrents sont tenus de stllllllisbiollllt'r porrr le projet p l6sclrLé par l’Administration, les variantes n’étant
pas acceptées.

1
Article 19 : Réunion prépar irl,ii,', 1 à l’établissement des offres

Sans objet

1

1
1

,'\r'ticlc 20 : Forrrre et signutrlr,- ,Ic l’t,lïre

20.1 Le Sournissionnaire prél);Ll-t'llt 1111 (lr'igilrill des CIOClllllt'IItS t'onstitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 tlu
lil)AC), en un (01) exemplaire (ptJlll c:llllt'llll tIt 15 trois volllrrlt:s) 111>1’1 dIrt clairement l’indication « ORIGINAL ».

De plus, le Sourrrissiorrnaire strtttllt-tIlit six (06) copies (liolll' c'llircun des trois volumes) portant l’indicatiolr
« COPIE ». En cas de divergcrrt't' t'lll lu l-t)rigillirl CL les copies. l-uligilral fera foi.

20.2 L’original et toutes les ci Jllil'S tIc l’o llic clcvrollt être clac 1 )’lograplriés ou écrits à l’encre indélébile (dans le

cas des copies, des photocopies SI,111 égalelllcrrt accepta 1iles). l'I seront signés par la ou les personnes dûnrenl
lltlbilitées à sigrrer au nont dll So,1111 is 5itillllail'c, collf'orrllélllt tIll à l’_'\rticle 6.1 (a) ou 6.2 (iii) du IiPAC), selon le
c: ils1

1 ’Foutes les pages de l’offre CO]lljJIL'lrtrlll tIt'5 slll'clrargcs Oli tIt'.s t:llalrgements seront paraplrées par le ou les
siglrat aires de l’off're.

1
20.3 l.=offl'e lle doit comporLt'l I, lll llllt' llltJtlif'it:ütiOll. slll)pl'tt>SiOII lli surclrarge, à moins que de telles corrccLiorrs

Ile soiclll l)ar'apllécs par le ou Ich >lglllrl ail-1's tIt' la SOllllliSSiOII.

1
1

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21 : Caclletage et rnal',1,luge tIcs ol'lïes

21.1 . I,a préselrLaLion des ol-ll, b ,It'\-l'll tl'llil- colllpLe tIll IiI-illt'ijlc de séparation des pièces adrrrinistrativcb
(VI)lurne l), de l’offre teclrniqut: ( \tlILllllt' e) l'I tIt! llof'frc fillall,'ièl't' (Volunre 3).Les offres seront ainsi présclrLées

1111 Lr't)is volUInes sous sinrple crI\, l„l,lit'.

1

1

21.2. Le Sournissionnaire devl'il ,'ilt'Ir,tIer l’original et c lla(lll, 1 cultie de la soumission.
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Les différentes pièces de chaque VOl111tIf! s'’jflllt lllllllél'otécs tl;111s l'ftl-fÏl’f' 'l11 DAO et séparées pal' un int clt:itlailf'
tIt: coulclll' arrtrc qlle le blanc.

21 .3 :1'orltes les pièces constitutives tIt's ï)ïllcs lcliécs en 1 rois \-ollllllt'b l'i l'll nombre d’exemplaires requis scI-frIll

placées sous pli caclreté et scellé, sans all cllllc illclication sur l’i(lollt it 6 (III hr>11 missionnaire sous peine de rejet.. I ,cb

enveloppes extérieures porteront les 1111:II 1 iolls sIIi\;ant.cs:

D’APPEL D’OFFRES NATTC)N AL OtJVER’J' N' /AOF\O/H'19/SIGAA'IP DL

EN PROCEDURE L;ll(;ICNCE POUR LES ’l'll'\\-.\1 'X DE REALISATION DE SIX (06)

FORAGES PRODUCTIFS EQUI PICS DIC bONIPE A NI O’l'lllf:ï’l' it F[UNIAINE DANS CE R’FAIN l'iS
LOC,ALI'l'ES DES ARRONDISSENÏEï\'l'S I) IE 1\'IAYO BA LieO lc'l' ’l'I t ; N ERE, DEPARTEA'IENT DU FA IIO
ET DEO - REGION DE L’ADAA'IAOL'/\

AVIS

« A rr’orl\l'il' tjll’en séance tIe tléjltlllillf:lrlf:rIt»

Les tlif'férents volumes reliés devront êl l't' l)ï'flSt'IIt és cornrïlc stlit :

1 - l)ièccs Administratives portant en l)agr' fIf: garde les menti[>lls :

« Enveloppe A : Pièces Administratives. N-oïtl ct adresse dll srrlllllissjr)llll;lilï'., Appel d’Offres National Ouvert. N’'
du , pour les » et conrprenalll. It's llièf'l's /\ 1 à /\17.

2- Offre Technique portant en page de gill'rIf: IItS lrlclrtiolls :

« Enveloppe B : Offre Technique, NolrI l'I a(ll'csse du sorllllissit>lllla il-f'. ,’\l)peI d’Offres National Ouvert 1\ia

du , poIIr les » et coIrll)l'clralll les l>îèccs Bl à B6.
3- Offre Financière portant en page de galrlr les mentions :
« Enveloppe C : Offre Financière, Nolll ct adresse du soulllissir>llllrlil''. ,'\ppel d’Offres National Ouvert J\f o

du , pour les » et colrljrrcllilllt l''A ltièccs Cl à C4.

Si l'enveloppe extérieure nlest pas scclléf' rt IIO l)OI't.c pas les lrlclll iOIIS lljfl\ llf's, 1tAdministration ne portera pus la
r'l:spollsa}iilité dlune erreur de dcstirlat iI)11 f>II (1llllle ou\'ertlll'e tIf's llli> 1'1-':ITj;lturée. Une offre qui aura été OIl\-CI'tl'

1 rop tÔt pour cette raison sera rejetée pill’ l' ,'\ rjtttitriStratiOrI cl ït'll\o} 6' 11 " FiorrInissionnaire.

L’offre devra être déposée au secrétariat (111 liléf'cl du Dél)arI f'ltlf'tIt f III ÏillD et Déo, au plus tard le .. . . . .. . . . . .. à
09 llcurcs et devra porter Id mention. 'l'(rlltf' fJI'fl'c rcnrisc à lino rlitlf' f'I1 1111'' llcrlrc ultérieure à cette éclléalrct: silt'il
rcfIISée.

Al)rès relnise de son offre, un sounlissi(>llllnil'c lle peut ni la 1-et il'l'j-. Il i 1 il lllodifier, ni la corriger poIIr qllclrIIIe
ïïloLif que ce soit. Cette condition csI. \’illtrl)l'' à IiI foi 5 trvalll. tII. ill)li’> f:\1'il-ill i(111 dIr délai cIc rclllibc tIcs offl-cs.

L’ouverture des plis se fera en un tclïljts. l„'Dllvcrtrrïc dl:s l>ièf'r:> ;lrllllillistrdtives, des offres tcclrniqllc5 cl
financières aura lieu le :2025 à 15 Ircurcs par la Crilr11tl is>if)n Départementale de Passation des

À’larcllés du Faro et Déo dans la salle de l-élllliOII de la préfcctlll-c tIr ’l'iglli’lf'.
Seuls les soumissionnaires peuvent assÎsl t:l à ccI Le séance d’orl\-t'lllll-c oil s'y faire représenter par une pcrsollllc
cIe leur choix.

21.4. En plus de l’identification exigée à l-/\rticle 21.2 ci-(It’sslls. ll’s l\fl\-cloppes intérieures doivent pol'LcI' lc

llOIn et l’adresse du Soumissionnairc pOII r f 11111 l’offre puisse Irli ôl rc ï'll\rt\ 6':. caclrctée au cas où elle serait tléclaréc

il'l'cccvable conformément à l’Article 23 rlll TIP,\O ct pour sa 1 is l'ai l'r' les fÏisj>ositions de l’Article 24 du R PAO.

21 .5 Si l’enveloppe extérieure n’est pIIS r'ilrll['t.ée et ïnarrjlléf: ['rlttllllf' ijtflicjlré ci-dessus, l’Autorité Contractant.c

lle sera en aucun cas tenu responsable si l’o FFlc est égdrée [ill si fIlle fIst f)Il\ f'ttc prématurément.
Article 22 : Date et heure limites de (llll+fll des offrcs
22. 1 Les offres seront déposées con 1 le ï6f61)Ïssé aux liell, lla t l' t'l ll ell l'' illclicIués clans l’Avis d’Appel d’Offres.
22.2 L’Autorité Contractdnte petIt, fIirlls fIf's circonstallc{:s c\t'l'Ït I if>ljït''llcs et à sa discrétion, proroger Ia dal.c
limite fixée pour le dépôt des offres en l)lïl)lialrt un rectificat.il' roll ïklrltlllltlplrt aux dispositions de l’Article 1 0 dll

RPAO, auquel cas tous les droits et obI iga ti[1115 tlu A'Iaîtrc tl'Ou\ l'irgr: t'l tl''- soumissionnaires précédemnrerrl régib

par la date limite initiale seront régis llal lit llttlrvclle date lilllit.t'.
Article 23 : Offres hors délai

Toute offre reçue par l’Autorité Contract aIlle après les dates et Itfllll'f' Ïilnite fixées pour le dépôt des of'f'l'cs

conformément à l’Avis d’Appel d’Offres, st:lzr l'tILorrr'rréc cacll ct 6l: 1111 srllllllissionnaire.
Article 24 : Modification, substitution et l'ctrait des offres
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1

1
24.. 1 Le Soumissionnaire peul ,IIt,clilit'l oil lct.iler son olÏic irl)lès l’avoir présentée, sous réserve que l’Autorité
(=olrtractante reçoive notificatioll ,’',',it ,: tIc IiI llrotlificatiorr oil tIll rut rail avant les dates et heure limites de dépôt
des ol'ïres.

24..2 La notification de nrotlili,illi,111 Oli retrait de l’ol'ti’c lrar le Soumissionnaire sera rédigée, caclretée,

Inarquée et remise conforménlt'lll Llll\ tlisliosiLions de i’Ar'lic:lt' 20 du RPAO. Les enveloppes extérieure et
intérieure porteront en plus la rllt'l, lit)Ii « ,\l(-)Dll"IC/UFIC)N » tiLI « RETRAIT » selon le cas.

1,c retrait peut être égalemerrt IIt,tilié IJrll IÉlécojJie. mais cIc\ lrl tlalls ce cas être confirmé par une notifIcation
ét'l'itc clûlllent signée, et dont 1 il ,l:,It'. It' r'rIL'llttl l)ostal faislllll li)i. lle sera pas postérieure à la date lirrrite f'ixéc

polll lc clépÔL des offres.

2'1.3 Aucune offre ne peut êLI't' 1111JCliliétl l)ul' lc Soumissiollllili l'e après les dates et heure limites de rernisc tIcs
oÏ'Ïi'l

2'1. 4- Le retrait d’une offre elII ll' Ii, 1l11ll' lillliLc l'ixée pour 111 IléliÔL cles offres et l’expiratiorr du délai de \'alidit é

tIt'5 o l'fr'cs spécifiée dans l’Articl(' I ( J 1l11 li l’ \tJ lit'lll erl[raÎIrci' lll sllisic cIc la Caution de Sourïrission conf'orrnénlcnt
arlx tlisl)ositiorrs de l’Article ] 7.5 ,111 IiI> \O.
JC. O LTVERTLTRE DES PLIS ll'l' IC \".\ 1.L_F'\’l'ION DES OF ['' 11 1:S

Article 25 : Ouverture des plis

1

1
1

1

1 25. 1 Ltouverture des plis se fCILI t'II 1111 (01 ) Lelllps aux lierl, IIu 111 el Ireure indiqués dans l’Avis d’Appel d’OI'fres,

en présence des soumissionnairl lb.

1

1
1

I.es solllllissionnaires peuvent. a,-si.-ll'1- à ,','tIt' sétllrce tl’ou\’el'tIll't' c)li s’)' faire représenter par une seule l)el'soIrrre

(lllêlllt: en cas de groupernent) tIt' l,'lll' t'Il,Ii.\. il}'illll une pal'l llill' c't)llllaissance du dossier.

25.2 [.es représentants des si,1, l,li,sit)llllililes présents sigllt'ltilll un registre attestant leur présence. La

Collllrlission DéparteIrrentale tItI l’i,.-sil1 it)Il ,I,:s ,\larclrés dll l''rll'o 1'L Déo établira Ie procès-verbal de l’ouverture
tIcs plis qui corrrportera notarnltlt'lll ll'.- illÏol'lllirLÎorls corrllllllllitjllél is arlx sourrrissionndires présents.

Article 26 : Caractère confitlcllti,'l tIc IiI lirocé(lure

1 -'\111:IIlle ilrf'orlrlirtion relative à l'l'\;llllt'll. llll,\ éclaircisserrlelll,. à l'évaluation et à la comparaison des oï'f'rcs, et

alix l'ecoInnIallCIaLions concerlrillll l'i, t 1 lii)LllitJII tIll Irlarclré IIt: tIt,i L êl l'e tlivulguée aux soumissionnaircs ou à toute

illlt l'e personne irc participall L liil.- IJll'iCit'llCIIIC11L à cette l)I-OC'élllll'c avant l’arrnorrce de l’attribution du lllarcllé.
'FolILc tcIILativc l'aiLe par url solllll issiulllluil't: l)Ollr iIrlluellccl 1111c s011s-corrrrrlission tl’analyse ou la C0111111issior1

DéparterIrentale de Passation LIt'.- \luI'ClléS tIll Faro el Déo tlarrs l’exarnen des souruissions ou la décision

d’tIt tlilirr Lion de l’Autorité ConI lilr IrLlllt' IJ,'lll clILraÎner le re jI'1 tIc soir offre.

1

1
1
1

Article 27 : Ecldircissements stlr' lcs t)rlics et contacts avec l’„\tlturité Contractante

37.1 I)our l'ilciliLcr l’exarrrcrl. l I’- \illllirtiull cl la corrrpirlilipulr tIcs oIl-rcs9 lc Présiderrt cIc la Collllllissit)Il
Dél)irr'Lcrrlcrrtalc dc Passatiolr tII'n ,\l;„,'lll’' 3 1l11 l?uro et Dé,i !„:lll. s’il le tlésire et sur proposition de la Sous-
C:ollllllissioll tl’allaI),se, delrlalltl, , :, t 11111 h,)lltllissiollllail'l: cI,' tIl)llllcl' des éclaircissenlerrLs srrr soll ol'l'l-c. 1,a

clt:lllalltlc d’éclaircissements et l,1 161JIJll bt. 1l1,i l„i .,1 ap1,o„ L,’', 1 s,i„1 l'„„,llulées par écrit, mais duc,1,1 cllallge„lellt
tIll lllolILarrl ou du contenu de Ii, >\Jll,llis hiIJtt tt-t'sl rcclrcl-cllé. olÏrrt ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour

collÏ'irIrler la correction d’erreul-> ,1,' ,'ult lll rlét'oII\-cr't cs 1)ar IiI „)IIs-colllnrission d’analyse lors de l’évaluutioll tIcs

solllllissioIrs coIll'orrllérllent aux tlixÏ„JSi 1 itills tIt' l’,'\l'Liclc 30 tIll iiI’'\O.

1
27.2 Sous réserve des disposi ti„I„ Il, 1 l-illilléa 1 susvisé. 1l}s „,lllllissionnaircs ne contacteront pas les nrt:llll)l'es
tIc la COlrrIrrissiolr Départernenl ill,' tIt' l’:lssilt iI)Il tIcs Àlal'cll6s tIll l'\ll'o ct Déo et de la Sous-Comïnissiorr pour tIcs

tjllt:stiolls ayarrt trait à leurs olÏi,'.-. t llll, 1 l-t)ll\crture cles plis cl l'rILtril]ution du marché.1
1
1

1

27.3 ’Foute tentaLi\’e faite l)1,1' llll SIilllllissior111aire porll' ill[lrlcnccr les propositions de la Conlnrissiorr
Départ clllentale cle l)assatiorr tIt's \1 ilrt ll,’:s llll ll'al'o el Déo rtll:tli\cs à l’évaluation et la conrparaison des ofl'res ou

It's tlécisiolls cle l’,\uLoriLé CorrLril, 1 11111,' t'II \ 1111 cIe l’aLLriJitILiull tl lllr IrrarClré pourra entraîner le rejet cIe son oflïe,

colII'orlllélllcn t aux dispositions II,' l';11-lit'll' :] 1l11 lll)AO.

Article 28 : Exarnen lles offr'ch ,'l tIf'tt-r'rrrirrirtiurr tIc leur corll'ur'rrriLé

1
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28.1 Avant d’effectuer l’évaluation clôt ;lilléc clos offrcs.. la Collllllis,-i'111 Départementale de Passation tIcs

À’Jarchés du Faro et Déo vérifiera que cllaf IIIe offre est confollllr' l)Olll’ l-f'.ssentiel aux conditions fixées dans le

Dossier d’Appel d’offres.

28.2 Une offre conforme pour l’esscr1 I it'1 il Il Ï)ossicr d’A PI)cI rl'of'{l-p> r.-t 11 ne offre qui respecte tous les terIrlr:s,

conditions et spécifications clu Dossier cI'_\jljlf'l cl’Offres, sans (li\'€'1-g''11''' 'ti réserve importante.

28.3 L,1 Commission Départementale (it' l)assation des Àlal('IIés clll l'-aro et Déo déterminera si l’offre est

corrfor'me pour l’essentiel aux dispositiolts tIll Dossier d’Appel (l’tlïll-'s f'tI srI basant sur son contenu.

28.4 Si une soumission n’est pas conIollï1 c lrollr l’essentiel, t’II c sr ta rc,j'' 1 éc par la Commission Dépdrtemen taIt:
de Passation des $'1arclrés du Faro et Déo f'l IIt' pourra être par la s11 il.c If'll(lue conforme.

28.3 A l’issue de l’ouverture des plis, les col)i es des offres rcçtl rs srlïll cn llliées à une sous-commission d’allaIyst:

pour évaluation détdillée des offres sur la I)asc cles critères ci-après et slli\ 11 nt les trois étapes ci'dessous :

Critères d’évaludtion des offres :

28.5. ]' .1: Critères éliminatoires :

'\l)sence dc la caution de soumission ;

'\bscnce du récépissé dc consigndti011 (le 111 (: D EC

Existence ou détention d’llne pièce falsi fi éï' rIa lis le dossier ad llïill ist l’aI i f:
Farlssc déclaration dans le dossier admiïtist.la ti fi

Non-respect des spécifications tec]rniqrlcs (111 I)/\O ;

Non production de sous-détails des prix :

Le sous détail des prix irréalistes et crrolr6s
toute déclaration fausse ou mensongèl+! ll'lî'\’6c (larls lc dossil:l.

28,5.1.2: Critères essentiels de qualificalintl :

L’évaluation des offres techniques sera lai t.c slli\'ant le syst èlrlt' I)ill ai lr' (f+II i/llon) sur la base des critères essentiels

de qualification ci-dessous :

1 La présentation générale (les n Ifl-es

2 Les références technique et fi Il a llcière de l’enLreprisc

3 La qualité du personnel

4. Les moyens en matériels et 6l1 llil)cm ents cle l’entlcj]l'isc
5 La méthodologie d’exécuLiolt t]f's t.ravaux

6 La cdpdcité de financement
7 Le cahier des Clauses ’l'cclllliqrrcs Particulières ((:C’l'l))

complétées, pdraphées à c'llaf IIIe page, siglrér ts. rla16cs f'L
cac]retées à la dernière.

La qualificdtion à l’analyse des offres finallcièl-cs csLsubordollllél! à l’r)bt t'lll ion d’au moins 70 pour cent de '’OUI”
dcs critères.

NB : la grille complète de notation est l(:jtIÉsfllltéc par la l)ièct:
Evaluation des offres

Les offres seront évaluées en trois étapes.

lère étape: Examen de la conformité des p iàt:l's adnlinisl.rirI'i\’es (vt)lllltlf' l )

Pour qu’une offre soit déclarée conforme alllllillistlativeInent, cIIc €1cvla Fil 1 isfaire à tous les critères éliminatoires

indiqués à l’article 28.5.1.1.
Seules les offres présentant un dossicr atllllillistraLif confornlc serollt é\-il ïllées techniquement.
2èrne étape : Evaluation de l’offre tccllllirjllc (Vollrme 2).
Pour qu’une offre soit déclarée confot'lrlo Ir(!ïrlliquemeïrt, elle (le\-1-a srïtisl'aire à tous les critères éliminatoil't:s
indiqués à l’article 28.5.1.2.
Seules les offres présentant un dossier t cr:l1 llirlrre conforrne sel'r31i t. 6\-:ll11 6''s î'inancièrement.
L’offre technique contenue dans l'en\'clol IIte B sera évaltlét' slli\nlrt ïr' système binaire (oui/non). La gr'illl:
d’évaluation conforme aux critères esselllif'ls cllr 28.5.1.2 ci-clcsslls ost €1'”1 ilillée à travers le formulaire 12.

3ème étape : Évaluation de l’offre finallcièl'l' (Volume 3)

Pour qu’une offre financière soit évaluée. cIIp avoir traversée It's 1 loll\ 61 ;l1'es précédentes.
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1 Il sera ensuite déterminé pour ClILI,111,. „lli,, ai11si letclllle, le « 111,)111 all 1 évalué » en rectifiant son montant proposé
corurrre suit :

Le montant figurant dans la s0111„is.il,11 11sl t,orrigé conIollllélllt'llt à la procédure détaillée à l’article 30 ci-après
corrcernant la correction des errelll.- :

Les prix proposés pour les postes tJ FI il ll'csI pas prévu des qllalllilés lle feront pas partie du contrat
28.5.1.3 Evaluation des Olllt's l"illallt:ières

La Sous.commission d’analyse \-él il'il'l'u bi les ol'fl'cs l'irralrcièr'cb tIcs sounrissionnaires techniquement qualifiés sont

collfornles et complètes.
Le soumissionnaire devra remplir. ,'11 11'LIres el ell clrif'fres, les prix lllritaires du bordereau de prix, les porter dans

un détail estinlatif et les multipli,',’ 1iill' les (lrIalltiLés ilrtlitjllécs. tIc l'açon à obtenir le montant total de son offre .

Le bordereau des prix unitaires ( 131 Jl,') tIc\’l'a être obligatoil'cillcllt corrlplet.

Le so UInissionnaire est obligé d’cxjililllt l les prix tIn Bl) U cl 1l11 J)QE CII francs CFA hors taxes, avant d’y ajouter,
I)our ce qui concerne le DQE, les 1 1,\c, l til!t:sl)Ollclalltcs.
l.l's prix en lettres du borderearl ,I, - 1,li\ lil-illltilolll sllr les bli\ ('Il cllill'res dudit bordereau, sur les prix tItI détail

,:slillratir, el sllr les prix des sou, ,l,''l:lii.< ,1,s lirix : ils SCIVilt)111 LI,' 1> lise au calcul du montant de 1toffre
1,c soullrissiolrrraire lle pourra fai l, . ,11111> tjlrt'lqrlc poste 1l1111 ct' soit tIll bordereau des prix unitaires, un rabais orl

lllre augmentation sur les prix llllil;ril,',s illtlitjllés ou sur les 1111 JIll'1111l5 résultant de ces prix unitaires.
Les éventuelles erreurs de calcul „-1-„I1 1 lt'tlrt'ssécs par la st)LIs-t'ciirlllliSSiOn dtanalyse des offres et le nronLant sera

révisé si nécessaire, sans que le siilllll isnitllllrair'c l)llissc élc\ er tjLlcÏtjllC réclanlation que ce soit.
I,IIS erreurs aritlrnréticlues serorll lt'L lili6t's SLlr la liasc ci-après :

- S’il y a contradiction entre It' i,li \ Llllit aire et le prix total uIJLClrll ell nrultipliant ce prix par les quantités dll
D,\O. le prix unitaire fera foi et ll' IJI'i\ lol :Il sera corrigé.

S’il Y a contradiction entre le pri\ ,'ll t'llillic cl le prix CII IcI.1 le. le pïix en lettre prévaudra.
Si le Sounlissionrraire n’accepte 1, 11. 111 t'oilct;Lion des cricllls, soIr offre sera écartée et sa Garantie pourra être
COII fisquée.

_'\près correcLion, les offres déclni',’',', l,'L'lllli(ILtcnrcrr L tlualil'iécs st'lollt classées du moins-disant au plus disant.
Article 29 : Qualificdtion du su11111issiuttttuite

I,a Sous-Conrrrlission s’assurera 1l11,' Ii' solllllissiollllairc t't'l t'llll liollr avoir soumis l’offre substantiellelllcIIt

coil ('or'rrle aux dispositions du Dll,->it'l tl'.\jJI)t 31 tl’OÏ'li't is, saLisillit alix critères de qualification stipulés à l’article
6. '1'orl [ al'bitr-aire sera évité daII.- lit ,It’'ll'l'IIli IIdl ioll cIc la (lll;llilit'ilt iI)Il.
Article 30 : Correction des errcr,is

30. 1 La Sous-commission d’alllll \ slt \'élilittra les ol'frcs lccolrllllcs colrformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel

cl’of'fl'es pour e11 rectifier les crrt'ltls ,It' t':IIt'lll é\-clltllclltls. I,il s(ILls-colrllrrission d’analyse corrigcra les erreurs de

la laçorr suivante :

S’il y a contr'ddicLioll crltre lc prix llllil:lil'tl cl le prix total ol]tcllll CII lllllltipliant le prix unitaire par les quantités,
Ic lili\ ulritairc fera foi et le prix luI ill si:la corrigé, à llloills ljllt:. tIc l’avis de la Sous-conrrnissiolr d’analyse, la
\irgrlle des décinrales du prix ullit LliI,' soit lrlanifcsterrrclrt rllill placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra
et le prix unitaire sera corrigé ;

Si le total obtenu par addition oil s„11s1 laction cles sous tolirtlx ll’est pas exact, les sous totaux feront foi et le
toI al sera corrigé ; et

1

1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
S’il y a contrddiction entre le pri_\ illclitjllé CII lettres et CII cllilllcs, le rrrontant en lettres fera foi, à moins que ce

111011talrl soit lié à une erreur ari 1l111161 IIjIIe (:orrl'irIrrée pirI' lc solls-clét ail dudit prix, auquel cas le rnontant ell

clril'l'reç, prévaudra sous réserve tIt'.- lllilléils (II) ct (1]) ci-tIt)s511s.

1 30.2 Le lnontalrt figurant dall> Il, SI JtttttiSSit)Il sera corrigÉ l)ill' Ia Sous-commission d’analyse, conforméme11L à

la procédure de correction d’crrt 111s „II,111c11Liolrrrée cl, a\1:c la ttilllirlrraLion du Soumissionnaire, ledit IrronLaIrl

st:la léputé l’engager.

30.3 Si le Sou111issionnail'e 11\ 1,111 1„,’'.s,'111 é l'ol'l lc 6\-11l11,’',' 111 rlroins-disante, n’accepte pas les correcLiolls
alilii)l-Lées, son oII're sera écartél: l i s.1 t'a 111 il+II tIc sollllrissi(ill l)tilll ltl être saisie.

30.'1. Toute offre, dont l’impact tIt's t'l'l'ctlls slrr le llront'all L à l'ouverture des plis est supérieur ou égale à ci11(1

poIIr cent (5%), sera rejetée.

1
1

1

1
Page 39



Article 31 Conversion en une serrlc 111111111 iIie 1
Sans objet.

Comparaison des offresArticle 32 :

32.1 Seules les offres reconnues confol 111f's. selon les clisl)osi t.ir>lls fIf' I" \l ticle 28 du RPAO, ser011t corrrpalél’s

par la Sous.commission d’analyse.

32.2 En évaluant les offres, la Sorls-coltlltlission d’analyse €1étcllllillr'l il l)orrr chaque offre, le montant é\-allié
tIc l’offre en recLifiant son montdnt conlïllt: sllil :

en corrigeant toute erreur éventuelle colII-fIl-lllélllclrt aux tlisl)osil i(1115 fIf' Ï \l'ticle 30 du RP/\O;

on a just.ant de fdçon appropriée, sur des It:tbp.- 1 cr lllliqu es nII Ii 1111 ljfièlrs. 1 flttl it autre modification, divergelr(:l: (III

!éscrve quantifiable;

le cas échéant, conformément aux disposil iDlls tIc l’Article 13.2 (111 liO ''\ (1. t:II appliquant les rabais offerts par- le

Sou in issionnaire ;

32.3 L’Autorité Contractante se réscr\'c If' (Iroil d’acccl)IcI- nII tlf' ïf'.i''t er toute modification, divergence Oli

réscl'vc. Les modifications, divergences, \ali&tllt cs et aut,l'es l'a€'tt:lllb 'jlli dépasscnt les exigences du Dobsil'l'

d’ Appel d’Offres ne doivent pas être prises rtl colrsitlératioIr IDÏ's tII' l' é\-a 11111 t.ion des offres.

Préférence accordée aux s011111issin1111aires llali(illall\Article 33:

Sans objet.

F - /vrTRiBUTioN DU i\iARCiiE

Article 34 : Attribution

34..1 Solls réserve de l’Article 35 dll Ii l’,'\ (i. Il: l)réfet drI Délîill' 1 f'lrlrïll 'III Paro et Déo (Autorité Contra(:LItIII f')

at.tribuera le Nlarc IIé au Soumissionnail(' tI[>111 1’offre, qualiÏ'iéc If'r Irllif lïl''ltlcnt, a été reconnue conforInc poIIr

l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres ct. fjlli a solllnis l’offre 6\’irllléf' IIt ïjtflills-disante selon l’Article 32 du R 13\C).

Appel d’offres annulé orl tlécl:rl'é illfructuerrxArticle 35 :

Con fornrénrent aux dispositions des Ar lirlf's :1 l' et 35 dll Corll' rIf's trl;lï'r'lrlSs lrubIics, l’Autorité COIrtr'dctalrtl' sr

réserve le droit (l’annuler une procédul-c (1- '\ 1l1)nI d’Offres Iol's(llïl' If'b t>r-ïlf's ont été ouvertes orl de déClal'cI- I1 11

appel d’offres infructueux après avis de la C:ïtllllnission Départ 1 IItt t'II l ;rll' II'' l)assation des Nlarclrés du Fdro et Déo,

sans qu’il y’dit lieu à réclamation.

Notification de l’attril)util.Il flll rrrarclréArticle 36 :

36.1 Avant l’expiration du délai de valitlil é des offres fixé Itilr lc RI),\ O, l’Autorité Contractante notilicIa à

l’attribut,rire du Marché par télécopie coll Ii l’ltléc par lettre 1-c['rlllllll all'16':. qrle sa soumission a été retcnllc. IJir

pllblication du résultat d’appel d’offres di111s les t:olrditiolrs r:1 ÏfIl-IIlo J'lr:\-'l''s par la réglementation peut tclrir IiI:II
de cette notification.

36.2 Après publication du résultat, If's rllll-f's lloll reterrll cs (à 1-c\r''l' 1 if ''1 lle l’exemplaire destiné à l’orgallislltt'
c]rargé de la régulation des marchés ptllrlirs) soir I. rllises à la clisjlrtsil ir'Il 'l''s sorrmissionnaires qui en sont a\-isés.

Elles sont détruites si elles ne sont pas l-f'til-écs ddns un t161ai dr fÏllillze (15) jours à compter de la date
d’attribution

Publication des résultats tl’aIt l'illution du rnarclré ct rec(.llt’>Article 37 :

37.1 L’Autorité Contractante commurlicjllt: à tout sounrissiolrlrail-€' oil iltllrrinistration concernée, sur requête à
lui adressée dans un délai maximal de cilrrl (S) .jollrs après la l>lllrlïcatioll fIns résultats d’attribution, le rapport cIc

l’observateur indépendant ainsi que le lil'r)f'ès-verbal de la séallc le rl'at 1 l-il)lltion du marclré y relatif auqllel csI

annexé le rapport d’analyse des offres.
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1
37.2 L’Autorité Contractantl: t'st tt'llllt: tIc conrrnuniqucr' les rnotifs de rejet des offres des soumissionnaires

concernés qui en font la demande.

37.3 Après la publication du résllllat tIe l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans gtI:il >’ ait lieu à réclarnaLiorr, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme

clrargé de la régulation des marcllés I)rll)Iii's.1
37.4 En cas de recours, il doit ût le irLllCSSé à l’autorité chargée des marchés publics, avec copies à l’organisme

clrargé de la régulation des marcll l''.< lillIJliC'S ill all plésidelll tIe la Commission Départementale de Passation des
ÀIarclrés du Faro et Déo.1

1
Il doit intervenir dans un délai nlrl\illllllll cle cinq (05) joul’s ouvr'ables après la publication des résultaLS.

Article 38 : Signature du marcI,é

1

1

38.1. Après publication des réslllt IItS. le l)lojcl cle ni arcllé souscrit par l’attributaire est signé par le Préfet clu

Département du Fdro et Déo.

38.2. L’Autorité Contractante tlisl)ose d’1111 délai tIe cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché.

38.3. Le marché doit être nol ilié à soIr titulaire claIrs les cinq (5) jours ouvrables qui suivent la clate de sa
signature.

1

1

1

Article 39 : Cautionnement llél'irriLil'

39.1 Dans les vingt (20) jours slli\ ullt lil IIt)Lif'ication clu rllarcllé par l’Autorité Contractante, le cocorrLractant

folrrnira à l’autorité contractant.t' :rvt't copie all Maître tl’Ouvrage un Cautionnement définitif, sous la forrne
stipulée dans le RPAO, conforméllll'lll illl lllotlèlc l'orlrrri dans le Dossier d’Appel d’Offres.

39.2 Le cautionnement peut 61 Iti rcllljilncé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé

colrfornrément aux textes en vigllt'lll'. l'1 éllli.se au profit du !\Iaître d’Ouvrage ou par une caution personnelle et
DOlitlaire.

1

1
39.3 L’absence de production tIll t'alltiorlllcrrreIrl déliniLif dans les délais prescrits est susceptible cle clonrrcr
licrl à la résiliation du marché.

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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Pièce N' S :

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES

PARTICULIERES

(CCAP)
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Chapitre I – GÉNÉRALITÉS

1 Article Ier – Objet du marché

1.e présent marché a pour objet lil lélllisll tioll cIc six (06) forages productifs équipés de pompe à motricité Irurnaine
à KojTBADJE, LYCEE ALA'iE. ’i=.\ 11\ ii i:. i':(:(Ji,Je _\i,VFEiiNELLE DOtJALAYEL, CES BiLiNGUE A'i A\’O

D JARANDI, QUARTIER S ABI ) 1\ (; A IiI. .,\ l'lt)lltlissclllell Ls cIe 1\'1 ayo Baléo et Tignère, Département du Faro et
Déo, Région de l’Adamaoua.
Article 2 – Procédure du marché

Le rrrarclré est passé en procédul-1: lllgclrcc üjil'ès Appel tl’Of'li't is National Ouvert.
Article 3 – Définitions et attributiurls
3.1. Définitions générales

1.c llaître d’Ouvrage Délégué est , 1.,' I’1'él'ct tIll ]''al'o ct Déo

l,’-'\utol'iLé Corrtractarrte (AC) : est IL 1 1)l'61'cl tIll DéparLclllcnt tIll 1?dru et Déo. A ce titre, ce dernier est le signataire
tlrl lnarcllé et en assure le bon fon<:titillllCIrlerlt . Il \’eille à la conservation des originaux des docunrents des nrarclrés

et à la tlansnlissioIr des copies à l',\ 1111 I) par le poirrl focal tlésigné à cet effet.

JJc Clrcf de service du marcllé l'.-1 : I.c l)élégLlé I-)éliar'lerllental dc l’Economie, de la Planification et de

l’=\Irlénagerrrclrl du Territoire dll IÙll'tJ ct l')éo: 11 \-ciile all respect des clauses administratives, techniques et
lillancières et des délais contracLll( l.s.

l-’llrgéllieur dll rnarclré est : le D61éF-IIé l)éjJaltclllClILill Lle l’ ICau et de l’Energie du Faro et Déo, ci-après clésigné
l ' II lg-611 iC IIt.

1.c llliliLre d’œllvre est le Cllef' stll , ic,. I1,. 1’ 111111 :

I.c contrôle externe est assuré pal- I,' I ) 1)_\1_'\ 11

3.2. fÇalltisseIrlcllt

l- illltoriLé clrargée de l’ordontta111't'I111'111 t'sl : 1.c L)élégllé Dél)ar'Lelrlental dc l’Econonrie, de la PlanificaLiolr cl de
l-_-\llléllagenrellt du Territoire dll l'Itro 111 l)éo ;

L’alltol'ité chargée de la liquidaliull Llé1JCllSCS IISt : Lc Délég„é Départemental de l’Econonli., de 1a P1„,1ifi,.ti„,
et tIt: l’_'\rrrénageruerrt du TerriLoil,' tIll 1' 1tro 1't Déo ;

L’orgallisnle ou le responsable cllill-gé tIll 1)ait'lllcll t est : le Receveur de Finance de Tignère

I.es rcspolrsables conrpétents polll 11)lllllir les rcllsciglrcllrclrLs au titre de l’exécution du présent marché sont :

IJc l)rél'ct du Département du 1Paru 1 IL Déo :

l 'c Délégué Dépar'teInental de l’llt tJIIOllliC. tIc la l)lallil'icatioll ct de l’Anrénagement du Territoire du Faro ct Déo

Le Délégué Départenrental de l' IC:lll ct tIt' I= 1 Clrcl'gic IIu Faro ct Déo ;

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

Article 4 : Larrgue9 loi et réglerrrcrrl:iriorr apI)liraI)les
l. 1. I.a langue utilisée est le frallÇ I,i.- t'l/,ill l'ullglilis.

'l.2. L’l:llll'eprcrreur s’erlgage à oll>1'1 \('l II:s Il)is. l'èglttlllt'rrt , tII'tllirrllarrces en vigueur en Réptrblique du Canleroun,
et ce aussi bien dans sa propre Olgllllis lll i011 (IIIe claIrs la réalisatiorr du marché.

Si au Cameroun, ces règlements, ItJib cl tlisl)t)sitiolls atlllrillist tati\'es et fiscales en vigueur à la date de signature

dll présent marclré venaient à êl It' llltitliJi6+ lljrrès la sigrraLllle (lll lllarc IIé, les coûts éventuels qui en découleraierrl
(lirt:(;tclnent seraient pris en corlljil tl silllb girill lli perIl 1 poIIr cIIn(IIIe partie.
Article 5 : Pièces constitutives (111 l„itlcIré

IJCS liièces colrtl'acttlelles corlsLit lll i\ t'.- LIII pl'6selr l lllarc]lé SOIIL par ordre de priorité :

Le présent Calrier des Clauses Atllllillistr-ali\ t's l)al'Liclrlièl'cs (CCAP) ;
1 Je Calricl' cles Clauses 'Feclrni(Irlt'> 1)rrrLiclllièl'cb (CC'FIJ),

l,’Oïlrc dc l’J=lrLreprerreur,

I.c De\'is esLilrraLif et quantit al il
1.c 13ol'clcreau des prix unitaires :

l.t' Solls'clétail tIcs bl'ix urriLair-II,
I.c Plallrring tIcs tra\’allx ;

IJt:s Pl„IIS d’„x6c„tion appr011\ ,’',

IJa Sollllrission tIll prestataire ct >t'.- l)l',ijJU.-itiolls cIaIIS toutes les dispositions non contraires au présent cahier des

c:lallst:s aclrrrinistratives particuliè'l,'s l'I 1111 tl(:\is Lt)clllli(lue ci.clessus cités.

1

1

1

1

1

1
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Article 6 : Textes généraux applicables

Lc présent nlarclré est soumis aux textes gélrélaIIX Ci-djtIèb

Les lois et réglementations applicablcs sont celles CII \-igllPllr ê 111 (::tltlf:lflllll, notamment :

La T,oi na 92/007 du 14 août 1992 portant Code tIll travail :

La Loi cadre n'>096/12 du 05 août 1996 l'clal.i\c à la grstiD11 (If' Ï'cil\ il-f>llllf'lïlcnt

L„ L.i „'2007/006 du 26 déce„,b,e 2007 p.„1.„„ I l. l'égi,„, . Ii ,1„,1.i.l- fIc 1- 1::t.„t ;

La 1,oi portant loi des Finances de la Rél)lllrliq11c (111 Calllï'lD1111 ll'2f> 1 8/032 dIr 11 décembre 2018

Le Décret na2003/651/PNI du 16 avril 2003 fixalll. les lllt>clalil 6s tl';ljrÏ'lif' III.ion du régime fiscal et douallicr dcs

nrarclrés publics ;

Le Décret n')2012/074, du 08 mars 2012 portalll création, org&rlIÈsat ic)Il fIt fonctionnement des Commissions de
Passation des A’Iarclrés Publics ;

Le Décret n'’2012/075 du 08 mars 2012 portant. orgaIribation dll Alillistèl-o des Marchés Publics ;
Le Décret nc’2012/076 du 08 mars 2012 mod if'iall t. et colnl)léta IIt. crI- 1 a illf's tlispositions du Décret na200] /0'1.8 c 111

23 février 2001 portant création, organisation et follettolllle111t'111. (le l-/\g''llr:c de Régulation des À'larclrés Plll)lics ;
Le Décret no2013/271 du 05 août 2013 nrodifiant el complétallt cert ;tiltf's dispositions du Décret no2012/074. du

08 lïlars 2012 portant création, organisation el folrcliollllclllcnl dr's (:ollllllissions de Passation des ï\larclrés ;
1,e Décret n'’2018/366 du 20 juin 2018 portant Coclc (les llirl'cllés IJlïhlif''b
L’Arrêté n'’ 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mcI I.ant en \'igllcll l Ir Ca 11 i . 1- 1 les Clauses Administratives Générales.

applicable aux marchés de trav,lux publics ;

I,a Circulaire nQ004./CAB/PM du 30 déccnll)rc 2005 l-t'lati\l: à 1-11lll>lif liII if>11 clu Code des Marclrés Publics ;

La Circulaire n')003/CAB/PNI du 18 avril 2008 relaI i\-c au lcsIif lcI cles l’èglf's régissant la passation, l’exécrltiorl ct

le conI.rÔle des marchés publics ;

La Circulaire nc’002/CAB/PNI du 31 janvier 2011 rcïati\-c à l:alïl61iolali€11r de la performance du sysLèIrlc deb

Àlarclrés Publics ;

La Circulaire n')003/CAB/PM du 31 janvier 201] précisaIrt. les ïrrorÏilliLés de gestion des clrangenlcnLs des

conditions économiques des Marchés Prrblics ;
La Circulaire n')001/CAB/PR du 19 juin 2012 l'clative à la passation r't illl contrôle de l’exécution des À’larclrés
Publics ;

La Cir'culaire nc’00013995/C/NIINFI du 31 Déccnrbrc 2024. port alll ilrsl l'llctions relatives à l’exécution, au srli\-i
et au contrôle de l’Exécution du Budget de l’État, des Établissclllent s I)lll)lies Administratifs, des Collectivité!,

Tcrritoriales Décentralisées et des Autres Organismes Sul)vent ion IIés. 1)1>II r !’Exercice 2025 ;

Le gllide des acteurs intervenant dans le processus de la passal i(>II cI cll’ l’exécution des marchés communaux;
D’autres textes spécifiques au domaine concerllé par le ÀIarcllé.
Article 7 : Communication

7.1. Toutes les noLifications et comnrunicat.iOIIS écli tes dans It' caf llf' f 111 Ï>résent marché devront être fai tt:s aux
adresses suivantes:

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destilratairc: Passé le délai (le 1 5 .jlturs fixé à l’article 6.1 du C=GAG pour

faire connaître au Chef de service son donliciïc, et dès acllàvenlclll. (les travaux, les correspondances seront
valdlilcment adressées au lieu d’exécution des tra\aIIX.
b. Dans le cas où le NldÎtre d’Ouvrage en est le dcstillataiïc:

Mon,ie„r le Ministre de l’Economie de la Plallificat.ion cI. d, l’A„,6„,g.„,cnt du Te,,itoi,e avec copie „,l,essée

dans les mêmes délais, au Chef de Service et à l’Ingénieur le cas éclléall t

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écri t es ou coll'cspoïrttallccs du Maître d’Ouvrage, avec copie au
Chef de service et à l’Ingénieur le cas échéant.
Article 8 : Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et llotifiés ailrsi fjll’il sllit :

8.1 L’ordre de service de commencer les travalrx est. signé pa l' I- :\IIt rllit 6 (:r)tltractante et notifié au Cocontract ant
par le Chef de service du marché avec copie à l’lllgéllicrrr tIll ltli\lcllé illl l)DMINNIAP et au Nlaître d’œuvrc.
8.2 Sur proposition de l’Ingénieur du marcllé. les ordres de sel'\-ice a)-il IIt une incidence sur l’objectif, le délai
et/ou le cout du marché seront signés par l’ Au Lol'it'é conLracl aIlle alrlès a\-is du Chef de Service du A/Iarclré a\’cc
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copie du cllef service du marc 1ll6. all t'ot'c)11lri1('l,a111. l’lllgénicur du marché au DDMII\TM AP et au Maître
cI’œuvre.

8.3 Les ordres de service à caract r.r,' Lol,l111iti11c liés air tléroulerrrent normal du chantier seront directement signés

par le Chef de service du Malt llé. 11t)ti{iés el \’clltilés par l’llrgénieur du marché avec copie à l’Autorité
contractante, au DDMIN lll AP, illl (-:ot't)rtLracLatll el au nlaiLrc cl’œuvre.

8.4 Les ordres de service valant llrise crI tlclrlcure seront signés par le chef service du marché, et rrotifiés au

Cocontractant par le chef servicl_' 1l11 lllurclré avec copie au DDNIINM AP, à l’ingénieur du marché et au Maître
d’œuvre.

8.5 Les ordres de service de suspttllsioll cl de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force
lrrajcurc, seront signés par l’AuLtJlilé ColrllacLarILe après collsLat sur procès-verbal de l’Ingénieur du rrlarcïré et

du nlaitre d’œuvre et notifiés 1)ill' le t'llef cle service du rllarclré au Cocontractant avec copie à l’Autorité
ConLractanLe, à l’Ingénieur du rlllllt'llt’' i't au 51ilît rc d’œtr\’rc.

8.6 Les ordres de service prescri,'„„t I,., 1.rd\’„11x née„ssai„,s pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une
utilisation urgence qui apparaÎt liIi,-lit ,l:llls lus orl \’rages pclltlalrt la période de garantie, seront signés pal' lc Clrcf

de Service du marché, sur proposil i(,Il ,I,' l’lrlgéllicul' cl llotil'iés au Cocontractant par l’Ingénieur.
8.7 Le Cocorrtractdnt dispose d’II„ 1161lli tIc (lllillzc (] 5) jorlls pour érrrettre cles réserves sur tout ordre de service

reçu. Le fait d’émettre des réser\t'b lle clisjicllsc pas le CocorILractarrl d’exécuter les ordres de service reçus.

8.8 La rrotii'ication cle tout orclrt' ,I,' s,tl\ it:t' lloit être laiLe claIrs ulr délai mdxinrurn de 08 jours à colnpter dc la
tlate tIe Lransrnission. Passé ce tlél i,i. l-,\lrLolité sigrldLairt: constate la carence de l’autorité en clrarge cle la

llotificatiorr et se substitue à lui t'l IJIC)t:ètlc à latlilc llolilicat.iolr.
Article 9 : Marchés et tranches cuIrlliti01111elles

Le rrrarché ne comporte pas des 1 ritllt;IIt's t:orltliLionrlellcs.

Article 10 : Personnel de l’cntrcjilt'llclll
10.1. Toute nlodificdtion même lrrll licllt' apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après
agréIrrcrrl écrit du Maître d’Ou\’r'iLgc Délégrré. JCrr cas tIe rrrotlificatiorr, l’entrepreneur fera renrplacer le persolrnel

par ulr personnel de conlpétencc (tjlliilil'icuLiolls el exl)éricrrce) au luoins égdle.

10.2. En tout état de cause, les list its tllt l>cl'sorlllcl tl’crrcatlrerllcIrt à rnettre en place seront soumises à l’agrénrent
de l’ïlrgénicrrr, dans les quinze (15) .jitII lb ljlli slli\clrl ]11 lrotilicaLion tIe l’ordre de service de commencer les travaux.

1 Je AIaÎLrc d'Ouvrage Délégué din[Jll)t'lil tIc llllil (8) .jollls poIIr notificr par écrit son avis avec copie au Clrcf cle

st'l'\-i('e cl à l’Ïlrgénierrr. Passé ce tIÉlili. ll's lisl cs SIlr'olrt consitlél'ées comme approuvées.

1 0. 3 . 'Folltc rrlodification unilaLt’:t- 1,I,' aI,[Jr)l lé,1 alix li loposil iolls en personnel d’encadrernent de l’offre teclrniquc.

a\'dIrt et pendant les travaux coll.-1 il lll' lltl rllotil cIc lf'si 1iut.it)Il du lllarclré.
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Chapitre II – CLAUSES FINAN (= 1 È 1{ IIS

Article 11 : Garanties et cdutions

11.1. Cautionnernent définitif

Le cautionnenrent définitif est fixé à LICllX poIIr' cent (2 %) dll nlolILunt TTC du marché et doit être constitué dans

les 15 iours qui suivent la notificalitllr tIll rnarclré, et en tOIIE cas avant le paiement. Ce cautionnement peut être

remplacé par une caution persollllclie l'I soliclaile.

1

1

Cette caution devra être délivrée Dur llll 61 aI)lisscnrcrrt baIrcail'e dc premier ordre agréé par le NIinistre en charge
cles Finances. Le cautionnemen t s,'l il l,ISt iLllé, OII la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de

,éc„pli.,1 p„,visoire des travaux. à l,1 .„il. ,l’u„„ „,ai„1.,'é„ délivrée par le Préfet du Département du Faro et

Déo après clenrancle de l’entrepri llll-II l.

1

1

1

11.2. CauLionnement de garantit'

La retenue de garantie est fixée à lli\ litilll' c:1111 1 ( 10 % ) tItI rrlolrtanl TTC du marché et sera prélevée sur chaque

tléctilr ip 1 c.

1.a restitution cle la retenue cIe grll':lllliL' bill-a ef't'ccLlléc tlalls ull délai d’un mois après la réception définitive sur

lrlairllevée délivrée pdr l’autorité t:tJrrLI'rrctarILe.

Article 12 : Montant du rnarclré

1
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Le Irlontalrt du présent marché, tel qu’il ressort dll (161 ail 11s[intat if irlilll 1'11 annexe9 est de

clrif'frcs) (en leLI.les) [’'lallcs C l'-_/\ 'l-olll es ’l'ilxf'> f:r31nprises (TTC), soit :

- ÀÏolILallt IIT : ( ) l?rallt's (:ï'-.,\

• Mon tant de la TVA : ( ) ï"lancs CFA

Article 13 : Lieu et mode de paiement

] 3.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Délégué I)éDarI f'lllental du MINEPAT à l’entrepreneur
dans les conditions indiquées dans le mar'clré, l’clltrcl)rcllCUI- s’t'llgagc llar les présentes à exécuter le mdrcllé

conformément aIIX dispositions du rn arc IIé.

] 3.2. Le Délégrlé Départemental du NIINICT)AT se lil)ércl'a tIcs so lrllïlcs fIlles de la manière suivante :

l)orlr les règlements en francs CFA, soit, , par crédit au conlj]te
no c>rrvert all nom de l’cntr-epr-clrcrrl’ à la Irallcjlrc_

Article 14 : Variation des prix
Les prix sont fermes.

Article 15 : Formules de révision des prix

T,es prix du Bordercarr des prix unitaires sont non l'é\-ïsal)les. Ils liclrllï'tIt compte obligatoirement de toutes les

prestations, frais, faux fr'ais, bénéfices et aléas. et st)111 1'111 clltl11s tï)III f's 1 il\1:s comprises.
Article 16 : Formules 1l’actualisation des prix
Il n’est pas prévu d’actualisation des prix claIrs le cadre de ce nIa l('ll6.
Article 17 : Travaux en régje

Il n’est pas prévu des travaux en régie dans le cadre de cc lnarcllé.
Article 18 : Vdlorisdtion des travaux

Ce marché est à prix unitaire et forfaitaircs.

Article 19 : Valorisation des approvisionnements

19.1. Elle n’est pas prévue dans le cadre de ce nrarc IIé.

19.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acornptes sur apl)lo\isiolrlrf'firent.
Article 20 : Avance de démarrage : RAS

Article 21 : Règlement des travaux
21.1. Constatation des travaux exéclltés

'\vant le 30 de chaque mois, l’entrcprcrlcrlr ct. l’lngéllicllr élalllissf’II t un attachement contradictoire qui
récapitule et fixe les qualités réalisées et colrstatécs l)Ollr cllaqlrc l)ost c rlll Itordereau au cours du mois et pouvant
donner droit du paiement.
21.2. Décompte mensuel
Le paiement des travaux, objet du présent nlalcIré, s’ol)ér'l:la ])irr rjllillzi lille ou par mois suivant présentation des

décomptes accompagnés d’un attachement contradictoire (les l.l'a\'all\ ex6l:utés et dûment approuvés par le CIrer

de service et l’Ingénieur. À ce décompte, il sera joint quelques illllst 1-at i011s photogrdphiques et du procès-verbal
du cahier de clrantier prouvant le niveau d’état d’a\’aIrcerrlcnt tIll clltllrtipl.

Clraqrle décompte provisoire accompagné de la facture tItle à l’onI l'cjllcllt'tIr au titre du marché depuis son cléb11 L

dlexécution comprend:

le montant des travaux réalisés, obI'81111 à partir (les quant ilés rIc travaux réellement exécutés dans les

conditions du marché et des prix unitaires, tels qulijs figurellt. air ]3ol'dereau des Prix Unitaires et Devis
Quantitatif et Estimatif;

le montant des retenues et des renrbolll'scnlcllls d i\el's.

L'acornpte à régler à l'Entrepreneur sera détcrnrillé par la dif[élCII(’c elII 1-f' le montant du décompte concerné el

celui qui le précède immédiatement.
Pour donner droit à paiement, le montant de llacolll PI c d('\'ra au lrlflills Ô 1 l'e égal à dix (10) pour cent du montant
du marché.

Article 22 : Intérêts Moratoires

Les intérêts Nloratoires éventuels sont payés par état des sonllllcs (lllcs conformément à l’article 88 du décret

nc)2004/275 du 24 septembre 2004 portant code des Marc IIéS Prl1)1icb.
Article 23 : Pénalités de retard
Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé conlrne sllil
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1
1

a. Un deux millième (1/2000ènlc) LIII lllolltallt 'l''l'C clu rrlarclré de base par jour calendaire de retard du premier
au trentième jour au-delà du tlél lli colltracLllcl fixé par le rrrarclré ;

Un millième (1/1000ème) du lllolllalll 'l''FC du nrarclré de base par jour calendaire de retard au-delà du

trentièm e jour.

Le montant cumulé des pénalités tl,' ll’tard est lillriLé à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché de base
et de ses avenants éventuels

Pénalités spécifiques
llrdéperrdammcnt des pénalités litiLll tléI+assclllcrrl tIll tléïai colILracLuel, le cocontractant est passible des pénalités

particulières suivantes pour inoIJsi'l\'ati(>II tIt:s clispositiorls tIll contrat, notamment :

Le journal cle chantier ;

l{cmise tardive du cautionnenrellt Ilélilli tif (20 0001?/ j cIe rctartl au-delà de vingt (20) jours à compter de Id
lrotification de l’Ordre de service lle tlélllalrage);
Rernisc tardive des assurances (20 000 l'-/.j de retard au-delà cIc quinze (15) jours à compter de la notification de

l’Ordre de service de démarrage);
IÏeInise tardive du projet d’exécuLiolr IJtilrr autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur (50 000F/j de retard
au-delà de trente (30) jours à COllljJli:l LIO la llotif'icaLiolr de l’ordre de service de démarrage);
l'c dossier de recollement.

Article 24 : Règlement en cas de grurrl)crrrerrt tl’entr'eprises
23.1. Les règlements en francs CF'\ se 11'roIrt par crétlit au corlrpte commun ï\T'_

ct)corrtractants à la banque_

23.2. La sous-traitance n’est pas lllll orisée cIaIIS le cas cIe ce lnurclré.

Article 25 : Décompte findl
25.1. L’entrepreneur dispose tl’llll tl,’'lili
projet à l’ingénieur du rnarché
1\près aclrè\’erïlent des travaux ,'l ,ILlllS liII tlélai rllaxiInunl de quinze(15) jours après la date de réception
1)l'o\ isoi rc. l’cnt repreneur étalili li, à l,lll'lil' cI,'5 c(>II.sr IItS c:on LI'utlictoires, le projet de décompte final cles travaux
clfccli\-clrrenl réalisés qui récaliil lll,' I,' llroll[alll toLal cles sonrrrres auxquelles il peut prétendre du i'ait de
l’exéclILion du nrarclré dans sorl rllstlllllilc

25.2. L( 1 Clref' de service du mal't'll6 LliSjiOSC tl’1111 délai nlaxirllal d’un (1) mois pour notifier le projet accepté à
l’lngérrierrr dll nrarclré.

25.3. L’,I,tr,p,,n,ur di,p,,, d’„„ ,1,’.1„i „„,xi„„1 d’u„ (1) „,DiS p,u, ,e„v,ye, le décompte final signé au Chef de
scI-\-ice du Irrarclré.

Article 26 : Décompte général et t1611rrilif

26.1. Le Clrel' de Service du rrralt IIé tli.=,litisc cl’lln délai Illa\irrlal d’un (1) mois pour établir le déconrpte final de

l’clILreprclleur, après la récepLic)Il tl,’'l'ill it i\’e.

'\ la till cIe période de gdrdnLic tjlli tlti1111t. lit'II à la IÔcc1)Ii011 tlélillitive des travdux, le cllcf cle service dresse le

tlécolllpLe général et définitif dll 111111-t'IIé tjll’il lait signer colltraclictoirement par l’entrepreneur et le NIaître

tl'Ou\'rage. Ce décornpLe compl't'll,1

La récapiLulation des dcomptes lllcllstlt'ls
l'c solde,

I.c déconlpte le Firral.
I,a sign aLrlrc du cléconrptc gérrél'lll ,'l ,16 Ii lrilil salrs réser\-e IIdl l’crltrepreneur, lie définitivement les parties et nrel

liII all rlrarclré, sauf en ce qui COlIL'l'r'IIt' it is ilILérêLs i\'lor:ILoil'cs.

26.2. L’entrepreneur dispose d’1111 clél;li IIra\illlUl tl’1111 (1) llrois pour renvoyer le décornpte final revêtu de sa

signature au Chef de service tItI llllrlt:IIé.
Article 27 : Régime fiscal et douarli,-r'

Le tlécrct N'2003/651/PM du 16 „, ,il 2003 ,léJïllit les lllotldlités de Inise en œuvre du régime fiscal des Marchés

])rIblics. La fiscalité applicable all lil,''sclll lllalcllé corlll)ort-.c lrotarrrnrent :
tIcs inrliôts et taxes relatifs aux lléllélitt's illtl IISt ricls l'I corlllllt'lciaux, y conrpris l’IAIt qui corrstitue un préconlptc
slrr !’ilrrpÔL des sociétés ;

tIcs droits d’enl'egistr'enrent cal(:lll,’'.< +'tJll it)l'll'l61111'111 alix bLil)lllaLiolls du code des impôts ;

cles droits et taxes attachés à la l'I’':,li Hill il)Il tIcs lil'csI al ions prévues par le marché :
tIcs droits et taxes d=crrLrée sllr l,' t,-l lil,)ilc t:lllllt'lollllltis (clroit s de douanes, TVA, taxe informatique) ;
tIcs droits et taxes conrrnunatlx :

1

1
1

1

1

1

1

1

ouvert au nom des

laxillllllll tl’1111 lllois après la réception provisoire pour transmettre le

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
Page 49



des droits et taxes relatifs aux prélè\'clnents cles lnatél'ialrx cl tl-€'illl.

Ces élénlcnts doivent être intégrés dans ]es cllarges que l’clll.lcjll-iso
corrstitrrer l’un des éléments des sous-détails des Irlix ilols I.axes.

Lc prix T'FC s’entend TVA incluse.

Article 28 : Timbres et enregistrements

illlpute sur ses coûts d’intervention cI

Sept (07) cxcrnplaires origirraux dll rrlal'cIré sl:l'c)IIt tilrll)1-6s t'l l'ltjf’gistrés par les soins et aux frais cIc

l’entrepreneur, conformément à la réglcnl cn 1.a l.iOII cil \'igucllr.
Chapitre III – EXECUTION DES TR AVAI,-X
Article 29 : Délais d’exécution du marché

29.1 Le délai d’exécution des travaux objet (lu présent Inarclré csI Ïix6 à 1 lois (03) mois.
29.2. Ce délai court à compter de la date de lrotificalion cIc l’ordre (111 sf't\ if'c de commencer les travaux.
Articlc 30 : Rôles et responsabilités cle l’cnt.lcplelrcllr
L’Entrepreneur est responsable des travallx porll' lesquels il est cllr)îsi : à tcl. effet, il a pour mission d’assrrrcl loll r

exécution sous le contrôle de l’ingénieur tItI marcIré collforlnéttlclr t., alix règlements et aux normes en vigllclll. dc

respcctcr les clauses, de déterminer, clroisir, aclrctcr tout Olltillagc, t Olls Il:s matériaux et toutes les fournitures
nécessaires, et d’engager tout le personnel spécialisé orl norl.

L’Entrepreneur est responsable vis à vis de l’Adltlilristratiolr (le la fjllillil é et de la quantité des fournit tIles. tIl!
iclrr l)arf,rite adaptation aux besoins du projet , et rIe la boll lle exéclltioll tIcs travaux.
Les irl)l)robations données par le ITaître d’OIl\-lage ll’aI,téllllCI'D111 r:It t'if'tt la responsabilité de l’Entreprencllr'.
L’Entrepreneur sera seul responsable (les accidelrls el (l1)nllltagrb rI" 1 OtIte nature qui advienclraicnt à soll

personnel, à des tiers, à son matériel, aux réalisat it)Ils. à l'occilsioll fIf' l'l'\6clltion du présent marché.
Il a l’obligation de remettre en état lcs orrvlagcs tlét.élil)1és tl11 fait ïlc ses t lavaux.

A,ti,1. 31 , Mi„ à di,p„iti,„ d„ d,,„m„,1, ,t d„ ,it.,

L’exemplaire reproductible des plans figurant (lalrs le Dossicl' (l'(>1'fi'r:> tl'_'\ppel sera remis par l’Ingénieur tItI
nl art:l1 é .

Article 32 : Assurance des ouvrages et resl)Olrsal)ilités civiles

l,’errtl'epreneur mettra à la disposition dll À'laîtrc cl'011\-rage Dé16gllé f'l f 111 Chef de service ddns les quinze (15)

jours à compter de la notification du rnarclré cl avant. loll! (lélllallagc des travaux une copie des contrat„
d’assurdnces de responsabilité civile et torls lisqllc (le cllarl t.ier.
Article 33 : Consistance des travaux

Les prestations objet du présent contrat comprennent torrlcs les part if's cle corps d’état prévues au Cadre du

détail quantitatif et estimatif. Ces prost.at iOIIS soIr 1 c16cr'i tes all CuIr if:l' (les Clauses Techniques Particulières
(CCI'l)).
-\rLicle 34 : Pièces à fournir par l’entreprclrctrr cl Di f'fél'clrt.cs 61 ajles cI-p\6[:tttion sur le terrain

Les documents relatifs à l’exécution et à l’a\’alrcelïl CII L géllÔral (les 1 la\'a llx seront communiqués à l’Ingéllicrrr tIll
marclré cn (07) Sept exemplaires à c]raqtlc [lélrlrt dc lrlois.

34.1. Programme des travaux, plan d’assrrrallce rjllalit é et. alll les.

Dans IIn délai maximum de quinze (15) jorll's à colrljrt cr tIr la lloliÏ'ifjrliftll fIe l’ordre de service de comrncnccr les

travarlx, l’entrepreneur soumettra, en sept. (07) cxctnl)laircs, à l'ajlÏltnl}ation de l’Ingénieur du marché? le
programme d’exécution des trdvaux, soir calclrclricl- (l'aIr pl’r)\-isi Olllrf'lrlr'li I , son projet de Plan d’Assurdnce Qualité
(PAQ) et son plan de Gestion EnvironncIn ent aI.

Ce programme sera exclusivement présent.6 selon les nloclèlcs folllllis et fera ressortir :

Le calendrier actualisé d’exécution des travaux ;

Le processus et les méthodes d’exécution envisagées avec les prévisions rl'l:nrploi du personnel, du matériel et des
matériaux ;

La description des installations de cllantier cl de la sécllrité clr\’isagé€' :

Un planning graphique des travaux permettant all corrl's cIc ccllx-t 3i dc f'r>ïrlparer l’avancement réel au prévu ;
Les travaux que l’Entrepreneur fera exécu Ler par (les sous- t,lait 11111,- :

Un planning d’approvisionnement du clran Lier

Les plans de détail des ouvrages.
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1

1
Deux (02) exemplaires tIt' l'i's l)iè('os IIli SCIOllt ICïorll'IIés (lang un délai de huit (8) à quinze (15) jours à

partir de leur réception avec :

soit la nlention d’approbation « Bt)N i)o U Ii l:XÉC U’FION »

soit la mention de leur rejet accollljtaglrée tIe IIIO LiI' tludil rejet
L’entrepreneur disposera illors cle IIU 11 (8) ,jours pour présenter un nouveau. Le chef de service ou le lvIaître

d’Ouvrdge Délégué disposera aIors tl’nll tlélai cle cinq (S) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles

remarques. Dans ce cas, la procétllllc csl relancée sans que cela ne puisse modifier le délai CQntractuel.

L’approbation donnée pal l,' (:lll:i de ser\-ice ou le Maître d’Ouvrage n’atténuera en rien la responsabilité
de l’entrepreneur. Cependant les t l'a\;alix exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni constatés ni
rérnunérés. Le pldnning actual i>6 ct iljil)r'olr\'é cle\-ielrtlr'tl lc planning contractuel. L’Entrepreneur tiendra
corrstanlment à jour, et sur le cllalltit'r-. llll lilallllillg tIcs tra\aIIX, les plans approuvés, le cahier des spécifications
techniques et un journal de clrallli,'l. C:l'IIli-l i colrLrc sigllé l)ar le représentant de l’entreprise et par l’lrrgénicur
tiendra compte de l’avancemell t lécl tIll t'I1 11111 ier jotllllaliùlc lllclrt. Des modifications importantes lle pourrolll
être apportées au programme ct)111 trIt:1 tlcl tjll’ill)r'ès a\-oil' l'tlçll l’accord de l’Ingénieur et du Clref cle service

Le plan de Gestion Environnclllt Irl llll'a lcssoILil lrotallllllcllt les conditions de clloix cles et liquides site
tcclrniques et de base vie, les corrtl iI io IIb ,l’cllljiltlllt cle sites (l’extraction et les conditions remise en état de travaux
et d’installation.

IJ’entrepreneur indiquera dans t'II IJI'tigrarlllllt I 1115 rlraLéricls cl llléLlrodes qu’il compte utiliser ainsi que les ef'fecLif's

du pcrsonlrel qu’il compte emplo\'t'l'

L'agrérrrent donné par le Cllci' dl' st'r'\ ice OII l’Irlgérrierlr rIe tlirlrirrue en rien la responsabilité de l’entrepre11cur

quant aux conséquences dommagrllIJICS qllc leur rlrise en ceu \re pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égarcl
du respect des clauses du nlarcllé

34.2. Plojel d’exécution

Le dossier des plans d’exécutioll (t:aIclll cl tIc.;bill.s) nécessaire à la réalisation de toutes les parties de l’ouvrage
de\’rorrt être sorrnris au visa de l' II,g611 i,'lll' tIn rrlarclré poIIr lcb cxanriner un nrois avant la date prévue pour le

tlébut de réalisation de la partie tIc l'OIl\ rage colrespolrclarrt c.

L’lrrgénicLlr du marché diSPOSt'1-II 1l’1111 tléllli tIt' tl11i11zc ( 15) .jours pour les examiner et faire connaître ses

oliscr\-iltiolls. L’entrepreneur diSjJLJbt'l il dIt)rs cl'lllr tlélili tIc llllil (08) jours pour présenter un nouvcarl tlossier
intégrallt lcsdites obscrvatiorrs.

Le calliel' cle cllantier est rempli l'égllliùl'clllelll lors tIcs I'é1111ions de chantier. L’Entrepreneur sera tenu de

présclrtcr ces documents à clratjlll' 11JiS tjllc I-oII CII l'crü lu tlCIrlande. Il y a donc lieu de le conserver à proxirrlit.é
tIn clralltit:r.

34'.3. Dilf'éreIrtes étapes d’cxéctrt i„,l ,<tir le Lt'llaill

L’cxécuLiolr tIcs travaux sur le It'l'l'ilill oltéil'a aIIX tlii'I'érclILcs étapes suivantes pour lesquelles l’Ingérliellr dll
N’larclré et le Maître d’œrrvr'e cloi\'cllt illlt'l'\'cllil'. l_’lllg6llit'lll' tIll À'larcllé et le Nlaître d’œ11vre peuvent à tOII t

llrorrlerrl en delrors de ces étapes se rt'lltllc slrr le terrain pour le suivi quotidien.
Installation du chantier ;

Etudes gé01110rpllologiques et gétJjill)-sicl lles, et lllrplalrtaLiorr ;

Travaux de fordtion ;

EtIuipelllent. du forage ;

l\etïo}’age et Essais de DévelopjJ, 1,1,'111

Essais de Pompage ;
IJrélèvelrlent et Analyse de l’cali:

'l'l-a\aIIX tIc nlaçonneric: Supersl, „t l„„'.s ,'t NI 11,„t 1. ,1. clôt111. c1, béton armé (4m x 3111 xI.20111) ;

Construction cjfUIr portillon nrélillliljtl,' ( 1111 x 1,2(>nI ) avec cirtleIra ;

ForrrraLiorr et nrise en place du Ct)ll,ité lll' (;esLioll tIe l’ouvrage ;

171)1'11latioll ,'\rLisan Réparateur cI\- 111 l„)llll)t' :

l"ourrliture et pose pompe nI,111111'llt'

Renrise en état des lieux ;

.Repli de lrratériel et équipernenLs
34..'1. DoctIrrrcntation
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Dans le brIE de s’assurer de la fiabilité, de l’originalité. cIe la 1)lo\r lla llr'r' fIl rIe la matérialisation effective du pro.jet,

les documents ci-dessous désignés doivent êLïc i 1111 iélati\cttlellt II)il lllis n Il (:IIer de service du marché dès qu’il les
clerllande.

Il s’agit de :

Planning Prévisionnel des Travaux
Rapport d’implantation ;

Coupe technique du fordge

Corlpe géologique du forage

Rapport des Essais de Développenrcnt
Rapport des Essais de Pompage

Cert.ificat cIForigine de la pompe et Bons de li\-lais011
l'-actules d’Achat des différents matériels

l?icllcs techniques des différents nratéliels ct érjlrÏl)clllt'.lllb rjlli (Ir)i\f'tIt 61 r'' à l’état neuf
Ccr'Lificat tIc traitement de l’eau

11aI)port de fornration du Comité de Gcstioll ct de l’,'\ l't is:111 1161)al'iï l rtlll'

Plall (de recollcnrcnl) conforme après tra\’aIIX
Tout autre document indiquant l’origine tIll 111 aI éricl illljrf)l Lé.

,\rticlc 35 : Organisation et sécurité des cllanticr's

35.1. L,, p„„„,,„x pI„,és au début et à I„ fin dr cIl„r1„, tl'011ÇOlt. fIf.\'r.nt êt,, mis en pldc, dans „n dél„i
maximum d’un mois après la notification de l’ordre de ser\-ice tIc (16111 a rlr'r les travaux.
35.2. Le balisage et la délimitation dll périIrlèt.re de sécllril6 ct la [lot a tir)Il tIll personnel en équipement individut tl

dc protection doivent être assurés avant de commencer les I.ra\aIIX .

Article 36 : Implantation des ouvrages

Le Chef de service notificra dans un délai de quinze (15) jollrs slli\'ant la date de notification de l’ordI-c

cIc service de commencer ]es travaux, les points et niveaux de l)asc tIll Ïtlfljt:t.
Article 37 : Sous-traitance

La sous-traitance n’est pas autorisée dans le cacIre tIc ce lrlarcllé.
Article 38 : Laboratoire de chantier et essais

38.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais el 6 lllf los géoteclrniques prévues dans le CC'FII
38.2. Le chef de service dispose d’un délai de quilrzc (15) jollrs l)nlll ilgréer le personnel et le laboratoire de

l’entrepreneur, dès réception de la demalrclc.
Article 39 : Journal de clrdrltier

39.1. Le journal de cllantier sera signé colltrddicLo ircrnelrl paI l’lllgôllierrr du marché et le représentant. tIl:
l’entrepreneur systématiquement lors des réllnions cle chantiers.

39.2. C’est un document contradictoire unique. Ses pages sont lrllnIéïfil tif:s et visées. Aucune page ne doit être

enlevée. Les parties raturées ou annlrlées sont signalées en Inargc liolrl \ irliclation.
Article 40 : Utilisation des explosifs

L’utilisation des explosifs est proscl'it.e dans le cadre de ce Irlar( 1ll6.

Toutefois en cas de nécessité absolue, l’entreprise se rapproclrcra elII Cllcl' tle service du marché pour la démarc lle
à cntrcprendrc

Chapitre IV – De la réception
Article 41 : Réception provisoire

Avant la réception provisoire, l’entrepreneur clenralrdc par 6cril à l’ingénieur marché avec copie au clref
service du marché, l’organisation d’une visite tecIrrri(lllc préalable à la ïéç:option.

4.1.1. Pré-réception technique : Epreuves colllpriscs dans les opélaliolls lll6alables à la
Réception :

Une pré-réception technique provisoire cles prestltLiolls pî)rlïla êtl’ï' lirononcée par tranche succcssivc à
l’aclrèvement des prestations et après la nrise ell place des (tislir)sil i Ik cl'f'tt l lctien respectifs.
L’Entreprise indiquera par écrit au Chef de Service aIt nloills qllilr zo (15) .ir)urs à l’avance de la date à laquelle les

essais de réception pourront être entrepris

La réception provisoire sera effectuée par lille Comnri$sion présidée l)at' If: Préfet en présence de l’Entreprise et

les résultats seront mentionnés dans un procès-verbal.
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Les conditions de réception provisl)ilt I s(>llt :

Pompage pendant quinze (15) nrilr Lll cs

Débit instantané au moins égal à 0. 7 III-/11

Manipulation possible par des en la 11ls L't clt's IIllrllllCS tIe la polrlpc

Installations conformes au CCTI) l'I plÔst tIlt:11 de la clocunlclrLaLion et de l’outillage prévus par le CCTP

Constat de la mise en place du tlisliosilil cIc nrairrtenarrce : artisan réparateur installé et connu des villageois.

coIrLral de maintenance signé, ré.s,'illl tIt' liièt't is f'orrctioIrrrel.

l',a réception provisoire sera prorl(Jllt'ét! et lrtltil'iéc à l’ErrLreprise sur place au chantier. La réception provisoire
fcra l’objet d’un procès-verb,11.

En cas de non-respect des contra illt cs IIO til'iécs à l’Elrtreprise ; il devra améliorer les caractéristiques des ouvrages
à ses frais.

Au cas où aucune amélioration II,' 11,'lit être ol)tt'nue, il appartient au Maître d’Ouvrage Délégué de décider :

si l’ouvrage peut être malgré tollt lét:ttl)liollllé : arlqucl cas l’Entreprise sera pénalisé d’une somme égale du

nrontdnt des prestations concernét''s cIaIIS la lirn iLe du rnontan t du cautionnement définitif

si l’ouvrage doit être modifié cI:IIts la lllcsllle oÙ lcs prestations complémentaires imposées s’avèrcrlt
t e(;Il llirjllement et financièrement ilt', 11'll1 aIlles.

Si un nouvel ouvrage doit être exét'll té.

Dans les éventualités b) et c), les lilt'sl ut io115 solll à la charge de 1:Entreprise.

La date de la dernière réceptiolr lilt)\isoilc est réputé être la claLe d’achèvement des prestations, fournitures et

prestations, et constituera le reI)èl-c poIIr l’aI)pïicaLiolr ou non des pénalités de retard prévus à l’article 39 du

présent in arché .

La réception provisoire sera prout)IIt:éC lorstlue :

les travaux seront achevés confollllélllclll aux spécifications du présent Nlarché et aux règles de l’art ;

les installations répondront aux I)rt'bCl-ijJt iorIS Ir(>rlllativcs cil vigueur ;

les installations auront subi avec .-a tislat'Lioll les essais et les épreuves spécifiques ;

le Cocorrtractant de l’AdministratitJll iILll'U IouI'ni la justification cIe l’origine des matériels (pompe manuelle, etc.)

u Lilisés. airrsi que trois (03) exerlIIJlilil,'s tIll blaIr tIc recolleInerrl cle l’ouvrage établi selon les règles de l’art.

l.orsquc les conditions énumérét's t;i-tIt'sslls soIrl rclllplics, il est établi un procès-verbal de réception provisoire

ilrtliquant, entre autres, les circollslilllct is cIaIIS lesquelles les corrtrôles ont été effectués.

All cas contraire, et notammerll it)is(1111* tIcs réserves sollt élllises strr l’état des ouvrages, le Cocontractant de

l’A clrlrinistration est tenu de prot:6cll II-. à ses 1}ais, à la mise à rrivcau cles ouvrages avant leur réception effective,

cIaIIS url délai prescrit par le AIaît lt' tl’oll \-rage.

Dans ce cas, toute nouvelle visite tIc la Colrlrllission tIe Réception aux fins de procéder à la réception des travaux
s’eÏlecLucra aux frais du Coconlrrlt;tlllrt Lle l’_„\tllllillistraLion.

Saul' ré',el've formulée par l’exploit 11111 all l)llls tartl llll (01) nlois avant la fin du délai de garantie, le Cocontractant
cIe l’Âdnlilristration saisit le ÀIaît l,' tl't)11 \'lage Délégué. par éclil, à l’eJfel de prononcer la réception provisoire de

l’OII \'l'ilgC.

'1.1.2. Constatation éventuel du rt:lili, lll,tIll tIt's illsLaÏlaLionb tIc clrarrtier et de la remise en état des lieux :

A la l'i Il cles travaux, le cocorrtrac t IIli 1 l'.1 ll'tttt clt' lll’o(:étlCI' à ses frais au repli de ses équipements tout en restituant
111 site darrs les conditions initiales
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41.3. La Commission de réception sera conlposéc (les Incrllllrc$ slli\illll b :
1

1 . Le Préfet du Département du Faro et Déo ou son lel)résclll.alrl,. I ) résident;

2 . I,e Délégué

Rapporteur;
Départemental dIr l'I IN EE flll Déo Ingénieurl''a ro c t. du nl arcllé,

du Fdro et Déo, ( .'\ ( = )orl soll r'f' lr lésï'l1 I 11 1+ 13 . Le Préfet

IIenr Ii re:
du Dépar Lem en t

'I.. Le Délégué Départemental
OÏJser\-atcur ;

.\ 1 TNA/l AP du Far o et Dat >
soll rl:Irl-ôscll t il 111

011

I,c clrcf service de la lettre commanclc (D DIC l)/\'l') lllt'llllrl€: :

5. L’Entrepreneur ou son représelrtarr t., irrerrr I ) l't' .

6 toute dutrc personne invitée par le Préfet en raison rIe sa conrpél crrcr.

],’Entrcprerrcur assiste à Id réception en qualité d’oI)ser\'at CII r. Soll a llscllf'l: équivaut à l’acceptation sans réscl'vc

des conclusions de la commission de réception. La Comnrissiolr après \-isil tl (lu chantier examine le procès.verbal
cles opérations préalables à la réception (pré-réccpt.iolr teclllliqllc) cI l31'or'àf lc à la réception provisoire des LI'ava11x

s'il y a lieu. La visite de réception provisoire fera l’Dlljct. (lu plocès-\-cl-llirl de réception provisoire signé srll II:

c]ramp par tous les membres de la commission. Le lrrocès-velbaï rIc rÉf'f'l]lion provisoire précise ou fixe la clalt:
cl’aclrèvemcnt des travaux.

Article 42 : Documents à fournir après exécution
'1.2.1. Liste des documents à fournir dans un délai de 30 jollls al)rès IiI l'’'ff'Ï) Lion provisoire :

Dossier teclrlrique
Résultat d’Analyse de l’eau ;
Un c,,„„,plai,, du Plan d, ,e,oII,m,nt d, l’ol,\-„age ;
Rapport de formation du comité de gestion et le raI)pï)l L 1] c scnsiliilisa I if)11 sur le cholera ;

Pièces justifiant l’origine de la pompe à nlotricité 1111111 aille ;

Document plrotograplrique.
Article 43 : Délai de garantie

L, du,ée de garantie est d’un (01) an à conIptcr de la fIat.e fIe Iéceplioll provisoire des travaux. La dllréc (I„
garantie prend effet à compter de la date de signal.lllc dll procès-\-cïlt ill de réception provisoire. L’Entreprise
devra procéder à ses frais à la remise en état. dc tollt cs paltïrs tIcs illst;tlliILions qui deviendraient défcctrlcllscs
pendant cette période.

Dans le cas de rejet de matériels, d’équipeIrlelILs oil tl'oII\'ragcs tlél'icif'jt is non conformes, le remplacement dI:

ceux.ci devra se faire pendant cette période tIll délai (le gal'all tir. l)l's tif+il\-caux essdis seront alors cffcctrlés.

Si, après la réception provisoire et durant la pério(Ir tIt: gillalll ic, 1- l'iIII lt'j>lise n’est pas intervenu, dans un délai

de quinze (15) jours, sur prescriptions d’Ordre cIe Sel'\-ice colrcclllrllll If's léparations ou réfections, l’Ingénicllr
pourra, sans nécessité de mise en demerrrc spéciale fail-c cxéctltf:l illlx fi-:lis et risques de l’EnLrcprisc, baI- t OIII

procédé qu’il jugera convenable, les réparatiolls (}11 1-éh:cI io ils. 1 Je 111t1111 il 111 lles travaux ainsi effectués sera l)IélC\é
sur la retenue de garantie.

Article 44 : Réception définitive
'I.4.1. La réception définitive s’effcctuera à la fill cles tl'it\’allx tjllilllf l tfttts les essais et épreuves à caractère
technique donneront satisfaction et que l’ouvrage ICIlrlilré sera plÔl l+olll sa mise en exploitdtion.
Il sera procédé à des visites techniques de colltrôlc l)itr l’lngéïlicrll'. 1.c (lcï'lrier contrôle technique tiendra lieu cIe

réception teclrnique de l’ensemble des prestations dû nIent san ctior 1116 IIdl- llll procès-verbdl de réception tecllniq11 c

écrit et signé par l’ingénieur du Marché. Ledit procès-verbal l)cllll['lll ZI alors de programmer la dat.c de la
réception définitive des travaux.

L’Entrepreneur est tenu de saisir par écrit dalls ulr flélai cle dix (1 0) .ifllll-s au moins avant la date à laquelle il
estime organiser la réception définitive. Il scia Ié(1igé ull plr)cès.\crI)aI rlr' réception spécifiant éventuellement les

recLifications ou mises aux points apportées l)our la liolrne filr clo t I-a\ a 11 \ nI)jet du présent marché.
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1
La réception définitive sera prontllltél' à llex1)il'dlioll tIll délai tIc garantie, dlun an après installation de la ponlpe.
II ne sera pas procédé à des essais tIc IJorlljiagt' par'liclllit:rs pour la réception définitive, mais à un test de

l'é(luipernent d’exploitation ell IJIUt:t' Fl à lille crrtluête atlprès de la population pour s'assurer du boll
Ï'oncLioIrnement de la pompe au c'tillls cic llallllée écoulée.

1

1

1

4,4.2. Les membres de la commissitJtt st'r'orll itlcntitlue$ à celrx tIe la Commission de réception provisoire.

4.4.3. La procédure de réception 11sl lu rlrêlllc que celle de la réception provisoire.

Chapitre V : DISPOSITIONS DIVEIISES

1
Article 45 : Résiliation du marché

Le nlarclré peut être résilit’' t:€illllllc IiI-é\’II claIrs le Décret f\’' 2018/366 du 20 juin 2018 et égalemcrlt dans
les corrclitions stipulées aux articlt's T'1-. 73 111 76. 1l11 CC AC, lroLalllnlent dans l’un des cas cIe :

liet ard de plus de quinze (15) .jIJlll.b cillclltlaîl'es tIan!, l’cxécrltioll d’un ordre de service ou arrêt injustifié tIcs

travaux tIe plus de sept (07) jours l'illclltlair'c,; ;
1111tard dans les travaux entraÎnillll LIt:S liéllaliLés arI.tlelà cIe 10% du montant des travaux ;
lïcf Ils de la reprise des travaux lll 111 l'\éttIt é,; =

l)élaillance de l’entrepreneur ;

Article 46 : Cas de force rnajerrre
Darrs le cas où l’entrepreneur irl\tltjllcluil lll 11ils tIc lorce Illa.icure. les seuils en deçà desquels aucune réclanlaLion
Ile sera atlnrisc sorrt :

1)IIlie : 200nrillinrètres en 24 Ircult's ;

\\ 111t : '1.0 nrètre par seconde ;

(=1'11e : la crue cIe fréquence déccïllllllt' lil'OIl\-éC par les services corllpétents.
Article 47 : Différends et litiges

Tout litige survenu entre It'> pUI-Lit'S colII l'ac:taIILes 11:l'a l’objet d’une tentative de conciliation par entcllte
tlil-cctc. Lorsqu’une solution arlli;lIJËI' lle IJtttlt êt II 1 up!]ol lée all clifl'érerrd, celui-ci est porté clevarrt la juridiction
t'illllcrorlnaisc cornpétence.
.'\rticle 48 : Etlition et diffusion (I„ l„éscrrl rrrurclré

\'-illgt (20) cxcnlplaires du présclll \l a l,:ll6 st'lolll établis 1)ar les soilrs de l’Entrepreneur, à ses frais.
.\l'tic'ltl -1,9 et dcr'rricr ; Entrée ell \ iullclll tIll lllill'('IIé

Le présent rllarclré ric clt'\ il'111ll-il tlél'illitif' tjll’après sil signature par le Nlaître d’Ouvrage
clrtlcra cn \’iglrctlr dès sa rrotil’il'ill it„, à l't'IIt ll:jilcllclll l)ill cc tlcl'I lier.
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1

Cl-1 API'FRE T - GENERALITES

Article Ier . Objet

Le pIéScrlt m arclré a pour objet la réalisdt'ioll (le six (06) ft)lagcs ]>lo<lllcl i fk équipés de pompe à motricité Iru maille
à KOUBAD JE, LYCEE ALAIE, TJ\PARE, ECO LE 317\’PERI\Tj: 1 JI JE llotJALAYEL, CES BILINGUE 31 AYO

DJ/\R,'\NDI, QUARTIER SABONGARï, clans les /\II-on(lissclrlf'lr is t]r' \1 nyo Baléo et Tignère, Départclncnt tIll
Faro et Déo, Région de l’Adamaoua.

Article 2 - Choix teclrnique

Les conditions Irydrogéologiques sont telles rjllc la fOI-aLiolr par llsagr €1-Ôljuipement mixte sljmposent poIIr laire
face à toutes les éventualités. Le forage pcInlct dc capter les arrivées tl'l' llll profondes (dans le socle), offrant aillsi

u nc rncillcrlrc protection contre les po]l11l-ions srrl>el'fif:icllrs.

Le forage sera implanté après une étrrdc des contI itiolrs Ily(Ir'(tgéïllogirjllf's tlu site, un exainen des plrotograplrics

déricnnes et une petite reconnaissance par l)rospect.iOII géoplr}’sitjtlc (llléllrode électrique : traînés et sondages

électriques). Dans la mesure du possible le forage scia irlljrlêrllt é à l'illtÔlif:tIr même des localités de Mayo Baléo ct

de Tignère, ou à proximité imnrédiat.e. OII veillera c IOIIe à ['f' fjljf' les formations superficielles soienl
collvclrablenlcnt isolées de façon à évitcr la l)lol)agat ion (lï's l)ollrllir)Ils

La traversée cle niveaux non consolidés pourra cepenclalr t llécessit.cl lille f i lculation d’eau, de mousse ou de bolrc.

Une analyse de quelques forages existant dans la Régioll dc l; l=xtrôlïlr:-Nord montre que la profondeur st'ra

comprise entre 40m et 80m (moyenne de l'oldre de 60nr). BIais cil zollr tIc lnontagne la profondclrr sera conrplis
entre '1,Om et 80m ( moyenne de l’ordre de 60111).

Les campagnes de forages réalisées dans des formations sinrilaircs lrron l lclrt qu’avec un minimum de préca„ti„„„
lors des études d’implantation, on peut espérer 11 n t alix de slrccès tIc l’ol'tIl-e de 80% (débit minimum de 0,7 m3/h
après équipement).

Les superstructures seront de type classique : dalle légèrcnlt:IIt. itr['Ïitrôr. f'anal et puits perdu pour l’é\acuatioll
des eaux, anti- bourbier à la périplréric. Le forage scia équipé cIc polllj>t' à lllotricité humaine de mdrque S\VN 80

ou India mdrk II ou Vergnet. Les corps de pompe et les disI)osi tifs <1'cxll all lc devront être constitués de matériaux

résistants à l'eau agressive et inoxydables.

CHAPITRE II - DESCRIPTION DES TACHES DE L9ENTREPRENEUR

Article 3 – Rôles de l’Entrepreneur

La totalité des prestations nécessaires à la réalisation des prcslaLiolls scl’a exécutée par l’Entrepreneur retenue à
1tissue de la présente consultation. Celui - ci devra après iml)lallt al ion rÉaliser le forage et les aménagements ; et

installer la pompe à motricité humaine.

Article 4 - Calendrier d'exécution

Le programme doit être réalisé au bout de trois (03) 111 ois tlès la dat e cIc tI 6 llrarrage inscrite dans l’ordre dc ser\-ice

de commencer les prestations.

Chapitre III – RE,'tLISATION DU FORAGE

Article 5 - Exécution du forage
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1

1
I,c forage sera exécuté conformélll,'IIt llll\ t'Iloix ll'clrlli(Inch tIll l)lésent CCTP et sera considéré comme producLiÏ

(positif) si son débit est supérietll à 0.7 1113/11 et l’eau potable.

5.1. Organisation du chantier de liilagc

1 Compte tenu des résultats acquis 1111 cours tIcs carllpagnes arrtérieures il est prévu une profondeur moyenne de
40111 et 60111 selon la Zone ou l’orl 11sI sit IIé.

1

1

La réussite du programme rejJti>1' sur 111 parIaiLe coordination des différentes actions de l’Entrepreneur

(l'ourniture et installation de pollll)t'. léalisiltiorl tIcs arrrérragcnrents). Cette coordination nécessaire impose le
respect strict du calendrier dtexé('tIt iI)11 tIll liir-age autour clutlucl sont calés les calendriers des autres actions.

Llensemble des moyens de l’Ellllt'jilclll:llr sera placé sous l’autorité dtun chef de mission qui sera seul
illterlocuLeur avec lIAdnrinistrat i,ill (I)II .I)Il l't'lil’6scllt all L). I,cs llrcstations du forage seront conduits sur le terrairl

liar' 1111 superviseur parfaitemerll tjlllrlilit’' ell li)rilgll ct orgalrisirLion. Le programme dlexécution des prestations
sera conçu de telle manière que l’a 1 Flirtr tIc iolage aillsi tItle 1latelier d'installation de pompe travaillent à proximité
l'un de l’autre.

1
1 L-II état d'avancement sera dressé ;ljirès tlllll\ (2) lllois crr\'irolr dlactivités. Slil apparaît que les retards éventuels

currrrrlés enregistrés à cette date IIt' gulII pas sllsccpLililcs tI1être lattrapés avec le matériel engagé, l’Entrepreneur
üllra obligation de renforcer ses llll)>'CIIS l)Olll Lcrrlrilrer les l)resLatioIrs clans les délais contractuels.

1

1
1

1)ar ailleurs lIAdrrrinistration sc lést'l\-c le tIroiLd'augrllerr ter ou de dirïrinucr la cadence de réalisation au cours des

pfcstaLiol is.

5.2. lloraires de travail

Les conditions générales de tra\’rlil li\6115 par la r'églcrrrclrtatiorr carnerounaise sont applicables au personnel de

clralrt ier de l’Entrepreneur. Le lla\'lril tIc llllit est l)roscrit, san f clélogation contraire et exceptionnelle.

1
1

1

5.3. ÀlaLériel d'exécution

5.3.1 Conception générale du nralÔliL'l

Le clroix des matériels relève de la l't'sjit)llsaIJilit é de l’entrepreneur. La conception générale de l’atelier cIe fbrage

et de l'ensemble du matériel de\’rit ÛLI'lt utlal)Léo alix condiLiolls locales dtutilisation, à 11état des pistes et des accès,

all r}’Llrme d'exécution défini pré( ,’'tI, s11111111111 .

5.3.2. Etat du nrdtériel

I,c calelrdrier dlexécution exige cjllt• l’I:llll'cl)relrt:ur soit ell possession d’un atelier- requis pour l'exécution de ce

projet, dès Id notification du matcltt'' corrcsl)orrc]ant. Les rlUIrléros cle série, 11âge et 1lorigine de la sondeuse seront
oliligatoirenrent précisés dans l'olli,:. It11 tt)uI éLat de cause, le rllaLériel proposé devra être en parfait état.1

1
5.3.3. Description et spécialisal.iOII tIll lllatéricl

1.es ateliers luis en œuvre réponcllulll alix l)lcsclilrLiorls et 51)écilicatiorrs suivantes:

1

1

Sf)llclcllse

/\pj+ilreil rotary conventionnel lIJllt l.iollllulll à l'ail 1 à l't:all. à la llrousse ou à la boue, spécialemelrt adapté à
l'utilisation du rnarteau fond - clt' - 1 roll, étjllil)6 tl’tIn tIispositil' tIe Lubage à 1tavancement ou permettant llcnlpIoi
tIc LIII}age de travail en acier ou 1> \ (:: il l)cllllt:L tIc lorl:r irl(lilÏéI-errrnlent les terrains tendres et les terrailrs durs.

1
1 Ja capacité de 1latelier doit être tl'illl llltiills IOOIllèLI'cs :

tIll 12”1/4 au rotary à la boue,

1

1

1

t'II 165mnr au rnarteau fond - dt' - 1 ltJll

/\11 Lrcs équipernelrLS

I)aIrs le cas dlun développement tIll l'orage l)ar IIlle é(luipe illtléIiendante de 1latelier de forage, cette équipe sera

tIt)t 13c tIl1111 colrlpresseur tIlau 1111)ill. 3 IiI:3/11111 à 7 liars.
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1,es essais de pompage seront réaIISés à l'aI(le tIc poIrrpe l'lr'f tl-lrjllc lllllllf'lgëe d'un drarnëtre rntèrrerrr â IJUlïllïl.
capable de fournir des débits de 10 m3/11 à 3(}nlèt.les de profolltlcllr ct rIo 6 nr3/h à 80mètres.

Chaque atelicr de travail et la base de prcstaLir)IIS sert+llt éfjllij>lis (l'llll I''',-ll: émetteur - récepteur.

5.3.4. Visite de conformité

Une visite de conformité des matériels sera faite colltra[lîcl.oil-clrlcllt all début des prestations, dans le l]rlt rIe
vérifier :

la conformité avec les matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entre les capacités de ce rrlatéliel. les plflscril)tir)IIS (111 f:(;'l'P et les délais d’exécution.

I,a prononciation de cette conformité par procès-\’el'lral ne IiI)ère nII lif'tI I- Entrepreneur de ses engagenlen ts.

5.4.. DcscriptioIr du forage

5.4..1 A'Iode d'exécution de forage

Le choix des méthodes et des matériels à nrcl LI'c cn oeil\;re ainsi q lle rcllït tIcs diamètres exacts de forage resteront

à llilritiative de l’Entrepreneur et sous sa scrllt: 1-csI>ollsabilil é.

Les spécifications ci-dessous sont avancées à lit re illclicirLiÏ'. 'l'ot ll f:l'€>i.-. il f'sl pr'écisé que :

sarrf dérogation exceptionnelle, la foration all nlarl.call fbïltl - tIt: - 1 l'rlll rIa ils le socle ne pourra pas sleffcctrrcr balls

la pose dlun tubage provisoire en PVC ou en acier, au droit des fOIlrlat.ions d'altération,

la traversée de niveaux non consolidés dans les altérations dIt socle l>ollrl'a nécessiter une injection de mousse ou

1remploi de boue. Les produits utilisés seront d'une conrposiLiolr propre à lle pas colmater les couclles productives

et devront être biodégradables. Toutefois, dans le cas de pc]'tc fIc cil'cllï;1 lion dans les zones stériles de surface, et

scrllenrerrt tlanb ces zones, l’Entrepr'encrlr pOII rra tltiIiscr tIcs Irr)lles l)elII r)lliLiques,

Le choix des méthodes et des matériels à mcI I.l'e en œuvre ainsi cjllc Cf:IIli cles diamètres exacts de forage seront

corrformes à l’offre de l’entrepreneur.

5.'1..2 Prise d’échantillons

Au cours de la l'oration, les cutting$ scroirt prélevés à ella(IIIO clratlgcltI['11 t (le terrain ou au moins tous les nlètrcs.
Les éclrantillons seront gardés du clraIrtiel (lalls tIcs sarls 1111 blast irjllr' lllllïrérotés, à la disposition de l’irrgélriclll’

de contrôle, qui décidera de leur conservatioll ou non.

5.4.3 Méthode de foration

Les Nlét]rodes de foration sont résumées ci-après :

Forages dans le socle :

Foration des altérites au rotary en 9115/8 mininrum jusqulall toit rlll socle.

1vlise en pldce dlune colonne de travail provisoirc cn PVC 178/1 95 oil cil acier,

Poursuite du forage dans le socle au mdrtearl fond - dc - t.IOII, cil 165111111 de diamètre, jusqu’à une profondeur
totale maximale du forage de 100mètres,

Mise en place d'une colonne de captage PVC cle 11 2/125 rnlu,

Mise en place d'un massif de gravier,

Mise en place d’un bouchon d’argile,

Extraction de la colonne de travail,

Cimentation en tête sur Sm minimum.

5.5. Equipement du forage
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1

1
Le forage jugé exploitable sera éljllii)6 itllssitÔt al)rès la ÏoratioII.

Dans tous les cas, le forage proLlll('Lil' sera équipé sur toute la Irauteur dlune colonne de captage en PVC de

diamètre 112/125 mm, dont les crllactéris LiII lies sont spéciiiécs plus loin.

1 La colonne sera crépinée au droit LIt:S \', 111nes d'eau par des éléllrents de 3 à 6mètres. La base de la colonne sera

obturée pdr un sabot de pied.

1
L'espace annulaire entre le terr'aill ct la cololrne sera gravillOIrné sur la hauteur des crépines plus 3mètres. Le

gravier sera désinfecté avant soir ilILI'oLlllct ion dans l’espace arlnulaire du forage.

1

1

La granulométrie du gravier sera tIc 1-:3lllrll. J,e gra\'ieï sera corrstiLué par un matériau quartzeux propre, roulé.
Au sommet du filtre de gravier, u Il .juilll tl'argile (le Inlètre d'épaisseur sera mis en place, il aura pour but dléviter
la corrtanlination du forage.

Au-dessus du joint dlargile, le 11)lage sera collrblé par du tout-venant, dans la mesure où celui.ci constitue un

rrraLériau de remplissage adéquat, et clll'irr ciureIrLé sur 5IIIèLres en tête.

1 IJe trrbage dépassera de 0,50nr la sllll'nce tIll sol. Il sera rrronrclltanérnent fermé par un bouchon vissé.

5.6. Développerne11t

1

1
1

Le tléveloppernent se fera à l’dil' li JI tIc)llttle tllbe, par 1latelier cle l'orage ou par une unité indépendante.

Le débit obtenu de développclrll'lll IIt' ,l,'\la pas être infériellr cle plus de 10 % au débit obtenu en fin de ï'oralion.

Le développenrent sera poursrli\i ,jusqu'à obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse.

L’Entrepreneur devra contrôler la l,'llelrr cil sable, par la rrrétlrotle tIe la taclre de sable observée dans un seau cIe

IOliLI'es et dont le diaInètre ne cIc\’ra pas cxcécler lcnr en l'ilr cIc tlévcloppement.

La durée ino)'eune du dévelol)pclllt'lll sera tIe '1, Ireures.

1 Si les défauts d'exécution dpparaissttlll lors de la réalisation d'urr forage ou pendant le développement, la poursuite
des opérations de développernelll au-delà cIe 4 Ireures sera à la charge de l’entrepreneur et, si elles ne peuvent
aboutir à 1lobtention d'eau clailc, l'OII\'rage ne sera pas réccptiorrné. Dans le cas dlun développement par une

urrit é irldépcndarrLc, le retour de l'lILclier tIc lorage, pour reprise partielle ou totale de 1touvrage, restera à la clrarge
cle l’entrepreneur, au rnêrne titre tjlll: les opér'aLiolrs de reprise,1

1
Le tlébit sera nresrrré toutes les 15 lllirrtll cs. Le rri\'cau d'eau et la profondeur de l'ouvrage serorrt mesurés avant et
après développement.

1
1
1

La précision exigée pour tolltcs l,'s „,t-»tlrt-+ (y collrpri$ 1ors tIcs essais de pompage) sera de :

10% pour les débits,

lem pour les niveaux cl'cull.

Scrn pour les mesures dI 1 ltltIlorltletll'.

5.7. Essais de débit - Superstrut:1 lllcs - l)ésirlfcction du l'orage et Analyses dleau

5.7.1 Essais de débit

1
1

Ces essais seront exécutés à l'aicIt' tIllllle l)onlpc ilnrnergée, d'urle capacité minimale de 10 m3/11 à une profondeur

de 30111 ou 6 In3/ 11 à 80rnètres. l.'cssai cle ponrpage (type CIEI-I) aura une durée de 4 heures (3 paliers à débit
croissant : premier palier de 2 llt'lllt:s t't 2 paliers de 1 lleurc cllacun). La remontée du niveau de 1leau après

poll'lltage sera suivie pendant unt' 111'11re. I,cs lllcslrres de profOIrcleur du niveau dleau seront effectuées à la sonde

électrique, les nresures de déltil ,t'1( 1111 lllilt's au l'ÛL tIe 2001iLI'cs, toutes les mesures seront notées sur une l'iclre
agréée par lIAdrnirristration.

1

1
1

5.7.2 Supcrstructures

L’Entrepreneur aura à réaliscr' ll's slljit'lsl r'ric' t rires sui\;aIILes :
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un socle support de pompe en béton arrrlé (1.5m x 1,Sm) surélc\é (le 15r'ïll au dessus de la dalle,

une dalle de béton armé (4m x 3m minimum) autour de ce socle, slllélc\’ôt: au dessus du sol et légèrement pentée.

L’épaisseur minimum de la dalle de la supcrstrlrct.uro sera de 1 OeIn .

Des rigoles périphériques de drainage des eaux de ruissellelncIrl arlt oil 1- (111 socle et de la dalle, aboutissant à un

canal d'évacuation vers l’abreuvoir (voir ci-après), en l)éton el (1III ne Ïollgllt:ur minimale de5mètres ; les parois tIll
canal auront une hauteur de 30cm pour le plotégcr cles aninIatlx.

IIn anti - bourbier sur une largeur de Imètrc à la pél'iplréric, colis Lil,116 tIc gravier latéritique sur 10cm dlépaissctlr,

ulre murette de clôture en béton de dinrelrsiolls I,20111 d’lrauLclïl' x :4111 tIt' if)lrgueur x 3111 de largeur,

rrn portillon métallique (Im x 1,20m ) avec ca(lcllas.

Un schéma de principe sera fourni à titre ilr(licatil. Les superst I-IIFt ill-cs (lcvront néanmoins être réalisées sur la
base de plans détaillés, adaptés au type de pompe qui sera rcl.enll cl agréés par l’Ingénieur. Le soumissionllairc
devra inclure ces plans détaillés dans son offre.

Le béton devra être fabriqué avec 350kg de cirnent par m3 et avoir après 28 jours une résistance de 28 kI\T/cm=, il

sera armé par du treillis soudé de maille 150mm (diamètre des fers de 5111111). Pour les agrégats, du gravier et du

sable propres, ainsi que de 1teau non agressive, devront être prévlrs.

Le dispositif sera complété par des aménagenrents qui devraicrrt être à la charge des villageois:

réalisation d’une clôture autour de 1 'anti – bourbier;

creusement d'un puits perdu constitué d’une fosse, de 1,Sm de profondcllr cl de 1,5m de diamètre (rempli de blocs

transportés et posés par l’Entrepreneur).

Après la réalisation du socle, une plaque métalliqrlc sera borïlolrllée bIll- le cadre du support de pompe afirr cIc

fermer provisoirement le forage en aLterrdanl la pose de la pollljle.

Le numéro dtidentification du forage ct sa date d'exécution scIOIrl gravés soigneusement sur une plaque
métallique inoxydable scellée durablement dans le béton de la dalle; slll cette plaque devra également figurer
l'origine du financement.

5.7.3 Analyses d'eau

Avant l'équipement du forage, le Cocontrdctant effectuera sul’ le sit.e les lnesures suivantes : pH, conductivité,
température.

A la fin du développement, le Cocontractant procédera à la clésilrï'cctioll tIll forage par injection d’lrypoc]rloritc
de calcium (ou équivalent).

A la fin de 1lessai de débit, le Cocontractarll cffcctuera des Ï)l'élè\-cnIl:111.s d’échantillons d’eau pour analyses

physico-chimiques et bactériologiques qu’elle fera analyser dalls (tPS la llol’atoires agréés par l’Administration.

5.8. Contrôle des prestations de forage

La surveillance et le contrôle des prestations seront assurés par le BF:T soirs la coordination de l’Ingénieur.

5.8.1 Cahier de chantier

Afin de permettre un suivi efficace des prestations, le COCOIrtractarrl tiendra auprès de 1tatelier un cahier de

chantier sur lequel seront reportés tous les renseignements relaI if's alix prestations. Ce cahier permettra au
contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de conndÎtre exactement. l'ét al (1 'avancement du forage.

Ce cahier sera tenu par un 11pointeur11, salarié du Cocontractdnl, ct (lon L ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le

pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, du flll cl à lrlt'sure du déroulement des opérations.

Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renscigllclrlt'lrts ci-après :

Appellation du chantier (nom du village),
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1

1

1

1
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1

1

1

Numéro dlordre du forage dans l(! \-illagt'.

Date et heure d'arrivée et de départ tIc la sorrdeuse,

Kilométrage de la sondeuse au départ tlu l'orage précédent et à l'arrivée du suivant,

Compteur horaire du compresseur 1111 tlébut ct à la fin de chaque forage,

Heure de mise en place et heure cIe tléliut de l'oration,

Temps de foration tige par tige,

Diamètre et technique utilisée tige par tige,

Profondeur atteinte par chaque tig,!,

Nature des terrains traversés "CO\lIJl' soutIen I"',

Profondeur du tubage provisoire. tlllléc tIe nlise en place et cIe retrait,

Composition de l'équipement dIr lolagt: : longuerrr de tubes pleins, crépinés, volume de gravier, niveau du joint
tIlargile. hauteur de cinlentatiorl.. et c.

Durée et débit des pompages, lillrliidité el niveaux de 1teau selon les indications du représentant du À/laître

d’Oeuvre lors des opérations de tlé\’t'lol)liellrcrrt et d’essais de débit,

Dlune façon générale, tous détails lcclrlriques, incidenLs, pannes, difficultés propres au déroulement des

prestations, avec indication des llclllcs où ils se sont produits.

Le calrier de chantier sera visé liill- le reliréserrtant de lIAdnrinistration et celui du Cocontractant, et servira de
base à 11établissement des attacllt 11111-IItS.

Les renrarques et réserves du Coit)111 1-a(:tirllt et/ou de l'Adrrlinistratibn seront portées sur le cahier de chantier.

5.8.2 Contrôle et surveillance

Le contrôle et la surveillance cles l+l'esluliOIrs assurés par le représentant de 1IAdministration porteront sur les
points srlrvants :

Dél'initiorr du programrne des pl't thtiltiolrs et cIe son ordre dïexécution en accord avec le Cocontractant.

llllplanLaLions des ouvrages.

Ilrdications prévisionne]les sur 111 géolog-ic cl sur la prol'ondcur à üLLcindre pour chaque forage.

Décisions sur la poursuite ou 1lart’êl tIcs 11)rilges, leur équipeIrlent ou leur abandon.

Plan dléquipement du forage. détilli u\t'c le clref foreur, en lorrction du débit.

Surveillance et interprétation tIll tIt’'\'cIoliliclllent et cles essais cIe pompage.

Clroix de la configuration des srljit'l'.qt rttl'tttrtts selon la topograplrie.

Srlr\eillance de la pose des ponljit's l'I cli' 111 l'orllratioll des mécaniciens réparateurs locaux.

Surveillance des analyses relati\-cs à la qualité de l’eau.

Contrôle de l’effectivité cles acLi\il (> tI,' lollllatiolr et cIe sensibilisation des comités de gestion d’eau.

5.9. Provenance et qualité des rlliltéliallx

5.9.1 Dispositions générales

Le Cocontractant soumettra à l'altproIJatiolr de la DélégaLiorr Départementale de l’Eau et de l’Energie du

I,’ l:xtrêrne-Nord les matériaux tI,t’il c'orllpLe cllrploycr avec indication de leur nature et de leur provenance.

Tous les matériaux reconnus dél'rt'tttcLt\ clcvrorrt être évacués par le Cocontractant et à ses frais
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Le Cocontractdnt assurera sous sa propre responsabilité, ltappl't)\'isi(tllllf\nlent régulier des matériaux pour la
l)onnc in arche du chantier.

Nonol}stant l’agrément de la Direction de l’11 ydrauliqrrc et cIe l-ll}'tIlr)lf>giï' poIIr la qualité des matériallx ct poIIr

leu r lieu dtemprunt, le Cocontract,Int reste responsable de la qualité tles 111 il Lériaux mis en œuvre. 11 lui appartieIr t
cle faire effectuer à ses frais, toutes les analyscs cl

tous les essais de matériaux nécessaires à une bonne exécution tIcs OllVI'agI is.

Il appartient au Cocontractdnt d'effectuer toutes les démarches, tl’ol)tclliï- toutes autorisations ou accorcls, et cIc

régler les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de
l’emprise des installations de chantier.

Le Cocontractant ne saurait se prévaloir de l’autorisation du NI A l’J'll IZ T)’OUVRAGE en ce qui concerne les lieux
d'emprunt pour se retourner contre elle, dalls le cas d’une action illt clll 611 par des tiers, du fait de l'exploiLatiolr
des carrières ou gisements.

5.9.2 Caractéristiques des tubages

Les tubages seront en PVC rigide (qrrdlité forage). Les diamèt les scIf>111 de 110/125 mm pour la colonne (le
captage. Llorigine et la qualité des trrbagcs devront être sounrises à i\l)lll-dl)ation.

Ils seront en éléments lisses vissés sur la demi - épaisseur. Le filet age sltïa robuste, rond ou carré et nlaura pas

cjlcxccntricité de façon à ce que la manu tell Lion des tubages puisse se fai lo sans problème jusqu'à des profondeurs
de lac)mètres.

Les tubages devront présenter toutes garanties de résistance alrx effol ts de cisaillement, d’écrasement ou cIe

torsion au cours de leur mise en place et durant l'utilisation dcs orrvlagcs. Le PVC aura la qualité alimentaire et

ne possédera pas d'éléments susceptibles de se dissoudre dans 1tcatt oil (le lllt)difier sa potabilité.

Le crépinage sera fait mécaniquement en usine. Les fentes auront nroins dtun mm dlouverture. Le pourcentage
d’ouverture ne sera pas inférieur à 2% de la srlrface totale du PVC.

5.9.3 Ciment

Le ciment à utiliser sera du ciment PORTLAND artificiel CPA 325. 11 (le\' l'a être livré en sacs de 50kg à 1texclusion

dc tout autre emballage. Tout sac prés,nI.ant d,, g„„„,eaux se„, „ fI„é. I ,rs „é„,pé,ations de poussières de ciment
seront interdites.

5.9.4 Gravier

Le gravier introduit dans 1tespace annulaire des forages sera du gravier p l'opre de quartz rond et cdlibré (1-3m m ).

5.10. Dossier technique

Un dossier technique sera établi par le Cocontractant pour le forage. il complétera le dossier de village établi
précédemment par 1IIngénieur. Ce dossier teclrnique contiendra :

la localisation de 1touvrage sur le plan du village,

la coupe tecllnico-géologique du forage,

les résultats des essais du développement,

les graphiques d'interprétation des essais de débit avec la cote d'ins t aItation des pompes.

Article 6 : Garantie des prestations

Le Cocontractant slengage à exécuter avec le Inatéricl qu'il proposr, t.OtIS les prestations dans les règles de l’art

En cas dlaccident entraînant 1labandon du forage, le Cocontractan t l)nllrla. sauf conditions géologiques urgences,
être astreint à recommencer un second forage all voisinage du prclnicl cl nldura droit à aucune rémunération
pour le forage abandonné.
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Les obligations du Cocontractalll Ïiclltlalrl la période de garantie consistent à changer, ou réparer les pièces

défecLueuses ou celles qui ont été t'lltlollllrltlgées suite à url défaut tIe fabrication.

Article 7 - Provenance, qualité tIcs rrratériaux et du matériel
Le Cocontractant soumettra à l'a lltt)lisaliorr tlu Al AI'FRE D’OUVRAGE DELEGtJE les matériaux et matériels

qulil compte employer avec indiciltilill tIt’ lelll nature et de leur provenance.

'Fous les matériaux ou matériels rcc01111115 défectueux devront être évacués par l'e Cocontractant à ses frais.

Le Cocontractant s’engage à exéc:llllll' a\'cc le nlatériel et les nlaLériaux qulil propose tous les prestations dans les

règles de l'art, quelles que soient It'.- lolltliLiolls el la nature cles soIs de
i'onclatiorr.

l'e Cc)contractant assure sous sa l+l'tilrrc r'esl)OlrsaliiliLé 1lapprovisi0111reInent régulier des matériaux pour la bonne
rnarclre des chantiers.

i\îolrobstant 1lagrément du ÀI/\l'l'lil-«: D’OUVRAGE DELEC UE pour la qualité des matériaux et le lieu
d'errrprunt, le Cocontractant rest 11 le,pollsulile de la qualité des nrdtériaux mis en oeuvre.

Il lui appartient de faire effcctllt'l’ à ses Iïais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne
exécutiorl des ouvrages.

CHAPITRE IV - Fou,nit,u,, ,t in,L„Il„ti.n d, la pompe MANUELLE
Article 8 - Fourniture - installatitJrr tIe la poulpe à nrotricité Irunraine
Caractéristiques de la pompe à rlltilr'icil é llrllllaine

Le clloix dc la porrrpe devra Lcrlil ttJllll)le tIc la l)olitiquc gouvcrlrementale de standardisation des équipenlcllts
Il)-clralrliclues en nrilicu rural.
8.1 .Diamètre

Le f'orage sera équipé de tubes IJ\'(: IIt)111 le tliamètre intériclll utilisable sera llOmm au minimum.
8.2 Déliil

Les lli\’eaux dynarrriques dans IiI zollt! tIll pro.jet serolrl situés en moyenne à une vingtaine de mètres de

prof'olldeur, toutefois le nlodèlc Lll' IJOllljiC proposé devra pouvoir lonctionner sans demander de gros efforts pour
des prol'orrdeurs d’installation tIc l'oltIlt: cIc 50111 cl tIcs rrivcaux tlyIranriques de profondeur équivalente.
Le débit en rytlrrne normal cjlcxjlloitaLiorr pour les porllpes à Irrotricité humaine devra être au minimum de 1
1113/11 à 25111 et 0,7 1113/h à 40111

8.3 JlésistaIrcc à la corrosiolr

Llelrserllble des éléïrrents constittlt it's club porrlpcs devra résister à la corrosion de 1teau et de 1lair (on demande à ce

sujet que le Cc)contractant folrrllis.-t' 111111 cloclllnelrLaLion bllr les tests de contrôle effectués en usine sur le matériel

l'ourlri ou équivalent à celtri qlli sl'lü lkJllllli). I.c CocolrlracLalrt joilldra à sa soumission la liste des pièces en contact

a\'ec 1leau et préciscra le rnatér'it:1 l'tJIISlitlILil cl It' procéclé alILicorrosion cle ces pièces.
8.'1. IClllliase

J,a ï't)llrllitrlrc des l)Olrll)es à rllotl'it'i IÉ lllllllnille cle\’l'a inclrll-c allssi :

la fourrriLurc cles emIJases de lixlrt iI)Il tlli Ia poulpe sur le socle : LI'cillis métallique soudé avec des boulons, goujons,
écrorlb ct rorrdellcs de fixatiolr ;

la l'ouIniturc de joints dlétalrt=]1,':il,’.

Les cllrl)asI:s fournies doiverr 1 cc)llll)tillt'I tIcs l)lacIIIes tIc fclnrct lire tIui seront mises en place en attendant la pose
de la porrrpe.

Pour les pompes à rnotricité Irullluillc cIcvalIE être irrsLallées sllr les forages dans le Mayo Baléo, Tignère et une

partie du L’Adarnaoua dif'ficilclllt:111 tlél'a\orablc, les crépilrcs d’aspiration des pompes devront être entourées

tl’rllre toile géotextile rnainLclruc t'II l)litre par une « clrausscLLe » afirr d’éliminer les problèmes d’abrasion constatés

stlr lcs pornpcs dans la régioll.
Les caractéristiques des géotttxtiIt'F à 111111)loyer sorrL:

type : T\’PAR 3627 (1'aI,l-iljll6s I,ur D LiPOl\'’F DE [\EllOIJRS S. A.)
lraLrll'e : 100% polyprop)’li'lll'
coefficient de pernréaliilit t'' : 1 0-'1 111/sec solls 2 KI\'/1112

IransrrrissiviLé : 10-6 llr2/st't ,quils 20 1<N/1112

ou\'el'ture c]c f'iltratioll : (tJt JS }

tarnisagc à sec : 280 pnl (95% lit)lll' 2280 p)
8.5 ElrLretien courant
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folrrnisseu r remplira tableauLc ii n

renseignements pour chacune d’elles :

la périodicité

le coût des pièces vendues dans le pays

llorltillage nécessaire

poids unitaires, notamment :

fontaine complète,

corps cIe pompe.

11 précisera pour les réparations les plus fréqlrcrrtcs la nature de 1ljn 1 cr\"f'lll ion et sa périodicité.

8.7 Accessoires

a\'('( COlII 1111

Pour les pompes dont la mise en place et le démontage néccssilelr 1 llll lilo)'en de levage, les soumissionrlai l'es

proposcront, en option, la fourniture d’un dispositif de levage ar16tjtIat. f'IIè\-re ou portique, destiné à être installé
à demeure sur chaque ouvrage. Ces dispositifs devr(irrt être conçus l)Olll l)t:l-lnettre des manoeuvres aisées lors tIcs

nlontages et démontdges des colonncs de pompage par les répdral cil rh \ illageois.

Le sounlissionnaire devra proposer en outre I)our clla(IIre polrrpc lil D11 les f léb nécessaires pour assurer le nIontagc,

le démontage et le remplacement des pièces cl'usurc couralltc.

8.8 Pièces détachées

Les pièces détachées devront, dès le début de la campagne de prost aI'iolls, être disponibles dans les différents
points de vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP

Un kit de pièces d’usure sera livré avec clraque pompe et rernis au conlil (

8.9 Brochures techniques et pédagogiques

(le gestion villageois

Le soumissionnaïre doit prévoir la fourniture de brochures tcclrlrirjllcs cl pédagogiques sur le montage, le lioll
fonctionnement, l’entretien et les réparations de la pompe.

Ces brochures comporteront simultanément tlois niveaux d’info]nlat iOII .

a) Un niveau exclusivement illustré sur les tIrèmcs suivants :

conrmcnt pomper correctement (illustrations avec plrotos ou dcssîlls.).

comment déceler une anomalie dans le fonctionnement.

comment effectuer les petites réparations.

b) Une notice complète de montage dtutîlisation et d'entretien. l'olls If's types de pannes pouvant se produire
doivent y être mentionnés ainsi que les moyens d’y remédier.

c) Un niveau documentaire complet portant sur tous les aspects de la ]roltlpe : fabrication, pièces constituti\cs,
matériaux utilisés, montage, entretien courant, réparations importantes, liste des pièces détachées et leur drlréc
de vie approximative, etc.

décrivant

8.6 Réparation

les pièces concernées

Le fournisseur précisera pour quelle 1)an irc 1lell racl ion de la ItoIrll)c rlll fk)til gc est nécessaire ainsi que les différents

la tIrs d’entretien

mètre linéaire du tube dlexlrdure (avec la tige) vi(le ct plein d’call.

Il at 11 F( r'lrl''r}1 1 lrrlls cour a 11 t

Ces broc]rures accompagneront la livraison (le clraqlre pompe, tltts rxetrljll a il'es supplémentaires de réserve serolr t

conservés chez les représentants du fourlrissclrr.
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En outre, le Cocontractant doil bII’'\-Oil' lille liclle cjlcntreticll l)Ollr chaque pompe (ainsi que des exemplaires cIe

réserve), qui sera conservée cIaIIS ,ll illjlle village, el qui perrlreLI ra dljnscrire toutes les interventions et réparations
ef'ï'ectuées.

1
8.10 À/lise en place du disposit.il' cIc lllailILelrallcc

Les pompes à motricité hunr,lille seront irrcorporées claIrs le réseau de maintenance existant dans la Province
concernée. Le Cocontractant assllrt?la la lorrrration de deux (02) à trois (03) artisans réparateurs pour intervenir
et ef'l'ectuer les réparations sur 11 t I)’pc de l)ornpes installées. La formation des artisans réparateurs sera une

coIrtlition préalable à la réccpLioll IJI'O\-iSOil'C tIcs équipelrlclrts.1

1
Le Cocontractant assurera égalcllrl'llt la l'ol'llration de 2 nlcrrrIJres du comité de gestion pour chaque point d’eau

pour coordonner la maintenanct' t't)llrillILc bur le type cIe polllpes installées.

1
Article 9 : Transport, livraison et l)ose (lu la l)urrrl»e

IJe Cocontrdctant assurera 1tacllt lllillelllellt tItI nlatérie] jrlstju'au Cameroun où il sera stocké en entrepôt sous sa

lesliolrsabilité, les détérioratiolls l'I It' lcllrlilat'elrlcnt des élérllerrts détériorés étant à sa clrarge.

Le Cocorrtractant est censé avoir ct)1111)ris darls ses prix tous les Irais grevant les fournitures, notamment : les frais
de transport et dlassurance, les li'iri> tl'cllll)allügc, de transbortlclnerlt, de déchargement, de transit, de déballage,
et de mise en place au lieu de li\-raihorr.

Chaque livraison doit être accollljillgrléc tjlulr état clressé par le fournisseur, comportant notamment : date de
livraison, référence du marclré. iLlt'lltiliCatiolr du Cocolrtractarrt, identification des fournitures livrées et leur

répartition par colis.
1_Je Cc)contractant de\’rd égalcrllt llll assurer le transport et l’iIrsLallatiou des pompes sur chaque site.

L'équipe de forage aura la respollsul+iliLé cjlassurer la constructiorr des socles et de fixer les embases nécessaires à

la fixation des pornpes. Les enlIJilst's fo urlrics cIc\ronl corrrportcr des plaques de fermeture.
Dans sd soumission, le CoconLrut'Lalrl IOUInira les plans cotés cles embases.

La pose des pompes irrtervierldlu. Ï)tilll t;llirtjlle lorage inllnécliaterllent après la réception provisoire de celui-ci.

Article 10: Réception qualitative lir'ovisuirc

Le lllatériel nris ell œuvre dorlrll1111 liell à une réception qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes.

LTIre r-éceptioIr qualitative dulls It's cllll'cl)ÔLb tIll CoconLracLallt au Cameroun, qui portera sur la réception du
procédé de fabrication et des lllilléli IIU\ tltilisés (1)ièces acl111illistlati\'es et teclrniques justifialrt que la qualité cles

rrratériaux utilisés sont conforrllt', à la pl't)l)osiLioIr).

La réception nrcntionnée ci-clcsslls sera suivie d'une réccpLioIr technique qui aura lieu sur le chantier lors de
1ljnstallation de la prenlière pollll)c 111 all \-II tIcs résultats colrstutés sur le terrain.
I,e prononcé cIe cette récepLiolr lll: lilièrt: cn ricrr le Cocontractarrt cle ses engagements aussi bien par rapport aux
délais que par rapport aux pr't:st'l-i1)tiorls Lcclrrriqucs,

JJc Clrcf dc Service ou son rcl)rést'lILdllt polrrra à tout rrlonlclrt inspecter les fournitures afin de vérif'ier leur
collforrlriLé avec les présentes spél'ilit'irl iI)IIS.

Les lrlatériaux é\-entuellemelrt l-l't'olllllls tlél'cctueux ou en lroll-colrfornrité selon la description ci.dessus devront
être évacués par le Cocontractarlt 1'1 à ses f'l'ais.

'J'oul cllangeInent du matériel pI’€Jjill.+6 tlalls l'ol'l}c (I.\’pe, cdIat:tél'isLique, origine, etc.) avant ou après la visite de

t'(llrforrlrité et l)errtlant la l'éali, 111 il,Il IIt:s lil'csI.aliolls csl l'ol lllcllcrncrlt interdit sauf accord écrit dll X'laître

(l’OII\’l'age tlélégllé alirès dclrlulltl,' ,III (:tit:(1111 l'ac:l tInt.
Si les l'ourniLurcs lle sont pas t'II t't)rlli)rlrrit é avec les spécil'ications, le A'Iaître d’Ouvrage peut les rejeter et
denlander leur rcrnplacenrcnl t)II It's lllt]clil'icatiolrs qui scraierrt. nécessaires, sans charge supplémentaire pour
t:cllli-ci.

Article 11 : Conditions de récel)ti„n ,lélirritive

Le réception déf'iniLivc sera pl-olltillt léo à lll'\j]iratioll du délai tIc garaIrtie, dlurl an après installation de la porllpe
Il ne sera pas procédé à des c,.ui, tIc liolllpagc parI iclllicrs poIIr la réception défirritivc, IIrais à un test de

l'étjllipenlenl dtexploitation CII l)l:lt:t' cl à lrlrc eIrtIUêtc allprès de la population pour slassurer du bon
f'oncLionnenrcrrl cIc la poulpe all t'trllrs tItI llaIrrrée écoulée.
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

PU. EN
UNITE F CHIFFRES

(FCFA)

LOT Floo – ETUDES m-ïîmTm/ E

Prospection gé:m) la
Le prix comprend :

Les reclrerclres docrlllll'lILilires

La rnise à disposition des lllillélit'ls cl outils appropriés

Les profils de truîrll'' élt't tlitjlle cle nl aille aclapLée

Les sondages électriijlll:s

le report graphique 1l11s lésl IIIdl 5

Les interprétations tles réstllt als

Le rapportage des p i-osliec Lions

et toutes sujétiolrs

Le Forfait à :

ImpI;mÉ=fm
11 conrprend :

L’identification tIcs IJt)illl> 1'a\'oralilcs après les éLutles géopllysiques

La lnatérialisatiolr liu l’ tIcs lii(llrets cles points l'a\'orables retenus

La nulnérotati(111 tII'.- l+oîllt s l'ctcrrrls par OI'tlrc cle priorité

Et toutes sujétiorls

Le Forfait à : 1?ran(:s CFA

Etudes (projet) d’exécut i011 et plall (clossicr) de rccollcnlcnt

Il comprend :

Le projet d’exécuLilirl assorti tIc :

La présentatiolr tIc l,1 IiI-IIlo OII clral'gc de l’cxécrltiolr cles travaux

Du pcrsollrreI cl’c\Ôr'tl IioII aIJccLé sllr le cllalrtier'

Du rllaLériel al'l'ecll’' slll' It: cllalILicr'

De l’organisation tIll ,'llallticl

De la rrrétIroclolou-;, LI't'\ét lltiorr cles tra\'aux

Francs CFA
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Du planning d’exécution des travaux ré act ualisillrlc r'll iI(luc fin de
seïYia i ne

Le planning d’approvisionnement du clrarr tier ré act.11 aIisé

Des mesures de sécurité envisagées pour la prot.ccI iD11 cI''s llicns et des

personnes sur le clrantier

Les mesures d’atténuations des aspects socio-elr\ilnlllll:rll''IIt irlrx

La nrention « vu bon à exécu t.cr » dc l’ingénicllr tl11 lrlalf'lllî. dll maître

d’œuvre approuvé par le chef de service du marché

Le plan de recollement assorti tIc :

Rapport de final des travarrx

' Les ordres de service à caractère technique (PV d’installatioll cle chantier,

PV des réunions de chantier, PV de réception partielle cles l)Ollljtcs et autres
matériels nécessitant ce genre d’opération)

Le fiches techniques (rapport géophysique, rdpport d’essai (le pompage,

rapport d’analyse physico chimique et bactériologiqrrc dc !’eall, le certificat
de traitement de l’eau à la solution c]llorée délivré par le clrcl' sci\ ice d’hygiène

territoridlement compétent)

Les difficultés rencontrées et les solutions appor'Lécs

Les plans avant travaux

Les plans conformes après tra\-aIIX

Les photos illustrant l’dvancemclrl cles travaux

Et toutes sujétions

FFFrancs CFALe Forfait à :

=;;=mii)FmToiTm)ersonn,1
Ce prix rémunère l’amené et le repli de la totalité des installat.i(rlls de chdntier
et du personnel pour l’exécution du forage et compreIrt1 :

l’amenée et le repli du matériel et CIrgi ns nécessaires à l’cxéclltit tII lles travaux

l’amenée et le repli du personnel nécessairc à l’exéctlt.iolr (les 1 ra\ ;\llx

et toutes sujétions

CE PRIX FORFAITAIRE sera réglé à raison de 50 p0111 cclll fIcs constdt par
le Maître d’œuvre de l’amenée et de la conformité de l’cllscllllilc tIll lrratériel et

du personnel permettant la réalisation complète du rllarcllé, cI 50 pour cent
des constat par le Nlaître d’œrlvrc dll repli dIt clra111.ier, alrr-ès réception

provisoire des travaux, et de la remise cn état des lieux

Le Forfait à : Francs CFA FIf

Pannedu de cllantier

Il comprend :

La confection du panneau en bois usinés
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La sérigraphie sui\ 11111 Il:s illtlica Lions tIll Ino(lèle type donné par le maître
d’ouvrage

La fixation du parlllt'alr

Et toutes sujétiorls ,Ic pose.

Frürrcs CFA LILtunité à :

Fourniture des EPI et l„,îl,. à 1,I,..„„„i, du cllallticr (Casques, tenues, gants,
bottes, caclre-nez, bouclltitls tl'oleilles)

Ce prix rérnunère dalls It's t'ollllitiolls du nrarclré llcllsclnble des équipements

de protection individllt'll,'. il l:t)llljirelld :

Ltdclrat des équipemcrrls :

La fourniture et la li\-rili.(ill slll' lc cllirIrLier :

La mise à la disposition tIt' lorIS les ouvriers travaillant sur le chantier.

L’Ensemble à : Fralrcs CIFA Ens .

LOT F200 - FORATION

TTT-:=Îmem=:s-8;m 12’' 1/4

Ce prix rénrunère le fonçllgt' tIll terrain sédinrentair'e au lilo)'on de matériels et

outils appropriés nlis à tliSjJOSit loll, \’ colrrpris les reconnaissances, les fluides
de circulation, le carol tilgl' l'I Itilltes sujéLiolls. polll' cles tliamètres de 8” }'Ç à

10’- et des profonclerrls .jllstjli=à :iS lllèLlcs

Le forfait à : J?rancs CFA ff

Pose et retrait d’ull tIll„lg. 1, lo\isoirt1 e11 PVC plein 011 en acier 0175 – 195 mm

Ce prix rélllulrèrc la llli>, à tli,liositioll (les llratél'icls ct outils appropriés, les

descentes, les positiollll,'llll'IItS. et les l'crnontéc:, tIcs tIll)es provisoires, y
conrpris toutes sujéLiolls

L, forfait à, F,.„,, CFA 1 ff

-m===c=ïïmTTæ7iiii;JE; % ou foration à boue au

rotary en tricône ou tri lirlllcs tJ9" % ou 12l' 1/4

Ce prix rénrunère lc follçilgl' CII LcIrilill aqlrifèle ari lilo);cil tIc matériels et outils
appropriés rnis à clisplrsi Iii>II. )- (;olllpl’is les l'ccorlllaissarlces, les fluides de

circulation, le carottagc ,'t it)111 cs su.jéLions, pour cl('s tlialrrètres de 6” L’; à 6”
:)/4 ou ei911 3/8 ou 1211 1/1. l'I tII's litololrtlctlls .jrlstjll’à 35 à 60 nrètres

ffl''rarrcs CJ''ALe l'orf'ait à:

LOT F300 - EQUIPl':II 1: \’l' I) L' POII AGE

;oI.i„, ,l. ,li,u1,èt„. 1 1 2-125 mm

Ce prix comprend :

La rnise à dispositiolr tics lllüléricls et outils appropriés

Le clroix des tubes crélrillt's (calcul tIcs OIIvertures)

La fourniture sur les silt's tII's t llIJes PVC pleins



F302

F303

F30'1.

F305
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La rëccptlor1 technIque (le coIrlornlll tl lles 1.11 lles

La pose de toutes les colonnes cIe l.llllage dans les trolls fr)rÉ.= :111 nloycn de

matériels et outils appropriés

Et toutes sujétions

Le forfait à : FI'alrcs CFA

i;;===mMm===1-fi-125 ltl111

Ce prix comprend :

La mise à disposition des matériels et outils appropriés

Le clroix des tubes crépines (calcul des orlvcrtures)

La fourniture sur les sites des tubes PVC crépines

La réception technique de corlfOIIn iLé cles 1.11 bos

La pose de toutes les colonnes de tubage dans les trollb fOIéS atI lnoyen de

matériels et outils appropriés

Et toutes sujétions

Le forfait à : Francs CFA

Fourniture et mise en place d'un massif filtrant de gravier calib ré ( 1 -3 mm)

Ce prix comprend :

Le calcul du volume de gravier à int.rocllr ire dans chaque fc>lage

La fourniture sur les sites du gravicl

Le caIibrage et lavage à l’eau du gravicl

L’introduction au moyen de matériels et outils appropriés tIll gravier dans
l’espace annulaire avec contrôle du voIII me

Et toutes sujétions

Le forfait à: b'r'ancs CFA

Fourniture et mise en place dlun bouchon d'argile ou de l)clltollitc (argile)

Ce prix comprend :

La fourniture sur les sites des quantités d’argile ou de benI Olrit e llécessaires

La fabrication des pâtes

L’introduction au moyen de matériels et outils appropriés des pâtes dans
l’espace annulaire

Et toutes sujétions

Le mètre linéaire à :

Fourniture et mise en place de tout venant

Ce prix comprend :

La fourniture sur les sites du tout venant

ff

ff

ff

Frarrcs CFA ml

1

1
1

1
1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

1
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1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

F306

I.'4.01

]„4.02

1«'50 1
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L’introduction au lllO}i'II lle llla16ricls et outils approl)liés du tout-venant
dans l’espace annulaire

Et toutes sujétions

Le forfait à :

Cimentatio Fe==-m
La fourniture sur les sit l'À tIt's tjtlaIILités tIc cinlclrt ct tl’üdjuvant nécessaires

La fabrication des barlioLillc5

L’introduction au moycll tIt' 111 a Lér'icls et outils appropriés des barbotines dans
l’espace annulaire

Et toutes sujéLions

Le nrètre linéaire à : l«'r.ancs CFA

LOT F400 - DEVELO Pl’l': .\1 l':N'F ET ESSAI DE I)OÀIPAGE

Nettoyage et dévelmnm
Ce prix rénrunère la lnis(' à tlisliosition des nratériels el outils appropriés et le
soufïlage des ï'orages .iuscjll’à tllitelrtion de l’eau claire

L'heure à : l?rallcs CFA

Essai de pompage

Ce prix coruprencl :

La nrise à disposition des llraLériels el outils appropriés

Les pornpages par palicls

Les mesures et relevés tIt.s tléliils et rrivcaux d’eau

La détermirratiorr des calilt'léli,Li(lues hydrauliques du l'orage

Le LrdÇagc des courbes ('illilt'l élislitIues

Et toutes sujétions

L’heure à : l'-rarrcs CFA

LOT 1?500 - ANAL\’S E 1:’1' '1'lt_-\JTE IIEN’F DE L'EAU

Prélèvenlcnt et anal),,, 1) mF;tTiiiMm
Ce prix rérnunère :

Les prélèvernents des écllalILil!(ills ct l’allaI)'se par un laboratoire agréé

La f'ourniLure du ral)pol I tl’illlillyst: cil 3 cxcrIrlilail'es

Le Forfait à :

Désilll'ection du forage all ,'lll(11-,.

Ce prix rénlunère la c;olli II,i.i Lit,Il cIe la sollrLiorr c}llorét: cl l’injection pendant
les plrases dc ponrliirgc

Le Forfait à :

Fraucs Cl’'A ff

ml

tI

11

J?l'ancs CFA

Francs CFA
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F604

F605
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LOT F600 . REALiSATiON DE LA SU PElîSTRIJCllU 11 E

Décapage du sol dlépaisseur 20cn1 polir mise en forme sous tlallagl! et dalle de

couverture (ép. 25cm)

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues all colII rat le mètre
carré des opérations de décapage de terre végétale. 11 rénlllllùre tous les

travaux tels qulijs sont décrits cIaIIS le Callier des Prcscl-il>linlls 'l'cc]rniques
(CPT) et comprend notamment :

le terrassement des terres végét.aIes ;

le transport et la mise en dépôt ;

Le mètre carré à : 1?rallt:b C: I" \

Follille pour fondation des murs, 1)tlils 1ierclll ct, ca11i*'ca,1 1l’6,',1,.11ation des
caii x ,

Ce prix rémunère le terrassement et. le dégagement et rangcnlclr I cles débldis

hors de l’emprise des ouvrages

Le mètre cube à : Francs CI'-A

Forme de sable stabilisé d’épaisseur 20cïll sous dallage dc plof)lol 6

Ce prix rémunère :

La fourniture et mise en place d’un lit de saI)Ic de 20clu s.nils (la llage ainsi que

celui de 5cm dtép. au fond des fouilles.

Le mètre cube à : Francs CÏJ'\

Béton de propreté dosé à 150 kg de ciment par m3 (le IJét OII llollr fond de
fouilles

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux ct la confection d,1 Ilét „11

La mise en œuvre du béton

Le mètre cube à : Francs CFA

Fourniture et pose d’dgglos bourrés cIe 20x20x4.0 cm polll folldatiolls des murs

Ce prix rémunère

La production des parpaings

La pose et le bourrage des agglos dans les fouilles

Le mètre carré à : Francs CJ"'\

Béton armé dosé à 350 kg/m’ pour chaînage horizontaux ,1 v„ ti.aux

Ce prix rémunère

La fourniture de tous les matériaux et la confection du 1>61.on

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

rn -

m3

nl 3

m 3

mz

1

1

1

1

1

1
1
1

1
1

1

1
1

1
1
1

1
1

1

1
1



1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1
1
1

1

1

F607

l''608

1"609

l„6 1 0

l''6 1 1

F6 12
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Le mètre cube à : Frallcs CFA

Construction d'un murc1 ,'11 ,1gglos dc 15x20x'1,0 cnl, de diamètre intérieur
3,0In et de 1,20m de Irautclll.

Ce prix comprend :

La fourniture de tous les llrilt.ériaux et la confection du nrortier

La production et la l)ost' tIcs llarpaiugs

Le mètre carré à : 1?rallcs CFA

i'=Ômt cinlent par m3 de mortier sur
iiiurs

Ce prix comprend :

La fourniture de tous les lllulél'iaux cl la confection du nlortier

La mise en CEu\’re du lrlrll'tit'r'

Le mètre carré à : l?rarrcs CFA

Fou,nitu,e et pose de p„,till011 „11 grille 1nétalliq„e p„„, clôture y compris le
système de fermeture

Ce prix comprend :

La fourniture et pose tll' 3 t':rtll't's ct liattants liréf'alrl'itlués

La fourniture de cadcrla.-

et toutes sujétions

L'unité à : 1Francs CFA

ml s-:-anI To-cTe t'II lil’:l011 tIe St)cn1 x50cnl \ 40CIll

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les lll;IL6riaux et la conI'ectiorr du béton

La confection des arrnattll't:s

La confection des cofl'ragi

La nrisc en CEu\-re du b6t LIII \-il)l'é

L'unité à : Francs CFA

inïG=a:iGcès
Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les lllulél'iutlx l’I la corrlecLion tIll béton ;

La confection des arrlrat rlrt• b

La confection des cof'l'ïilgt's

La mise en (Eu\-re du bét till \’iliré

Le mètre cube à : Francs CFA

Béton armé pou„ ,a„,11 ,1,. ,li„l„llsiollb 30cnl x 20clll pour l'évacuation des eaux
perdues \'ers le puisar'd

75

m3

In 2

1112

tJ

1-T

m3
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Le prIX renrunere :

La fourniture de tous les matériaux et la confection du I)61 OII

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton viblé

Le mètre cube à : Francs CIC\

Béton armé dosé à 350kg/m3 pour collstrllction d'IIn puits 1)f:lclll en buses

perforées et couverture en 2 éléments symétriques

Ce prix rémunère :

La fourniture de tous les matériaux et la confection dll 1)61 on

La confection des armatures

La confection des coffrages

La mise en œuvre du béton vibré

Le mètre cube à : Francs CF,'\

Fourniture et scellement au mur de la clôtllrc d’ulle plafjllc tIc Idl)ellisation
avec logo du MINEPAT

Ce prix comprend :

La fourniture du métal et la confect.ion de la plaque

La sérigrapllie du logo du PNDP

Le scellement de la plaque sur le nuit de la clôture

et toutes sujétions

Ltunité à : l'-rancs CFA

LOT F700 - POSE DE LA POMPE

Fourniture et pose de la pompe à motricité hum aille (VIS R(;l\ 11’1') y compris
tubdge

Ce prix comprend :

La commande et 1tachat de la pompe

Le transport et la manutention y compris tous les frais affércll is

La livraison et la pose y compris tous les accessoircs

Llunité à :

Fourniture dlun lot de matériels cl'llsll lo

La livraison au comité de gestion avant la réception provisoire.

L'Ensemble à : Frarrcs C F.,\

Formation et mise en place du comité de Gestion

Ce Drix rémunère :

m3

m3

1 Francs C l'-/\ U

Ens.

FII

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1



1
la formation des menlbr't's 1'1 it'lll's Irl ise en place 111 inirrlrrrrl (05) personne

Le Forfait à1

1
1

1

1
1

1

1

1

PIECE No08

DEVIS QUANTITATIF ET ES'I- I ,\ 1 AI1 [ F

1
1

1

1
1

1
1
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1

1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

DEV IS o bAl\ïl'l’FAI'l F E'l' liS'l'I.\ 1

réalisation d’un (01) forage prodlrcl if érlrlil)6 (le pt)lrrpc à 111DLI-it

DESÏGïNATION

LOT FIOO – ETUDES
CHANTIER

Prospection géophysique

Implantation de l'ouvrage

Etudes (projet) dtexécution et plall (dossier) de rcco]lcmell t

Amené et repli de matériel et du personnel

Panneau de chantier

Fourniture des EPI et boîte à pllarIïlacic (111 cllalllif'l-
(Casques, tenues, gants, bottes, cache.nez, borlclrolrs

dloreilles)

SOUS - TOTAL FIOO

LOT F200 - FORATION

Foration en terrain tendre au rotaly en tricÔnc ou tri taIlles
eï9" % ou 12" 1/4

Pose et retrait d’un tubage provisoire en PVC plein ou eï1 ariel-
13175 – 195 mm

Foration du marte,tu fond de troll cil ei(s” % 011 (')6” X rl11

foration à boue au rotary en tricônc ou tri lames C')9" % oil 1 2"
l/21

SOUS - TOTAL F200

LOT F300 - EQUIPEMENT DU FORAGE

Fourniture et pose de tubes PVC pleins de diamètre 112-125
rrirri

Fourniture et pose de tubes PVC crépincs dc diamètre 112-
125 mm

Fourniture et mise en place d'un Inassif Gltrant dc gravier
calibré (1-3 mm)

\’l' 1 F

t 13 llumaine

1;11ité l Qté

POIIr la

NO PUHT ! PT IIT

INSTALLATION D E

FIOI

FI02

FI03

FIO'1.

FI05

IF F

l'' IF

I.' I.'

I„ F

tT

FI06 l';IIS. 1 1

F201

F202 1

1F203

F301

F302 1

1F303

Page 78
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1
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F305

F306

F40 1

F4.02

1?50 1
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J"60 1

F602

F603

F604
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F609

Fô 10

F6 11

1?6 1 2
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Fournitur€ et 11115(

bentonite (argile)

(_' I l

Fourniture et mise en plat„_' tIc Lout ve11ant

Cimentation en tête de li)lttglt

SOUS - TOTAL F300

O I: 1 .o I) 1,1='\1 ENT
POi\l PAGE

0 11

Nettoyage et dévelopIJt'lllt.IIt à l'air lil'L

Essai de pompage

SOUS - TOTAL F4,00

LOT 17500 - ANALYSE l:'I' TRAITE AIENT DE L'EAU

Prélèvenlcut et analyse pIl\’sico cllillliqlle el bactériologique
de 1leau

SOUS - TOTAL F500

LO’F F600 - REALIS,\'l'I Oh J) E 1.A SUPERSTRUC'FURE

Décapage du sol d'épaiss,'llr 20clll poIIr lnise ell f'orlllc sous

dallage ct dalle de cou\’cl Itlrc (él). 25crrl)

Fouille pour fondatioll tIt:s lllurs. puits perdu et canivedu
d'é\’at:uatiolr des eallx.

FoI'llle de sable SEal]iII,t'. ll'é1Jaisseur 20cln sous dallage de

propreté

Béton de propreté dosé à 150 kg de cilllent par 1113 cIe béton
pour fond de fouilles

Fourniture et pose d’agglos IJOurrés de 20x20x40 clll pour
f'orrclat ions deb nrrrrs

Béton armé dosé à 350 kg/III- pour chuîllagc llorizonLallx et
ve l• t 1 c a 11 x

Construction d'tIll lllllii cil agglos tic 15x30x'10 ( 3111, de
diarnètre intérieur 3,0111 1:1 tIc I .20111 cIe llarlterll'.

Enduit all mortier cle t';11„'111 (los.é à 300 kg cIe cilllcllt par m3
cIe nrortier sur nrurs

Fourniture et pose d,J 1„,l'lilloll c11 grille nÈétalli(1tle pour

clôtrlre y compris le s}-stèlllc tItI l'crlllcltlrc

Réalisation d’un socle CII IJétOll tIc 50clll x50cnl x 'l.Oclll

113 pour dalle de propreté y
conrl)ris l'arIrpc tIlaccès

Béton armé pour ca11ul ,ttt tlilllellsiolls 30(;111 x 20c'ln pour
l'évacuation des eaux lit'l'tllltls \-('l's It' pllisal-d

Ij 111111
cIl1111

Désinfection du forage a 11 ('ll]ore

tjlal'gilt deItorlCllOII
2

1

1

8

6

1

AIL

ML

ESSAI DE

H

1-1

FF

15,541112

8,111113

m3

nl 3

1,41

0,65

5,651112

m3

n12

1,1

11,3

18,77n12

tJ

U

1113

1

1

0,8

0,36in 3



Béton armé dosé à 350kg/m3 poIIr construction d'un pllill-
perdu en buses perforées et collvcrtuïc en 2 élélllcllls
synlétriqrres

Fourniture et pose d’une plaque de labcllisat.ion aIt mur de la
clôture avec un logo du NlINEPAI'

SOUS - TOTAL F600

LOT F700 - POSE DE LA PO M PE ET FOItll ATION

Fourniture et pose de la pompe à nlotricit.é humaine INI)TA
MARK Il y compris tubage

Fourniture d’un lot de matériels d’llsure

Formation et mise en place du comité de Gestion

SOUS - TOTAL F700

TOTAL HORS TAXES

F613

F6] 4.

1113

1

1

l'iIIS

0,55

1

F701

F702

F703

1

1

]

R ECz\PÏTULATIF

DESI(;NATION COUT TOTAL HT

REALÏSATION D’UN FORAGE PRODUCTIF EQUIPE DE POMPE
À’iOTRiCirFE HUMAINE A KOtJBAD JE

J )ia POMPE
ÀIO'FRICl’FE HIll\IAINE A LYCEE AI,AIE

REALISATION D’UN FORAGE PRODUCTIF EQUIPI: DIC POMPE
ÀIOTRICl’FE HUMAINE A TAPARE

REALÏSATION D’UN FORAGE PRODUC’I'ïF EQUIPE DIC POMPE
MO’FRICITE HUMAINE A ECOLE MATERNELLE DE DOUX 1,/\1' l': L

REALISATION D’UN FORAGE PRODUCTIF EQUIPE DIC POMPE
NIOTRICITE HUMAINE A CES BILINGUE DE BIAYO DJ/\R '\ ND l

REALISATION D’UN FORAGE PRODUCTIF EQUIPE DIC POMPE
NIOTRICITE HUMAINE A QUARTIER SABONGARI

TOTAL GENERAL HT

TVA (19,25%)

TOTAL GENERAL TTC

AIR (2,2% ou 5,5%)

NAP

A

A

A

A

A

A
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Arrêté le présent devis à la somme cIc
1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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CADRE DU SOUS DETAIL DES PRIX
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Cadre de sous détail des Prix

Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes.
1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d’lln prix (le vente. Aussi, constitue-t-il un élément

important d’appréciation de la qualité du prix proposé par 1111 sorrlllïssionnaire.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modè]e de pIéSt'Irt a til)Il à ttrlls Ir's stllllnissionnaires, compte tenu de la gla ntIc

diversité de logiciels de détermination des sous détails de prix. En 1-eva lrclre, ils devront comporter les éléments
slllvants :

a. Détail du coefficient de vente suivant le nlocIèIe présenté après la présente note ;

b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

c. Coût en prix secs des fournitures nécessaires au clranticr ;

d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;
c. Pour chaque prix du bordereau, une ficlle issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rendements

conduisant aux prix unitaires ;

f. Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, dll
laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas éclréant), etc. ;

g. Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretielr des locaux et de fourniture des moyens mis à la
disposition du Maître d’Ouvrage Délégué ;

11. Le sous-détail des impôts et taxes.

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficiclrts de frais généraux.
A. Frais généraux de chantier
- Etudes

Total CI

B, Frdi$ généraux de siège
• Frais de siège .. ...
• Frais financiers . . ...

- Aléas et bénéfice .. ...

Total C2

Coefficient de vente k = 100/ (100-C)
Avec C=CI+C2

3. Le NIaître d’Ouvrage peut proposer un cadre du sous-détail des prix ullit.aires comportant les éléments énoncés

au point 1 ci-dessus.

SOUS-DETAIL DE PRIX

Ration

rapport
montant

par
au 1 TotalDésignationN'’ Prix Composante

t

Transport
Fourniture et divers 1

Page 82

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1



1

1
Total fournitures

1

1

1

Main d'œuvre2

Total Alain cl’œuvre

Amortissement
matériel1

1

3

Total Amortissement matériel

1

1

1
Frais généraux1

1

1

1

1
'J'otal frais géIréraux
PRIX
LJNITAIRE1

1

1
1

1

1

1
Page 83

Réserve nI at éri aux

localeIrrent

Risques + IJénél'ices
Au I.res

acquIS

Encadrclllent et cadres

Ouvriers qualifiés
Al alltuuvres

ltisqtlcs + liénéïices
:\u tres

Al iILél-ittl

Outillage
l\1 al éric 1 divers
'\ll tres

'l'rilllsactiolls diverses

fotlrrriLlrres el nratériaux

l"ruis tIe siège et dtétttdcs :

Frais dc siège
1/l'ais tjléLucles :

pour

l’'orrrruLiorl à 1lutilisation des

EtluiIJe lll elIIs

l'-l':lis f'illarrcicr

..\ gios

ltctctrllt: tIt' gIrl'antie
CL\ PS

C urullt ic dIt bollne fiII

'I:il„l„'its ,'t ,n,,gjgI„,n„„t
'\ssuriiirce

Frais gélléraux de cllalILier :
CoorclillaLioII

\:élliclllc

Carlillrallt ct luI)ril'iant



1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
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1
1

1

1

1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA REGION OF ADAMAWA

1

1

1

1

1

DEPARTEMENT DU FARO ET DEO FARO AND DEO DIVISION

PREFECTURE DE TIGNERE TIGNERE DIVISIONAL OFFICE

STRUCTURE INTERNE DE GESTION

ADMINISTRATIVE DES MARCHES PUBLICS

INTERNAL STRUCTURE OF ADMINISTRAIVE
MANAGEMENT OF PUBLIC CONTRACT

AIARCJIE N' /A’l/H49/SIGA-NI l’ I) U 1)OUR LES 1 rtAVAUÀ LIL rtLALrDAr lui\ OL aix {uoJ

FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DIC l)OÀIPE A ÀIOTlIICITE HUMAINE DANS CERTAINES LOCALITES,
DANS LES ARRONDISSENIEN'l'S bE _\l .'\YO B_'\LEO ET TICNERE, DEPARTEÀIENT DU 1,-ARC) E’l' DEO .
REGION DE L’ADAMAC)UA, EN PiiOCi:DURE tJ IICENCE

-Tl'Fb-L„\llIE DU AIARCHE :

BP . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . .Tél/Fax . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ..

1
1

1

1

1

NI -' Ii.C :

N' CON-TRIBU„\BLE ,

1\' COÀIP'FE BANCAIRE :

BAN( 2 rE :

OBJET DL' MARCHE : DE RE_-\ l.iS_'\'l'lO\ DE SIX (06) FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A
IIOI' ItICITE HU 1\IAINE DANS C IE I{’I'.\ 1_\IES LOC,\LI 'I'ES DANS LES ARRONDISSEMENTS DE MAYO B/\LEO ET
1IIGN ERE

FINANCE AIENT : BUDGET DE À 11 \ 1(P_'\'l'. EXERCICE 2025

JllPUTA’l'ION : 94 195 05 11000 523412

DELAI D’EXECUTION: TROIS (03) ,\IOIS

1

1

1

1

1

1

LIEU D’EXECUTION :

NiONT'\NT DU AiARCriE :

ÀIONTAï\TT FCFA

TTC

IITVA

T\'À (19,25 % )

%)A.I.R (5,5 % ou 2

Net à AIandater

SOUSCRI'I' E l.E

110N ’l'A-NT TOTAL
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1

1

1

SIGN EE LE ,

NOTIFIEE LE ,

ENREGISTREE LE ,

ENTRE

LE GOUVERNEï\IENT DE LA REPUBLIQUE DU C ANIEROUN REPRESENTE PAR MONSIEUR
PREFET DU DEPARTEMENT DU FARO ET DEO, Ci-après désigllé

L’Autorité Contractante

D’UNE PART,

1

1

1

1

LIENTREPRISE. ..... . . ... . . .. .. .BP . .. .. . . .. . . . . .. .. . . . .Tél/Fax

N' R.C :

N' CONTRIBUABLE

N' COMPTE BANCAIRE :

Représenté par.. .. . .... .. . .. .. . . .. ... . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .... ci-après désignée

1
" L’Entrepreneur "

1

1D’AUTRE PART,

1

1
IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT ,

DOCUI\IENTS A INSERER (avant la page de signature):

CCAP 1

1

1

1

1

1

1

CCTP

BP

DE

PAGE ET DERNIERE DU NIÂRCHE N'’ /M/114.9/SÏGÀÀIP/2025
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1
1

DU EN PROCEDtJI{E l'-RGENCE POUR LES TRAVAUX REALISATION DE SIX (06)
FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A ATOTRICITE HUMAINE DANS CERTAINES
LOCALITES, DANS LES ARROï\DISSE]IENTS DE MAYO BALEO ET TIGNERE, DEPARTEMENT DI
F/\RO ET DEO - REGION DE L9 A DAII AOtL\

1

1

DELAI D’EXECUTION : TROIS (03) llois

À'lOl\'TANT DU MARCHE :

IIONTANT FCFA

T’]'C

HTVA

TVA (19,25%)

A.I.R (5,5 % ou 2.2%)

Nel à Mdndater

MONTA NT TOTAL

1

1

1

1

1

1

Lu et accepté par le Cocontractant

1
1 ’1' tr lère, leb

1
Signée par le Préfet du Département du Faro et Déo

( Autorité Contractante)

1

1

1

1

1

1

1

1

'j'jglrère. leC

ENREGISTREMENT
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1
1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

S031_NI AIRE DES ANNEXES

Annexe 1 : Modèle de soumissioIr

Anrrcxe 2 : Modèle de cautiolr cIc sourrrissiorr

Annexe 3 : ACIodèle de cautiollllelllerrt clél'initif'

Annexe 4 : À'Iodèle de cautioll cl’a\alrcc lle dérnarrage

Arrnexe 5 : Modèle de cautioll tIt! rcLentrc tIe gararltie

Annexe 6 : Nlodèle de tableau de décorllposit ion tIll clrif'f'rc annuel

Annexe 7 : Modèle pour les mo)’ells crI pcrsolrnel ct en nratéricl

Annexe 8 : IVIodèle de tableau de cléCOlllpositioIr du plan de clrargc

AIrnexe 9 : Cadre du planning pré\isioIrnel

Ârrrrexe 10 : modèles de rapport cIe \-isite de sites

Arrnexe 11 modèles de la grille
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1

1
Annexe : 1 1
Al OD]SLE DE DE DECLARATION D- INfJ-ENfF] ON DIC SO UA'ïïSSI ON

1.J(:9 soussigné . . .........................................
nonr ct la qualité du signataire]

[ïlrdiqlrer le

représentant la société, l’entreprise ou le groupernellt.. . . . . . . . . . . . . .

est à , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , n ] Il S(:l'i 1 c illl

. . . . . . . . ................. . . . . ... . . . . . . . . . . . .. . . .... sous Ic rIo

dont le siège social
du commerce ( le

1
registre

1

1

1

'\près dvoir pris connaissance de toutes les pièces figrrralrt oil lllcïrtionnées au dossier d1 Appel d’Offl'l'b

nc). . . . . . . . . .. . . . .. . . . . . (Y compris l’(es) additif(s) poltr' la réalisation en procédure d-urgence de cinq (05) Forages

productifs équipés de pompe à motricité llunlaine dans certaines localités de Canton de NiE IVIE , Arrondissement
de Mora, Département du Mayo Sava ; Région de l’Extrême-Nord.

Après m'être personnellement rendu compte de la situation des ]ierrx et avoir apprécié à mon point de vue et soils

ma responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à cffcctrrcr.

Remets, revêtus de ma signature, le Bordercdu des Prix Unitaires ainsi que le Devis Estimatif établis
conformément aux cadres figurant dans le Dossier dIAppel d’Offres. 1

1AIe soumets et m'engage à exécuter les travaux conformérnent all Dossier d'Appel d'Offres, moyen„ant 1,s prix
que j'ai établi moi-même pour chaque nature dtouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de 1loffre à

..... [en chiffres et en lettres] francs Cfa FIors TVA, et à . . . . . . . . ............................................. frdncs CFA Torltcs

Taxes Comprises. [en chiffres et en lettres] 1
M’engage à exécuter les travaux dans un délai de . . ... . . . .............. nlois

1

1

1

Nl’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai 90 jouIS à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes ducs par lui au tit.rc du présent marché en faisant donner

crédit au compte n'’ .. .. . .. . . . .. . . . .. ....................... orrvcrt all llOIrl (It: . . .................................. ..auprès de la

banque .... . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . . .. . .. ... Agence dc . . ......,

Avant signature du marché, la présente sounlission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

1
F,lit à . . ...... Le ..................... .. . . . ..

Signature de .. ............................................. . . . . . . . .. 1
en qualité de ...-.....'....-..'..-.......-.............. . . . . . . . . . . dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom cIe

1

1

1
Page 90



1

1

1

1

1

Annexe 2

iiODELE DE CAUTION DE SOL„ '\'i issior\'

Adressée à [Monsieur le Préfet tIll IJépaILerllcnt tIn Fdro et Déo à Tignère]

1

1

Atterrdu que l’entreprise .. . .. .. . . . . . . . ............................ . . . . . . . ... , ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a

soumis son offre en date du .. . . . . . . . . . . . . ............................ . . .. . .. ... pour la réalisation en procédure d'urgence
de dix (10) Forages productiJs éqllipés de pompe à nlotricité humaine dans certaines localités, cles

Arrondissements de Alayo Bdleo cl. 'l'igIrère, Départcrnent du Faro et Déo ; Région de l’Adamaoua, ci-dessous

désignée « l’offre », et poIIr lacjllelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à
. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . ...[indiquer le nIOllt itlIL] l'ralrcs CFA,

1
1

1

1\Tous . . . . . . .. . .. ...................... . ............................ . . . . . . . ... [rIom et adresse de la banque], représentée par

. . . . . . . . . . ... . ............................ . . . . . . . . .. [1rorirs des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarorrs

garantir le paiement au Maître d’OII\-rage cle la soiïlrrre nraxirrrale de . . . . . . . . . . . . [indiquer le montant] Francs CFA,

que la banque s’engage à régler ilrlégralcrlrtlrrt au llaître d’Ouvrage, s’obligeant elle-même, ses successeurs et
ilssigr lat aires .

1..es corrditiolrs de cette obligatitlll bt)tIt les sui\’aIILes :

1
Si le souruissionnaire retire l’ollrt' pcrrtlallt. la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soulrlission

Ou Si le soumissionndire, s’étallt \-II llOtil'iCI l’attriIJution tIll nrarclré par l’Autorité Contractante pcrrtlürrt la

l)él'iotle tIe validité ;1
IIIan(lue à signer ou refuse de siglllll' It' lllal'cllé, alors qu’il est requis de le faire ;

1
1

1

lllanque à fournir ou refuse de iouIlrir lc cautiorrnenlerrt définitif du marché (cautionnement définiLiO,

colnnre prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer all ÀlaÎtI-c d’Ouvrage un lrlontant allant jusqu’au maximum de la sorrlrrle

stipulée ci-dessus, dès réceptiolr tIc sa pl'clllièle cleruarrdc écrite, sans que le Maître d’Ouvrage soit tenu de

jtlstilicr sa demande, étant entclltlll LolILcf'ois que clans sa clenlarrde le Nlaître d’Ouvrage notera que le rnoIrtanl
tIn’il l'éclarne lui est dû parce qrlt' l’lllle tI u l’autre des corrditiolls

c'i-tIt:ssus. ou toutes les deux, solll lt'llll)lies, ct tIll"i I 51)écilicla 1l1111lle(s) corrdition(s) a (ont) joué.

1

1
1

La présente caution entre en vigut iur tlès sa signature eT tlès la date limite fixée par le Maître (l’Ouvrage

pour la remise des offres. Elle dtïrllclrlt'la \-alalilc justjlr’au trcllt.iènle jour inclus suivant la fin du délai de validité
tIcs oï'l'les. 'FouLe dcnrande clu ÀIaîl II' tl'OIl\'ragc lcrrtlan L à la l'airc ,jouer devra parvenir à la 1}allgne, par leI tl'tl
rct;olrlllrandée avec accusé de rétt:liLiorr. a\alrt Ia lirl tIc cette période de validité.

J,a présente caution est sounrise pc)tIr soir irrLerprétation el son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
tIll Canleroun seront seuls cornpéLclrls poIIr statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.

1

1

1

Signé et autlrentifié par la ban(llll'

à . . . . . . . . . . . . . . .............. . ..., 1e

sigrrature cle la
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I)auquel

1

1

1
Annexe 3

1MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Banque :

1Référence de la Caution : N'

1

1

1

Adressée à [indiquer le Maître
d’Ouvrage »

d’Ouvrage et son adresse ] Caïrlcloun, ci-dessous désigné « lc Maît.lr:

Attendu que . . . .. . . . .. .. .. ...........................................................................[nom et adresse de l’crrLreprist:1, ci-

dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en cxécrILiolr drI lllarrllé désigné « le marché », à réaliser en

procédure d-urgence dix (10) Forages productifs équipés de ponljic à nInI ricité humaine dans certaines localités.
cles Arrondissements de Mayo Baléo et 'Fignère, Départernenl dll Paro ct Déo ; Région de l’Adamaoua.

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra à l’“\utorité Contractante un cautionncmcnt
définitif9 d’un montant égal à 2 % du montant de la trancllc du rrlarché correspondante, comme garantie
de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux collditiolrs du marché,

1

1Attendu que nous d\'ons convenu de donner à l’entreprcncrrr cc carl Lion IIt:Inent,

Nous,

1
[nom et adresse de banque], représentée par . . . . . . . . . . . . . . . .............................................................. [noms des

signataires] .

1

1
1

ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Àlaîl re d’OII \;rage, dans un délai maxinrunr cle ]rlrit.

(08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclaralrt qllc 1-entrepreneur n’a pas satisfait à ses

engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir di ffércl le paiement ni soulever de contestation poul-

quelque motif que ce soit, tout c somme j IIS(lll ’à concurrence de la somme de

[en clliffres et ell

lettres] .

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre rnodiï'ication au marché ne nous libérera d’une

obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautiolrncnrent définitif et nous dérogeons par la

présente à la notification de toute modification, additif orl clrdngcnlcnt.
1

Le présent cdutionnement définitif entre en vigueur dès sa signatlllc et dès notifïcdtion à l’cntrcplcncrlr,
par le NldÎtre d’Ouvrage, de l’approbdtion du marché. Elle sera 1il)éIée dans un délai d’un mois à compter
de la date de réception provisoire des travaux.

1
Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra noIrs être retournée sans demande expresse cIe

notre part.
1

Toute demande de paiement formulée par le NldÎtre d’Ouvrage au t.iLïc cle Id présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité tIlt
présent engagement.

1

1

1
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1
1

I,e présent cautionnement définit il csI s(illlllis l)Olrl soIr illtel'lrrétation et son exécution au droit camerourrais.

I,es tribunaux camerounais serollt scllls conrjJét CII Ls pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagenrcrrl
tIt. ses srrltes.

1
1

Signé et authentifié par la banque

à . . . . . . . . . . . . . . ............................ . . . . . . . ..., 1e

[signature de la banque]

1
Annexe 4 : MODELE DE CAUTION D’AVANCE DE DEIVIARRAGE

Banque référence, adresse

1
1

1

Nous soussignés (banque, atI russe) , tléclürorrs par la présente garantir, pour le compte de

. .. lle liLlllaile]. au profil de rlraÎLre d’Ouvrage

[ Adresse du NIaître d’Ouvrage]

1 e

(« le bénéficiaire »)

1
1

IJe paiement, sans contestation et dès réception de la prerrlière demande écrite du bénéficiaire, déclarant
(IIre . . . . . .. . . . ..................... . . . ... 11e titlllaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au

l'ernboursement de l’avance dI: tlénlar'ragc selon les conditions du marché

tILI...................................................... „latil' à la ,é,lli,atio„ ,n p,,,éd„„ d-u,g„„, d, six (06) Forages

productifs équipés de pompe à nroLricité IruInailre dans certaines localités , dans les Arrondissements de Mayo

Baléo et T'ignère. Département LIII l?uro et Déo ; Région tIe l’Adamaoua ; de la somme totale maxirnunl
correspondant à l’avance de [\’illgl (20) %1 du 1nontant Toutes Taxes Comprises du marché n'’

, payable dès la notification de l’ordre de service

cor-respondant, soit :. . . . . . . . . . . . .......................................... . . . . . . .. francs CFA

1

1
La présente garantie entrera en \’igllcur el prerrclra el'l'et clès réception des parts respectives de cette avance sur

It:s t:olrlpLcs de . . .. . . .. . . . .................................................................. . . . ... [1e titulaire] ouverts auprès tIc

la barlque. . . . . . . .................... . . . . .... . . . . . . . . . . ................... . . . . .... . . . . . .. . .. ................... . . . . .sous le nc>

Elle restera en vigueur jusqu’au 1.,.1,11„,1„',e„1c1,1 cIc l•a\’allce conïormémenl à la procédure fixée par le CC AP
’I-out cl'ois, le rnontant de la cauLioll sera réduit. 1)roporti01111cllcllle11t du remboursement de l’avance au fur et à
11111sur-c tIe sorl rcrrrboursement.

1
1

1 I.a loi et la juridiction applicables à la garalrLie soIrE celles tIc la République du Cameroun.

Signé et autlrentifié par la banqrlt:

1

1

1

[sigllature de la banque]

1

1
1
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1

1

1
1

Annexe 5 : MODELE DE CAUTION DE RETENUE DE GARANTIE

BaIrqrle : .. . . . . . . . . . . ........................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Référence de la Caution : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage]

IAdresse du Nlaître d’Ouvrage]

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage » 1
Attendu (III ('

1
. . . . . . . . . . . . . . .[nom et adresse de l’entreprise],

ci_dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en CXéClltiDII tIll lllarcllé, à la réalisation en procédull:
d- urgence de six (06) Forages productifs équipés de pompe à rnoLricité llrllnaine dans certaines localités, dans les

Arrondissements de Mayo Baléo et Tignère, Départenlent du Faro ct Déo ; Région de l’Adamaoria.

1
Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retcnrle dc galalrLic fixée à clix pour cent (10')'/1,) du monlalll IIII

marché peut être remplacée par une caution solidaire,
1

Attendu que nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, 1
Nous,

1[nom et adresse de banque], représentée par [noms des signataires], et ci-dessous désignée « la baIrqlr c

1

1
1

Dès lors, nous dffirmons par les présentes que nous nous l)Oll.nIls gal-allts et responsables à l’égard du Nlaîl i-c
d’Ouvrage, au nom de l’clrtrcprelrcr Ir, 11 on I' llll montant nl axi mir rrr 1 Il:

[en chiffres et en lettres], correspond,Int à [pourcentage inféricllr à 10 % à préciser] du montant du marché(10).

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Otrvragc, cIaIIS 1111 tlélai maximum de huit (08) semaines,

sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’c11trcprellcrlr iI-a 1}as satisfait à ses engagements contractuels
ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du I)1arclré lno€1ifié le cas échéant par ses avendnts, sans

pouvoir différer le paiement ni soulever de corrtcsLation pour qllclquc nrotif que ce soit, toute (s) somme (s) dans
les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à pl'éciscr1 tIll montant cumulé des travaux figurant
dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prolrvcl ou à donner les raisons ni le nrotif cle sa

demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

1
1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucuire arrLre nrodification au marché ne nous libércra
d’une obligation quelconque nous incombanl en vertu de la préselllc garantie et nous dérogeons par la présente
à la notification de toute modification, additif ou changement.

1
1
1
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1

1
La présente garantie entre en viglleul dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à

compter de la date de réception clélirriLivc des travaux, et sur nrainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

'J'oute demande de paiement ï'ol'rlluléc par le À’Iaître d’Ouvrage avec copie a l’Autorité Contractante au titre
de la présente garantie devra être laiLe par lettre reconrnranclée avec accusé de réception, parvenue à la banque
pendant la période de validité du l)réselrl elrgagerrrent.1

1

1

La présente caution est soumise liollr soIr ilrLcrpréLdLion cl son exécution au droit camerounais. Les tribunaux

canrcrounais seront seuls compélclrLs porrl SLuLuer sur tout ce qui concerne le présent engagerrlent et ses

suites

Sigrré el autlrentifié par la ban(IUI!

à . . . . . . . . . . . . . . . .......................... . . . . . . . . . .., 1c . . . . . . . . . . . . . . . ........................... . . . . . . . ...

1

1

[sigllüt ure de la banque]

Annexe 6

ÀIODELE DE

(2015 à 2017)

TABLE A L; DE DECOÀ'l POSITION DU CHIFFRE ANNUEL

1 ANI\TEE . . . . . . . . . (Ce tableau doit être rcllljili par année)

1
1

1

: i.1'i::,'"»"":;}ri';i;,::::'f''""“:.:i:„.,*
Ir'Iorrtarrts

des

travauxOpérations
de l Date

d’achèvement

(FCFA)

1

2

3

1

1 TOTAL
ANNUEL

1

1
1

1

['’ait à............. ...... 1t:...........................

Le Sou nI issionrraire,

NB : Joindre les procès-verballx tIc léccliLiolls provisoires, cléfinitives, ou des attestations de bonne l'irl

accolnpagnés si nécessaire de copies de pIlot os d’illustrations tIc chaque infrastructure

1
1

1

1
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Annexe 7

MODÈLE POUR LES MOYENS EN PERSONNEL ET EN M/FI'liR 1 EL

1. PERSONNEL 1

NOMS FONCTION SUR

CHANTIER

QUA L 1 FIC /\’I'ION

(diplôme – fDlïï1 il Lion

expérience)

A. Cadre

Direction

de chantier

B.

Encadrement

NOÀ'IB RE

C. Maço

D. Ouvriers spécialisés

II. EQUIPENIENTS

11- 1 Equipement et Matériel pour l’exécution des travaux

AGE ' ETAT PROVENANCE STATUT 2NOMBRED ESIGNATION

1 Joindre les CV datés et signés qui seront accompagnés des diplômes légalisés, de certificats de travail ou de

contrats de travail légalisés et des cartes professionnelles

2 En toute propriété (joindre la carte grise) ou attestatIon de location prévue pour le chantier

Page 96

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1

1
1



1
1 I1-2 Petits matériels et outilldgcs clt' cllaIILicl

1
1

1

PROVENANCEA(; Il w ]irFJyl-DESIGNATION NOMBRE

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1
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1

1
Annexe 8

MODELE DE

(2015 et 2017)

TABLEAU DIs DECONIPOSïi'ION DU PLAN DE CHARGE

ANNEE (Ce tableau doit être rempli par année)

Montants
de l Date tFa vaux

d’achèvenr ent

(fcfa)

Opérations

TOTAL
ANNUEL

Fait à........................ 1c........

Le Soumissionnaire,

NB: Joindre les contrats ou lettres – commandes en cours ou futurs

1

1

1

1

1
1
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1

1
Annexe 9 :

CADRE DU PLANNING

I\'ote sur la présentation des plarlllillgs

1
1

Les quantités, les rendements jollrlraliers, la tlurée d’exécution des travaux et les ralentissenlents voire les

irrterruptions dues devront ressortiI' clair'elrlCIr L tIcs plannings.

1 Je planning financier qui décolllt! c III l)larlllilrg des travaux devra indiquer mois par mois, les nlontants
pré\’isionnels des décomptes de tra\-aux par poste et currrulés, en tenant compte de l’incidence des saisons de

pluies, pour la solution de base et é\errtucllcrrrenl la solution variante.

1

1

1

1

1

1

1

1
1
1

1

1

1

1
Fait à . . . . . . . .. . . . . . . . . .. . . le . . . . . . . .

1

1

1

Annexe 10
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Désignation des tra\'aux1\Ta Mois 2Il lois

a S8S4 ssS3SI

Administration

Prise de contact1

') Travaux préparaIt,ircs cl
Etudes

Exécution

Travaux de For,it iI)11.3

4

5

6

Equipement et

Développement du it) rage

Essai de pompage ct dc
Rcnlonté

Désinfection du

Analyse de l’eau

l'ol'i1 JeC

Travaux de Maçolllltlric8

9

10

11

Fourniture et PI JS'' tIc la

pompe manuelle

l'or Illa tion tIt' l',lgcll 1

d’entretien de la liolr ip c
nI anuelle

Mise en service (lll
productif équipé et l'éccIiLioll

du forage

lo l'ageC

Le sournissionnaire,

(Noln, prérlOIlr, signature et cachet)



1MODELE DE RAppORT DE ViSiTE DU ST'rE

Je soussigné _, (noln. l>lénom, fonction) 1
1

Représentant de 1tEntreprise _, (nom de l’entreprise)

Atteste sur l’honneur avoir effectué la reconnaissance du site la réalisation d’un Forage productif équipés cle

pompe à motricité humaine dans les Arrondissements de Ata);o Baléo ot ’Fignère, Département du Faro et Dèo ;
Région de l’Adamaoua .

1

1
Conformément au dossier dtappel d'offres n(>

Fait à _, le

L’Entrepreneur 1

1

1
1
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1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1
1
1

1

1

Annexe 11

MODÈLE DE GRILLE D’ANAI,\’SE POUR l,A COM311SSION DE PASS JunoN DES MARCHES

CRITÈRES DE CONFORMITÉ J\DÀ'IINISTRXFIVE

MODÈLE DE GRILLE D’AN .\ I.\’SE PO tJR l„\ SOUS-COÀIMISSION
CR Il-ËRES DE CONFORÀII’1-É ’l'I:CIIN IQUE

EN”rREPRiS

CRITERE D'EVALUATION

1-PRESENTATION GENER,\ 1, I: 1 ) 1:

L’OFFRE

l- prés(!ntaLioll visuelle dt' l t)llit_'

Dossiers reliés et propres

2- Respect de l’ordre d’assemblag-il

3- clarté et lisibilité des cl(li'lllllt'lll s

l'o ur Iris

s/ ’i'o'rAL i

Page 101

FOURNI

0
Critère 1 DOCUMENTS DEMANDES

Le modèle de de déclarlILioll tl-illt.e11Li011 de soumission

L’original de la quittall,:c d’ac llat du DAO

La caution de sounlissioll tlûlllc11t rc111plie et sig11ée selon le modèle

La photocopie certili é,t 1 le la carIe cIe contribuable en cours de validité

Un plan de localisatioll ,111 siège tIll souInissi011naire visé par les

ser\-ices compételrts

L’attestation de clOJllit'iliatioll ba11cairc délivrée par une banque de

prenlicï ordre, dgréét' l)ilr lc Nlinistèlc cllargé cles finalrces.

L’attestation de lloll l-CtlIJ\ illlt:c liscale en cours lle validité

L’attestation de non luilliLc datée de llloins de trois (3) mois délivrée

par le greffe du triIJllrral dc grarlclc instarrce du lieu de siège de

l’entrepr'ise

L’attestation de sollst'riIJ l'ion à la CN-PS signée par le directeur Général

ou un représentant clûlllelrt lrrarrdaLé en cours de validité

Une attestation de null exclusion des nlarcllés délivrée par l’ARMP en
cours de validité

rapport de visite de sit ,' sigllé pur l’]illtlepre11cur.

Le CC AP dûment 1)illll1 JIll“ à cJlatlut t page et sigllé à la dernière

1

9

3

z 1l

3

6

1

08

09

10

11

12

TECHNIC) LD’ANALYSE

Nota Lioll

Bill aire

O L: I /NON

0111 /NON

OL:1 /NON

03



Il.MOYENS IILTMAINS :

Conducteur des Travaux :

- Technicien supérieur en génie rural ou

équivalent: Copie certifiée conforme du

diplôme

-CV actualisé daté et signé

-Expérience professionnelle dans le

clorïrainc d’hydrdulique > ou = /3 ans

Chef Chantier

Agent Technique de génie rural ( au

rïloins 3 ans d’expérience) Copie certifié
conforme du diplôme

-CV actualisé daté et signé

Expérience professionnelle dans le
domainc d’hydraulique > ou = 2 ans

Autre personnels de l’entreprise

Spécialiste de la pompe

Maçon supérieur ou égal à 2

ManfEuvres supérieur ou égal à 3

Chauffeur

Gardien

S/ TOTAL Il

III- MOYENS LOGISTIQUES DE
L’ENTREPRISE

Moyens Roulants

Sondeuse avec pièces justificatives=1

Camion à grue avec pièces

justif'icatives= 1

Compresseur à haute pression avec pièces
just ifïcdtives= 1

Véhicule de lidison 4x4 pick –uk avec

pièces justificatives

Bonne camion

justifîcatives= 1

Autres Matériels

Liste des équipements et petit matériel de

chantier de forage propriété cIe

l’entreprise (joindre et facture de

livraison) minimum 05 matériels

OUI /NON

OUT /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

14

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NONpIècesavec

OUI /NON

Page 102

!
1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1
1



1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

S/ TOTAL III

IV- METHODOLOGIE DES TRAVAUX

- description détaillée de la méthodologie

Description détaillé du site

Rapport de prospection et Ralipolt tIc

sondage électrique / sondage à la l)agllcLtc'

lllagl tIne

Plan géographique des points l'a\-or,Iltles

(2 à 3 points )

Organigramme du personnel de cllalltier

Prise en compte des mesures de sécllrité
de chantier

Prise en compte de la protection tIc
l’environnement

Planning d’entretien pendant la pél’iotle

de garantie

Plallning d’exécution des tra\-aIIX

PI allnin g d’approvisionnenlcl ll clt's

tra\’aux signé

S/ TOTAL IV

V- REFERENCES ET
])REFINANCEAT ENT
1,’ENTREPRISE

Attestation de solvabilité bancaire ou

lignes de crédits

PI'ojet d-au moins (03) trois l'orugcs
réalisés (PV de réception et plrt)tt)t'(ipit!
cles colrtraLs dc trois dernières allllécs)

CC’FP paraphé à chaque page L'I sigllé à
la cîcrrrière

S/ TOTAL V

TO’FAL de OUI /NON

06

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUI /NON

OUT /NON

OUI /NON

10

CAPAC l'l'E DE
DIC

OUI /NON

OUI/NON

OUI /NON

03

36

% sur 100

OH}e financière déclarée

Oflrc financière corrigée

Offl'c financière retenue
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1
1

1
CRITÈRES DE CONFORMITÉ FINANCIÈRE

Critères
DOCUMENTS DEMANDES

FOURNI

0

La lettre de soumission rédigée selon le modèle joill t., lillll)lô au tarif

en vigueur, signée et datée

Le bordereau des prix unitaires rempli, daté et signé scloll lc lnodèle

le sous détail des prix unitaires daté et signé selon modèle

Le devis quantitatif et estimdtif daté et signé selon le modèle

1

1

1

1NB : L’offre établie par le soumissionnaire comprendra tous les docrrnrell Ls demandés, remplis, signés et préserr 1.6s

conformément aux dispositions du DAO.

1

1

1
i
i
1
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1

1

1

1
1

1

1
1
1

PIECES No12

DOSSIERS PLANS TYPES D’EXECtJTION

1
1

1

1
1
1

1
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1

1

1

1
1

1
1
1

1
1

PIECES No13

LISTE DES BANQUES AGREES ET HABILITEES A EÛIETTRE DES CAUTIONS

DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU CAMEROUN
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1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1

1

.7
/ MINISTERE DES FINANCES

SECRETARI/\T GENERAL

DIRECTION GENERALE DU TRÉSOR. DE LA COOPER ATtON
FINANCIERE ET MONËTAIRE

=•BP=

DIRECTION DE LA COOPER AllO N FINANCIERE
ET MOI gET AIRE

SOUSeDiRECTiON DE LA MaiiN AiE ET DES
ETABLISSEMENTS DE CREDiT

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix -Travail . Patrie

LISTE DES BANQUES ET DES COMPAGNIES D’ASSURANCES.AGREEES ET HABELITEES A
EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS AU 15 AVRIL 2015

f) BANQUES

1. Afriland First Bank (FIRST BANK). B.P. 11 834. Yaoundé ;

2. Banque Atlantique Canleroun (BACM), B.P. 2 933, Douala ;

3. Banque Gabon a;se pour le Financement International (BGFIBANK), B.P. 600, Douala ;

4. Banque Intern3lionaîe du CamerouQ pour l’Epargne et le Crédit (BICEC), B.e. 1 925,

Douaïa

5. Citibank Cameroun (CiTIGROUP}. B.P. 4 571, Douala

6. Commerciai Bank-Cameroun (cnc). B.p. 4 004, Douala ;

7. Ecobank Carïrel-aun (Ece)BANK), B.P. 582. Douala ;

8. National Financial Cfedit Bank (NFC Bank). B.P. 5 578. Yaoundé ;

9. Société ConrrïlerciaËe Qe Banques-Cameroun (SCB-Cameroun), B.P. 300, Douala ;

10. SQCiété Générale Cameroun (sec). g.p. 4 042, Douala ;

11. Standard Ch3rtùr€'d Barlk C3meroolr (SCBC), 8.P. 1 784, Douala ;

12. Union Bank of Canreroolr PLC (UBC), B.P. 15 569, Douala ;

13. United Bank tor Africa (unA), B.p. 2 083, Douala :

14, Banque CameroLlrraËSe des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME) B.P. 12 962,

Yaoundé.

Il) COMPAGNIES D'ASSURANCEES

15. Activa Assurances, B.P, 12 970, Douaîa ;

16. Chanas Assurances, B.P. 109, Douala

17. Zenithe Insuralrce. B'P. 1 130, Yaoundé./.

Fait à Yaoundé. le- r1 8 HAI 2015
ua

LE MINiSTRE DES FINANCES

AL’AÛINE OUSMANE MEY
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